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PRESENTATION GEOGRAPHIQUE ET ADMINISTRATIVE DE LA COMMUNE : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les quatre communes de montagne d’Accous, Bedous, Lées-Athas et Osse-en-Aspe se situent dans 
le département des Pyrénées-Atlantiques, à 59 kilomètres au sud de Pau et à 28 kilomètres au sud 
d’Oloron, le chef-lieu d’arrondissement.  
 
L’axe principal qui dessert ce territoire est la route nationale N134 reliant Pau-Oloron au Col du 
Somport vers l’Espagne, par le tunnel du Somport menant à Jaca. 

Périmètre de la Communauté des communes de la Vallée d’Aspe (jusqu’en fin 2016), dont les quatre communes du vallon 
de Bedous, au sein du département des Pyrénées-Atlantiques 
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Les périmètres de ces quatre communes ont la particularité de se joindre pratiquement par un même 
point commun au niveau du gave d’Aspe. 
 
Le territoire de chacune d’elles est bordé par les communes suivantes : 
 

Communes 
avoisinantes : 

ACCOUS 
(6.068 hectares) 

BEDOUS 
(1.164 hectares) 

LÉES-ATHAS 
(4.481 hectares) 

OSSE-EN-ASPE 
(4.303 hectares) 

Au nord Aydius 
Bedous 
Osse-en-Aspe 

Sarrance Osse-en-Aspe Sarrance 
Lourdios-Ichère 

A l’est Borce 
Cette-Eygun 
Laruns (Communauté 
communes vallée Ossau) 

Aydius 
 

Accous 
Bedous 

Bedous 

Au sud Ex-frontière avec 
l’Espagne (Région 
d’Aragon, Comarca de La 
Jacetania, commune 
voisine espagnole de 
Anso) 

Accous Lescun 
Ex-frontière avec 
l’Espagne (Communauté 
forale de Navarre, 
commune voisine 
espagnole  de Isaba) 

Lées-Athas 
Accous 

A l’ouest Lées-Athas 
Lescun 

Osse-en-Aspe 
Lées-Athas 

Arette (Communauté 
communes vallée Barétous) 

Arette (Communauté 
communes vallée Barétous) 

 Ctés des communes référencées : celles désignées jusqu’en fin 2016 

 
Deux des communes font « frontière » avec l’Espagne : 

• Accous est avoisinante de la commune de Anso, située 
dans la Comarca de Jacetania en Aragon. 

• Lées-Athas est limitrophe avec la commune de Isaba 
située dans la communauté forale de Navarre. 

 
 
Elles font partie jusqu’en fin 2016 de la Communauté des 
communes de la Vallée d’Aspe dont le siège se situe à la mairie 
Accous et dont le périmètre est identique à celui du canton 
d’Accous. 
A partir de début 2017, elles feront partie de la Communauté des 
communes du piémont oloronais 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nouveau canton « Oloron Sainte-Marie 1 » depuis 2014 Canton d’Accous jusqu’en début 2014 

Lées-Athas Lées-
Athas 

LEGENDE : 
 

Périmètre de la Communauté des communes de la 
Vallée d’Aspe  jusqu’en fin 2016 
 
Les quatre communes du vallon de Bedous, dont : 
Lées-Athas 
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1) METHODOLOGIE ET REDACTION DU CHAPITRE 
ENVIRONNEMENT 

 
Ce chapitre a été réalisé à partir de données documentaires et communales, ainsi que de repérages sur le 
terrain, notamment pour l’étude d’incidences Natura 2000 ainsi que les analyses paysagère, urbaine, 
architecturale et patrimoniale. 
 
Celui-ci a été rédigé par les bureaux d’études suivants : 

- Biotope, en particulier par l’équipe d’écologues du bureau de Pau, pour le diagnostic relatif aux 
aspects d’écologie (Etude d’incidences Natura 2000, trame verte et bleue à l’échelle communale) 

- Site & Architecture, représenté par Agnès Liquard architecte DPLG et urbaniste, pour différents 
chapitres et cartographies (voir références dans le texte) 

- Pays-Cités, représenté par Colette Magnou, urbaniste qualifiée OPQU et architecte DPLG, pour 
différents chapitres et cartographies (quand aucune références dans le texte n’est mentionnée) et 
cohérence d’ensemble. 

 

2) GEOMORPHOLOGIE DU TERRITOIRE 
 
Rédaction : Site & Architecture 
Source de cette partie : GEREA, Vallon d’Accous Bedous, pré-étude d’aménagement foncier, septembre 1999 
 
L’orologie (formation des montagnes) et la géologie (formation du sol) sont des éléments fondamentaux 
dans la constitution des paysages et de l’anthropisation autour du vallon.  
D’Accous à Bedous, la Vallée d’Aspe, ample et fertile, a été modelée par les actions des grands glaciers 
quaternaires de la Haute Vallée d’Aspe. 
Le sous-sol est dominé par les dépôts glaciaires et fluvio-glaciaires datant du quaternaire (Würmien et du 
post-würmien). On observe toutefois, localement, quelques affleurements du secondaire et quelques 
mamelons de roches éruptives mises à nu après érosion de la couverture morainique. 
La moraine est une formation détritique constituée de blocs de pierres arrachés des parois montagneuses 
par l’activité ancienne des glaciers. 
 
La plaque ibérique était une petite plaque tectonique, dite aussi micro-plaque, actuellement soudée depuis la 
fin de l'Oligocène à la plaque eurasienne dont elle fait partie intégrante, sur laquelle reposait la péninsule 
Ibérique mais aussi les îles Baléares, la Corse, la Sardaigne et peut-être le Briançonnais. 
 
La plaque ibérique proviendrait de la plaque nord-américaine dont elle se serait désolidarisée à la fin du 
Crétacé. Elle est à l'origine de l'ouverture du golfe de Gascogne par un pivotement anti-horaire sur elle-
même. Cette rotation s'accompagne à l'est par une subduction sous la plaque eurasienne puis une collision 
de leurs masses continentales respectives. Cette subduction puis collision ont participé à la formation les 
Pyrénées notamment durant le Mésozoïque. Au cours de cette ère géologique se produisent deux épisodes 
de rifting sur sa bordure septentrionale, caractérisés par la formation d'importants bassins de sédimentation 
liés à des subsidences successives. 
Sur la bordure méridionale de cette ancienne plaque, le déplacement de la plaque africaine vers le nord 
occasionne des tensions tectoniques complexes à l'origine de la formation des cordillères bétiques. 
À partir de la fin de l'Oligocène, la plaque ibérique cesse d'être une plaque tectonique à part entière en se 
soudant à la plaque eurasienne et en adoptant son comportement. 
 
a. Les formations du Secondaire sont constituées principalement de formations sédimentaires 

marginalement représentées dans la zone d’étude, constituées de flysch (alternance de grès, marnes et 
calcaires) ou de schistes (roche se débitant en feuillets) très dégradés. on distingue les formations des 
périodes suivantes : 

•  Les ophites du Trias : roches volcaniques vertes ou noir verdâtre très dures qui ont résisté 
érosion des glaciers du gave et qui forment des buttes couvertes de fougères, émergeant de la 
plaine. Cette formation se présente sous forme de pointements qui affleurent là ou la couverture 
morainique a été insuffisante ou érodée, notamment au nord et à l’ouest de Bedous. 

•  Les argiles du Trias : Argiles couleur lie-de-vin, gypse et calcaires ; ces couches sont 
facilement érodées expliquent la dépression de Bedous 
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•  Le Jurassique avec Dolomies noires et calcaires 
•  Le crétacé supérieur avec formations calcaires 
•  Le crétacé inférieur avec formations calcaires : les couches massives verticales et résistantes à 

l'érosion forment les falaises qui ferment le paysage au sud 
 
b. Les formations du Tertiaire 

•  Paléocène 
•  Iocène 
•  Oligocène 
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3) CLIMAT 
Rédaction : Pays-Cités 
 
Comme l’exprime l’étude préalable au Plan d’épandage des boues de la station d’épuration de Lées-Athas, 
réalisée par le cabinet ATI-Services en mai 2016, « la vallée d'Aspe est dominée par les premiers hauts 
sommets que rencontrent les perturbations océaniques, elle appartient à la zone du climat tempéré 
océanique des latitudes méridionales et plus précisément au climat subaquitain. 
Cette partie de la chaîne Pyrénéenne subit de nombreuses influences qui permettent de nuancer son climat 
par rapport au piémont Pyrénéen et aux autres vallées du système montagneux. 
Les vents dominants viennent de l'Atlantique et amènent l'humidité, ou du Sud, et amènent la chaleur, en 
particulier par effet de foehn. 
La proximité de l'Espagne donne à la vallée une nuance très méridionale car l'anticyclone Ibérique déborde 
parfois sur le versant français apportant calme, chaleur et lumière. 
Ainsi la vallée d'Aspe appartient au domaine des montagnes humides et relativement douces, les 
températures sont naturellement fonction de l'altitude, dans le fond de la vallée le climat se révèle moins 
rude et surtout moins contrasté qu'en altitude. La neige n'est qu'un intermède occasionnel dans le fond de la 
vallée. En moyenne montagne, elle couvre le sol de décembre à avril, avec des différences selon l'exposition 
(ombrée/soulane). En haute montagne, qu'elle ne libère qu'en juin, elle reste possible toute l'année. 
La moyenne annuelle des précipitations est de 1 645 mm répartis sur 150 jours. Le nombre moyen de jours 
de neige au sol est de 13 par an à Accous. » 
 
 

4) HYDROGEOLOGIE : 
 

Rédaction : Pays-Cités 
 

L’étude du Plan d’épandage des boues de la station d’épuration de Lées-Athas réalisée en mai 2015 par le 
cabinet ATI-SERVICES indique que « la recharge des aquifères par les précipitations pluvio-nivales se fait 
régulièrement au cours de l’année. Une certaine réserve de surface est assurée jusqu’au début d’été par les 
névés d’altitude. 
Les alluvions du bassin de Bedous sont un aquifère à porosité variable, à bon pouvoir filtrant, mais sensible 
à toute pollution de surface potentielle. 
Les importants dépôts glaciaires de Lescun et de Lhers constituent de bons réservoirs qui soutiennent 
pendant l’étiage le débit du gave de Lescun et du ruisseau Labadie. Les moraines, les cônes de déjection et 
les glacis d’éboulis donnent à leur pied une eau de bonne qualité mais en petites quantités. 
Dans les terrains imperméables (schistes dévoniens, carbonifères et permiens), de modestes écoulements 
correspondent à des dispositions favorables de roches fracturées telles que quartzites, filons de roche 
éruptives, brèches de faille jouant le rôle de drains. Les barres calcaires intercalées constituent les meilleurs 
réservoirs régulièrement réalimentés en altitude et donnant des sources abondantes dans les points bas 
(AEP). Mais il s’agit de circulations karstiques sensibles aux pollutions, en particulier par celle due à la 
pression pastorale. 
Dans le Trias, l’association complexe de cargneules, de calcaires, d’ophites et de marnes produit de 
nombreuses petites sources. 
Sur les granites et les roches volcaniques, la plus grande partie des précipitations est évacuée par le 
ruissellement, une autre est stockée dans les lacs, une autre encore est conservée un certain temps dans le 
réseau de fractures de surface alimentant de nombreuses petites sources, une faible quantité s’infiltre 
lentement en profondeur par des fissures microscopiques. 
L’essentiel de la ressource en eau (AEP) est constituée par les résurgences des réseaux karstiques des 
grands massifs calcaires (voir paragraphe 4.2.6.). » 
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5) HYDROGRAPHIE  
 
Rédaction : Pays-Cités 
 
Directement lié au relief (nombreuses sources) et à la fonte des neiges, le réseau hydrographique alimente 
principalement le Gave d’Aspe. Il borde la limite est de la commune de Lées-Athas. 
Ce gave, de 58,1 km de longueur, prend sa source dans le cirque d’Aspe, au pied du Mont Aspe (2 643 m), 
côté espagnol de la frontière, à l’Ouest du col du Somport. Il rejoint le gave d’Ossau à Oloron Sainte-Marie, 
formant ainsi le gave d’Oloron. 
Il couvre un bassin versant de 366,5 km² et présente un débit de crue décennal de 300 m3/s ainsi qu’un 
débit de crue centennal de 540 m3/s (source SOGREAH 1998). 
L’ensemble formé par le gave d’Aspe et le Lourdios est répertorié comme site Natura 2000. 
 
Ce torrent est alimenté par de nombreux affluents. Les principaux dans le vallon de Bedous traversent 
chacun l’une des communes : 

• le Malugar dans la commune de Lées-Athas, 
• l’Arricq dans la commune d’Osse-en-Aspe, 
• la Berthe dans la commune d’Accous, 
• le Gabarret ou gave d’Aydius dans la commune de Bedous. 

 
Le bassin versant du Malugar correspond à environ plus de la moitié du territoire communal. 
(Les affluents sont dénommés : Capiraü, Cammapechi, Hourque, Catassar, Iher, Arans, Pitet, Aransot, 
Lapoune, Narbeze, …). 
 
D’autres ruisseaux sur la commune, plus petits, alimentent principalement le gave d’Aspe, comme : 

- sur Lees, le Lapons et les ruisseaux de : Courrut, Arrecq de Beusse, Louraou, 
- enfin le Copen, marquant au sud la limite communale avec Lescun, et ses affluents : ruisseaux de 

Lascouts, Lamouline et Terras, Claveranne, Lastroungueres, Lasourdy, Sarciat, Arrecot ; 
- sur le secteur Montagne d’Assuns, les ruisseaux s’écoulant vers Lescun au sud-est de : Langne et 

Soutiello, Lacure, Assuns. 
 

 
La partie nord-ouest du territoire bascule sur le bassin versant du gave d’Issaux, avec notamment : 

- le ruisseau de Fontaine d’Aydy au Boo de la Barlagne, affluent du gave d’Issaux s’écoulant vers le 
nord. 

 
 
Le relief et le sol qui définissent la force d’érosion des cours d’eau, créent des façonnages particuliers sur 
leur parcours à l’image des torrents, chutes d’eau et cascades, ravins… 
 
Ces ruisseaux à écoulement continu sont alimentés, pour partie, par un réseau de fossés qui assainit les 
terres agricoles et les zones d’habitations. 
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Le dossier de déclaration au titre de l’article R.214 du code de l’environnement avec étude préalable au plan 
d’épandage, réalisé par le cabinet ATI services en 2016, apporte les précisions suivantes. 
 

« D’après le site de l’Agence de l’eau Adour Garonne (source : Banque Hydro), une seule 
station hydrométrique est recensée sur le gave d’Aspe. Aucune station hydrométrique n’existe 
sur les autres cours d’eau du périmètre. 
Il s’agit de la station de Bedous (Pont d’Escot n° Q6332510), située en aval des communes de 
Lées-Athas et d’Accous, qui fournit les données hydrologiques sur le gave d’Aspe pour la 
période 1948-2011. 
 
Au droit de cette station, le bassin versant du gave d’Aspe s’élève 425 km². Les débits sont : 
� Module inter-annuel : 23,50 m3 /s 
� Débit d’étiage quinquennal sec, le Qmna-5 : 4,9 m3 /s 
� Le débit d’étiage biennal sec, le Qmna-2 : 6,3 m3 /s. 
 
Le tableau suivant présente pour cette station, les débits de crues d’après la loi de Gumbel. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
D’après le SDAGE Adour Garonne, plusieurs masses d’eau sont recensées sur le périmètre : 

-  FRFR255 : Le Gave d’Aspe du confluent du Gave de Lescun au confluent du Gave 
d’Ossau ; 

-  FRFR441 : Le Gave de Lescun de sa source au confluent du Gave d’Aspe ; 
- FRFRR253-1 : L’Aidy 
-  FRFRR255-3 : Le Malugar 
-  FRFRR441-3 : Le Lauga 

 
Est également concernée par la station d’épuration de Lées-Athas la masse d’eau suivante : 

- FRFRR255-2 : La Berthe (cours d’eau situé sur la commune d’Accous). 
 
 
« D’après l’Agence de l’eau Adour Garonne, plusieurs stations de contrôle de la qualité des eaux 
sont recensées sur le Gave d’Aspe. Les deux stations de contrôle les plus proches sont celles 
situées en amont et en aval du point de rejet de la station. Il s’agit donc : 

- de la station en amont à Cette-Eygun (station n°05206900) 
- de la station en aval à Bedous (station n°05206200) 

 
Sur les deux stations, en 2013, les qualités physico-chimique et écologique du Gave d’Aspe 
sont classées en bon état. 
Sur l’année 2014, seule la qualité physico-chimique a été évaluée. Elle est de bonne qualité sur 
les deux stations. 
D’après l’Agence de l’eau Adour Garonne, il existe aussi une station de contrôle de la qualité 
des eaux sur le Gave de Lescun au niveau du Pont du Roy sur la commune d’Accous (station 
n°05206880) en amont du point de rejet de la station de Lées-Athas. 
En 2013, les qualités physico-chimique et écologique du Gave de Lescun sont classées en bon 
état. 
 
En 2014, seule la qualité physico-chimique a été évaluée. Elle est de bonne qualité. 



PLU de la Commune de LÉES-ATHAS   Rapport de présentation 1ère partie : DIAGNOSTIC 
  Chapitre 1 : ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

_____________________________________________________________________________________________________ 
 

 22 mars 2018 Page 23 

Toutefois, il est constaté une augmentation des concentrations sur tous les paramètres entre l’amont et 
l’aval. Cette augmentation est certainement liée aux différents rejets au milieu naturel avec notamment le 
rejet de la station d’épuration de Lées-Athas et des stations d’épuration sur Lescun dans le gave de Lescun 
qui rejoint le gave d’Aspe au niveau du Brouca (source : Schéma directeur d’assainissement de Lées-Athas, 
Artelia, rapport provisoire août 2015). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour améliorer la situation, un programme de travaux est prévu dans le cadre de la révision en cours du 
schéma directeur d’assainissement de la commune de Lées-Athas en partenariat avec la commune 
d’Accous qui partage la même station d’épuration. Ce programme figure en partie 2 du diagnostic (chapitre 
assainissement) et en annexes au PLU (annexes sanitaires). Il en est de même en ce qui concerne le Plan 
d’épandage des boues de cette station d’épuration. 
 
 
 

6) RESSOURCES EN EAU 
 
Rédaction : Pays-Cités 
 
Les communes du vallon de Bedous présentent de nombreuses sources captées en alimentation en eau 
potable disposant de périmètres de protection immédiat et rapproché. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les figures suivantes localisent les sources sur les territoires communaux. 
 
 
 
 
 
 

Captages AEP du secteur    (tableau ATI-SERVICES, 2016) 

Source : Schéma directeur d’assainissement de Lées-Athas, Artelia, 
rapport provisoire août 2015 
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Carte Pays-Cités 

Sources captées 
Carte ATI-SERVICES - mai 2015 

Etude relative aux boues de la station d’épuration 
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Les arrêtés préfectoraux relatifs à la protection des captages d’eau potable sur Lées-Athas sont portés en 
annexe à ce PLU. Les périmètres de protection font l’objet de prescriptions précises. Si les périmètres de 
protection immédiats sont clôturés avec obligation que les parcelles concernées soient de propriété 
communale, il est utile que le règlement du PLU repère ceux de protection rapproché et tienne compte de la 
zone sensible. 
 
La commune est également propriétaire d’un petit réseau desservant deux habitations au secteur 
Labarnasque dans la vallée du Malugar, alimenté par des sources. Pour l’instant, ce réseau n’est pas public. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7) MILIEUX NATURELS 
 

a) Les inventaires 
 
Rédaction : Pays-Cités 
 
Les milieux naturels du Vallon de Bedous bénéficient d’une position de carrefour entre des ensembles 
naturels contrastés. La géomorphologie du territoire se caractérise par la présence successive d’une 
topographie de plaine, d’espace collinaire, et de montagne. 
 
Ces différents espaces sont traversés par un réseau de cours d’eau permettant la réalisation de nombreux 
échanges de faune sauvage entre ces différents milieux : le gave d’Aspe et ses affluents majeurs (l’Arricq, la 
Berthe, le Malugar, le Gabarret et le Labadie) assurent la fonction majeure de continuité écologique Il résulte 
de cette géographie contrastée une richesse floristique et faunistique de grande qualité, faisant référence 
internationale avec la présence d’espèces halieutiques migratrices telles que le saumon atlantique. 
Le Vallon de Bedous possède donc un patrimoine écologique particulièrement riche, mais inégalement 
connu et protégé. Les tourbières basses alcalines, les landes humides atlantiques tempérées ou encore les 
forets galeries (aux abords des saligues), sont des milieux remarquables peu connus du public et ne faisant 
pas l’objet de protection systématique. 
 
Les communes du vallon de Bedous sont couvertes par les inventaires constitués par les Zones naturelles 
d’intérêt faunistique, floristique (ZNIEFF) et des Zones d’intérêt pour la conservation des oiseaux (ZICO). 
 
Les ZNIEFF ont une valeur d’inventaire, sans imposer de règles ; elles doivent être prises en compte dans le 
cadre de l’élaboration du PLU comme élément de connaissance de la sensibilité des milieux. 
Les ZICO sont l’outil de la France pour la mise en œuvre de ses engagements internationaux conformément 
à la Directive européenne oiseaux 79/409 de 1979. Elles sont traduites en Zones de protections spéciales 
(ZPS) parmi les sites Natura 2000. 
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La totalité du territoire communal de Lées-Athas est couvert par des ZNIEFF (au nombre de 9 en 2016) ou 
ZICO (au nombre de 2, localisés sur les zones rocheuses les plus hautes). 
 
� En matière de ZICO : 

- Haute-Soule: massif de la Pierre Saint-Martin (N° ZO 0000615 – 18 335,4 ha) 
- Rive gauche de la vallée d'Aspe et pic d'Anie (N° ZO 0000611 – 10 630,5 ha) 

 
� En matière de ZNIEFF de type I (c’est-à-dire de grande valeur écologique) : 

- Forêt d’Issaux, pic Soulaing, Soum D’Ire et pic du Layens » (N° 720008877 - 3 818,27 ha) 
- Massif du pic de Sesques (N° 720008886 - 17 046,4 ha) 
- Rive gauche de la Haute Vallée d’Aspe » (N° 720008894 - 11 701,4 ha) 
- Massif karstique du pic d’Anie (N° 720008876 - 3 653,71 ha) 
- Pics De Biscarroulles Et De Légorre, Crêtes De La Chousse Et De Benou (n° 720008877 - 2756 ha) 
- Cirque De Lescun (N° 720030064 - 5691 ha) 

 
� En matière de ZNIEFF de type II (c’est-à-dire avec des potentialités biologiques importantes) : 

- Réseau Hydrographique Du Gave D'Oloron Et De Ses Affluents (N° 720012972 - 6885 ha) 
- Vallée D'Aspe (N° 720008893 - 54924 ha) 
- Vallée De Barétous (Bassin Versant Du Vert) – (n° 720008878 - 15909 ha). 

 
Les données précises de ces inventaires sont consultables sur les sites internet de la DREAL et/ou de 
l’INPN, aux adresses suivantes : 

http://www.donnees.aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/DREAL/ 
https://inpn.mnhn.fr 

 
Egalement, la commune présente des milieux humides, localisés à proximité du Col du Bouezou en limite de 
Osse-en-Aspe (partie du massif à tourbières de Layens-Issarbe-Baretous-Madeleine) et dans le quartier 
d’Anich (partie sud en limite de Lescun). [Source de cette donnée : DIREN +CREN (Conservatoire Régional des Espaces Naturels) + 
CFEN (Conservatoire D’espaces naturels) + Observatoire de l’eau des Pays de l’Adour 2005]. 
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INVENTAIRES 
ENVIRONNEMENTAUX : 

 
ZONES D’INTERET 

ECOLOGIQUE 
FAUNISTIQUE ET 

FLORISTIQUE 
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INVENTAIRES 
ENVIRONNEMENTAUX : 

 
ZONES D’INTERET POUR 
LA CONSERVATION DES 

OISEAUX Milan royal  (Milvus milvus) 

Photo : Wikipedia 

Gypaète barbu (Gypaetus barbatus) 

Photo : 
Wikipedia 

Hibou Grand-duc d'Europe (Bubo bubo) 

Photo : 
Wikipedia 
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ZONES HUMIDES 
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b) Les Sites Natura 2000 : description 
 
Rédaction : Colette MAGNOU, urbaniste qualifiée OPQU architecte DPLG (Pays-Cités) 
 
Le réseau Natura 2000 a pour objectif de préserver la diversité biologique en Europe. 
Il est constitué de sites désignés pour assurer la conservation de certaines espèces d’oiseaux (Directive 
« Oiseaux » de 1979) et de sites permettant la conservation de milieux naturels et d’autres espèces 
(Directives « Habitat » de 1992). La préservation des espèces protégées et la conservation des milieux visés 
passent par le soutien des activités humaines et des pratiques qui ont permis de les sauvegarder jusqu’à ce 
jour.  
L’enjeu majeur est de viabiliser ce réseau, dans le cadre du choix fait par la France, en s’appuyant sur la 
concertation et la contractualisation. 
 
S’il est prévu pour chaque site un document d’objectifs, -c’est-à-dire un document d’orientation et de gestion-
, aucun DOCOB n’est validé. Ils sont de ce fait au stade du diagnostic écologique. 
Le préfet référent est celui des Pyrénées-Atlantiques. 
 
Un régime d’évaluation des incidences a été prévu. Il s’insère dans les régimes d’autorisation ou 
d’approbation existants comme celui du PLU. Il a pour objet de vérifier la compatibilité des programmes et 
projets d’aménagement avec les objectifs de conservation des sites Natura 2000. 
 
Les Sites Natura 2000 qui couvrent le territoire communal sont les suivants : 
� Au titre de la directive « Oiseaux » : 

- Haute Soule : Massif de la Pierre St Martin (n° FR7212008 - 18 293,4 ha) 
- Hautes vallées d'Aspe et d'Ossau (n° FR7210087 - 49 106,1 ha) 
 

� Au titre de la directive « Habitat » : 
- Massif de l'Anie et d'Espelunguere (n° FR7200746 - 14 461 ha) 
- Le gave d'Aspe et le Lourdios (cours d'eau) – (n° FR7200792 - 2 175,18 ha) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces sites sont décrits ci-après. 
 

Sites Natura 2000 sur Lées-Athas 

Fond de carte : DREAL Aquitaine Légende : 
         limite de site Natura 2000 
         limite de commune 

 C 

B 

 D 
A A 

A     Le Gave d’Aspe et le Lourdios (SIC FR7200792) 
 

B      Massif de l’Anie et de l’Espelunguere (SIC FR7200746)           
 

C   Hautes vallées d’Aspe et de l’Ossau (ZPS FR7210087) 
 

D   Haute Soule : Massif de la Pierre Saint Martin (ZPS FR7212008) 
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b-1) Le Gave d’Aspe et le Lourdios (cours d’eau) : SIC FR7200792 
 
D’une superficie de 1600 ha, à une altitude variant de 200 à 2500 mètres, le site Gave d’Aspe et le Lourdios 
(cours d’eau) correspond à la région biogéographique alpine atlantique. Sur le territoire communal, il 
intercepte la zone de protection spéciale des Hautes vallées d'Aspe et d'Ossau (FR7210087), ainsi que les 
quatre autres sites d’intérêt communautaire présents. 
Les communes voisines concernées par ce même site sont : Bedous, Osse en Aspe, Lescun, Accous. 
Ce site a été proposé auprès de la communauté européenne comme SIC en septembre 2002, la dernière 
mise à jour des données date d’août 2005. 
 

Ce site est décrit comme un vaste réseau de torrents d’altitude et de cours d’eau de coteaux à très bonne 
qualité des eaux, ainsi que de vaste réseau hydrographique de montagne et de piémont pyrénéen. Les 
pourcentages de couverture d’habitats ont été (pour l’instant) estimés de manière très approximative. 
 

Sur les cartes de la DREAL Aquitaine, il couvre sur le territoire communal le gave d’Aspe et le Malugar. 
 

D’après les données inscrites dans le réseau Natura 2000, ce site est composé de : 
 
 
Composition dans l’ensemble du site Gave d’Aspe et le Lourdios (cours d’eau) : 

SIC FR7200792 
 (source : réseau Natura 2000) 

% dans ce 
site (*) 

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes)  65 % 
Marais (végétation de ceinture), Bas-marais, Tourbières  10 % 
Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées  5 % 
Forêts caducifoliées  5 % 
Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana  5 % 
Pelouses alpine et sub-alpine  5 % 
Autres terres arables  5 % 
TOTAL 100 % 
Légende : (*) estimés de manière très approximative  
 
Les habitats et espèces à préserver dans ce site sont répertoriés dans les tableaux ci-après. 
 

Habitats naturels présents dans l’ensemble du site : 
Le Gave d’Aspe et le Lourdios (cours d’eau) : SIC FR7200792 

(source : réseau Natura 2000) 
CODE, intitulé % de 

couver-ture 
SR (1) 

91E0-Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae) * 

 
20 % 

C 

91F0-Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou 
Fraxinus angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) 

20 % C 

3260-Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion 
fluitantis et du Callitricho-Batrachion 

15 % C 

3240-Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Salix elaeagnos 10 % C 
6430-Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 5 % C 
7220-Sources pétrifiantes avec formation de travertins (Cratoneurion) * 5 % C 
3160-Lacs et mares dystrophes naturels 1 % C 
Légende : 
* Habitats prioritaires (en gras) : habitats ou espèces en danger de disparition sur le territoire européen des Etats membres 
et pour la conservation desquels l’Union européenne porte une responsabilité particulière. 
 
(1) Superficie relative : superficie du site couverte par le type d’habitat naturel par rapport à la superficie totale couverte par ce 
type d’habitat naturel sur le territoire national (en %). A= site remarquable pour cet habitat (15 à 100%) ; B= site très important 
pour cet habitat (2 à 15%) ; C= site important pour cet habitat (inférieur à 2%). 
 
Les deux habitats prioritaires sont décrits ci-après.  
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91E0-Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae) * 
Elles comprennent en particulier des aulnes glutineux et des frênes communs. 
 
7220- Sources pétrifiantes avec formation de travertins (Cratoneurion) * : 
L’habitat correspond à des formations végétales développées au niveau des sources ou des 
suintements, sur matériaux carbonatés moillés issus de dépôts actifs de calcaires donant souvent 
des tufs (dépôts non consistants) ou des travertins (roche calcaire indurée). La composition 
floristique est assez variée et dominée souvent par des bryophytes très spécialisées.     (photo 
d’exemple : voir site Massif du Montagnon). 

 
Espèces végétales ou animales présentes dans l’ensemble du site : 

Le Gave d’Aspe et le Lourdios (cours d’eau) : SIC FR7200792 
(source : réseau Natura 2000) 

CODE, intitulé PR (2) 

Invertébrés :         Ecrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes) C 
Mammifères :       Desman des Pyrénées (Galemys pyrenaicus) C 
Poissons :             Chabot (Cottus gobio C 
Poissons :             Saumon Atlantique (Salmo salar) C 
Légende : 
* Espèces prioritaires (en gras) : habitats ou espèces en danger de disparition sur le territoire européen des Etats membres 
et pour la conservation desquels l’Union européenne porte une responsabilité particulière. 
 
(1) Population relative : superficie du site couverte par le type d’habitat naturel par rapport à la superficie totale couverte par 
ce type d’habitat naturel sur le territoire national (en %). A= site remarquable pour cette espèce (15 à 100%) ; B= site très 
important pour cette espèce (2 à 15%) ; C= site important pour cette espèce (inférieur à 2%) ; D= espèce présente mais non 
significative. 
 
Ces espèces sont décrites ci-après (référence : Inventaire national du patrimoine naturel INPN). 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Galemis pyrenaicus ou desman des Pyrénées 
Sur liste rouge des mammifères continentaux de France métropolitaine (2009) ; considéré comme quasi 
menacé 
Sur liste rouge mondiale des espèces menacées (Novembre 2011) ; considéré comme vulnérable. 
Sa conservation est toutefois considérée comme excellente d’après l’INPN. 
 

 

Salmo salar ou saumon atlantique : Sur liste rouge des poissons d’eau douce de France métropolitaire 
(2009), considéré comme vulnérable 
Sa conservation est considérée comme moyenne d’après l’INPN. 
 
Cottus gobio ou chabot commun : 

Desman des 
Pyrénées Ecrevisse à pieds 

blancs 

Chabot 
commun 

Saumon 
atlantique 
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Sur liste rouge des poissons d’eau douce de France métropolitaire (2009), considéré avec données 
insuffisantes pour qualifier son état de conservation 
Sur liste rouge mondiale de l’UICN (Novembre 2011) ; considéré comme préoccupation mineure 
Sa conservation est considérée comme bonne d’après l’INPN. 
 
Austropotamobius pallipes ou écrevisses à pieds blancs 
Sur liste rouge mondiale de l’UICN (Novembre 2011) ; considéré comme en danger 
Sur liste rouge des crustacés d’eau douce de France métropolitaine (2012) ; considéré comme vulnérable 
Sur liste rouge « autres invertébrés » de France métropolitaine (1994) ; considéré comme vulnérable. 
Sa conservation est considérée comme moyenne d’après l’INPN. 

 
 
Comme le confirme l’Inventaire national du patrimoine naturel (INPN) réalisé par le Museum national 
d’histoire naturelle, édition 2003-2011, la vulnérabilité de ce site réside dans la dégradation de la qualité des 
eaux et les obstacles au franchissement de la faune. 
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b-2) Le Massif de l’Anie et de l’Espelunguere : SIC FR7200746 
 
Celui-ci a été désigné comme site d’intérêt communautaire (SIC) le 22 décembre 2003. 
 

Les communes voisines de Lées-Athas concernées par ce même site sont : Accous, Lescun. 
Il intercepte également les sites Natura 2000 du territoire espagnol. 
 

Avec une superficie globale de 14.461 ha, son altitude varie de 485 à 2500 mètres. Il correspond à la région 
biogéographique alpine. 
Sur le territoire communal, il intercepte notamment les sites de protection spéciale Haute Soule Massif de La 
Pierre Saint Martin (FR 7212008) et Hautes Vallées d’Aspe et de l’Ossau (ZPS 7210087). 
Les communes voisines de Lées-Athas incluses dans ce même site sont : Accous, Lescun, ainsi que sur le 
territoire espagnol, celle d’Isaba. 
 

Il est décrit dans le réseau Natura 2000 comme contenant de nombreux habitats herbacés à boisés, siliceux 
à calcaires, secs à humides, avec la présence de nombreuses espèces rares, souvent endémiques des 
Pyrénées. Il constitue une aire de présence régulière de l’ours des Pyrénées. 
Ce massif montagneux siliceux avec secteurs calcaires, est composé des milieux et espèces cités ci-après. 

 
 

Composition dans l’ensemble du site Massif de l’Anie et de 
l’Espelunguère: SIC FR7200746    (source : INPN, réseau Natura 2000) 

% dans ce site 

Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 25% 
Forêts mixtes 25% 
Pelouses alpine et sub-alpine 20% 
Forêts de résineux 10% 
Forêts caducifoliées 10% 
Rochers intérieurs, Eboulis rocheux, Dunes intérieures, Neige ou glace permanente 5% 
Pelouses sèches, Steppes 2% 
Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 2% 
Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 1% 
 
Les habitats et espèces à préserver dans ce site sont répertoriés dans les tableaux ci-après. 
 

Habitats naturels présents dans l’ensemble du site : 
Massif de l’Anie et de l’Espelunguère: SIC FR7200746    (source : INPN, réseau Natura 2000) 

Intitulé % de couverture Conser- 
vation (1) 

4060 - Landes alpines et boréales 3% E 
5110 - Formations stables xérothermophiles à Buxus sempervirens des pentes rocheuses 
(Berberidion p.p.) 

3% B 

6140- Pelouses pyrénéennes siliceuses à Festuca eskia 20% E 
6170 - Pelouses calcaires alpines et subalpines 12% E 
6230 - Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des 
zones montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale) * 7% E 

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 1% E 
8130 - Eboulis ouest-méditerranéens et thermophiles 6% E 
8210 - Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique 9% E 
8240 - Pavements calcaires * % B 
8310 - Grottes non exploitées par le tourisme 1% B 
9120 - Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion robori-
petraeae ou Ilici-Fagenion) 2% B 

9140 - Hêtraies subalpines médio-européennes à Acer et Rumex arifolius 2% E 
9150 - Hêtraies calcicoles médio-européennes du Cephalanthero-Fagion 2% E 
9430 - Forêts montagnardes et subalpines à Pinus uncinata (* si sur substrat gypseux ou 
calcaire) 

10% E 

Légende : 
* Habitats prioritaires (en gras) : habitats ou espèces en danger de disparition sur le territoire européen des Etats membres 
et pour la conservation desquels l’Union européenne porte une responsabilité particulière. 
 

(1) Conservation : E= excellente ; B= bonne ; S = significative 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLU de la Commune de LÉES-ATHAS   Rapport de présentation 1ère partie : DIAGNOSTIC 
  Chapitre 1 : ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

_____________________________________________________________________________________________________ 
 

 22 mars 2018 Page 35 

Espèces végétales ou animales présentes dans l’ensemble du site : 
Massif de l’Anie et de l’Espelunguère: SIC FR7200746    (source : INPN, réseau Natura 2000) 

Intitulé Conservation (1) 

Mammifères : 
 

Desman des Pyrénées (Galemys pyrenaicus) E 
Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) B 
Ours brun (Ursus arctos) B 

   

Invertébrés : Lucane cerf-volant (Lucanus cervus) E 
Rosalie des Alpes (Rosalia alpina) B 

   

Plantes : Aster des Pyrénées (Aster pyrenaeus)* B 

Légende : 
* Espèces prioritaires (en gras) : habitats ou espèces en danger de disparition sur le territoire européen des Etats membres 
et pour la conservation desquels l’Union européenne porte une responsabilité particulière. 
 

(1) Conservation : E= excellente ; B= bonne ; S = significative 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Rosalie des Alpes Rosalia alpina : Les adultes de Rosalia alpina sont le plus souvent observés sur le 
bois mort et sur le bois fraîchement abattu. Les larves de Rosalia alpina sont xylophages et se nourrissent 
de bois mort. En montagne, elles se développent sur le hêtre (Fagus sylvatica). Sur les sites, les arbres sont 
souvent très âgés et taillés en têtard. 
 
L’ours brun est un homnivore opportuniste à nette dominante végétarienne. La prédation n’est pas un 
recours systématique, elle se manifeste à l’occasion des troupeaux d’ovins et caprins domestiques sur les 
estives.  
A large domaine vital (entre 10.000 à 1000.000 ha), passant l’essentiel de son temps sous couvert forestier, 
l’ours brun est susceptible de fréquenter des habitats variés tels que : landes alpines, formations stables 
xérothermophiles à Buxus sempervirens (buis) des pentes rocheuses, formations herbeuses riches en 
substrats siliceux des zones montagnardes, forêts. 
 
Lucane cerf-volant (Lucanus cervus) : Leurs habitats (forestiers ou non) présentent des souches et de 
vieux arbres feuillus dépérissant. Cette espèce n’est pas menacée en France actuellement. 
 
Mis à part le Desman déjà décrit précédemment, ainsi que le Lacerta Bonnali (lézard), les autres espèces 
animales sont des catégories de chauves-souris et présentées ci-après. 
 
Le Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum (espèce de chauve-souris), recherche les paysages semi-ouverts, 
à forte diversité d’habitats, formés de boisements de feuillus (30 à 40%), d’herbages en lisière de bois ou bordés de 
haies, pâturées par les bovins, voire les ovins (30 à 40%), et de ripisylves, landes, friches, vergers pâturés, jardins, … 
(30 à 40%). Il fréquente peu ou pas du tout les plantations de résineux, les cultures (maïs) et les milieux ouverts sans 
arbres. Les gîtes d’hibernation sont des cavités naturelles ou artificielles, les gîtes de reproduction s’avèrent variés 
(greniers, bâtiments agricoles, caves, …) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Lacerta bonnali (Lacerta bonnali) 
Aster des Pyrénées (Aster 
pyrenaeus) 

Photos de deux espèces (animale et végétale) faisant partie du site Natura 2000  
Massif de Sesque et de l’Ossau (cf § ci-dessus) 

Dessin de François Guiol, extrait de l’inventaire de la faune 
menacée en France, Nathan-MNHN, Paris, 1994 

Rosalie des Alpes 

Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) Source : 
MNHN 
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b-3) Hautes vallées d’Aspe et de l’Ossau : SIC FR7210087 
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Ce site intercepte également les sites Natura 2000 du territoire espagnol. 
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b-4) Haute Soule, Massif de la Pierre Saint Martin : ZPS FR7212008  
 
Celui-ci a été désigné comme zone de protection spéciale (ZPS) le 07 mars 2006. 
 
D’une superficie totale de 18293,4ha, sur les communes de Arette, Haux, Lanne en Baretous, Licq-Atherey, 
Lourdios-Ichère, Montory, Lées-Athas, Osse en Aspe, Sainte-Engrace, à une altitude variant de 550 à 2050 
mètres, la zone de protection spéciale de « Haute Soule, Massif de la Pierre saint Martin », correspond aux 
régions biogéographiques alpine et atlantique. Sur le territoire communal, il intercepte la zone de protection 
spéciale de Hautes vallées d'Aspe et d'Ossau et le SIC Massif de l’Anie et de l’Espelunguere. A proximité, il 
intercepte également celui du Baretous. 
Les communes voisines concernées par ce même site sont Osse en Aspe, Lescun et Arette. 
Il correspond à une région alpine à 79,35% et atlantique à 20,64%. 
 
Ce site est décrit comme un vaste ensemble montagneux de basse à haute altitude, dont la qualité et 
l’importance relèvent de ce « vaste ensemble montagneux karstique ». Les pourcentages de couverture 
d’habitats ont été estimés de manière très approximative. 
 
D’après la fiche de l’INPN, ce site est composé de : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il s’agit d’un vaste ensemble 
montagneux de basse à haute 
altitude, avec comme qualité le 
fait de présenter un vaste 
ensemble montagneux 
karstique. 
Sa vulnérabilité provient du 
risque de fermeture excessive 
des milieux en cas d’abandon 
des activités sylvopastorales.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le tableau ci-après inventorie les espèces d’oiseaux visées à l’article 4 de la directive de 2009/147/CE et 
synthèse de l’évaluation, ainsi que celles jugées importantes.   
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Catégorie : OISEAUX 

Espèces visées à l’article 4 de la directive de 2009/147/CE et synthèse de l’évaluation 

Code Nom scientifique Nom usuel Evaluation globale du 
site 

A072 
Pernis apivorus Bondrée apivore 

 
Significative 

A073 Milvus migrans Milan noir Significative 

A074 Milvus milvus Milan royal Significative 

A074 Milvus milvus Milan royal Significative 

A074 Milvus milvus Milan royal Significative 

A076 Gypaetus barbatus Gypaète barbu Significative 

A077 Neophron percnopterus Vautour percnoptère Significative 

A078 
Gyps fulvus Vautour fauve Significative 

A080 Circaetus gallicus Circaète Jean-le-Blanc Significative 

A082 
Circus cyaneux Busard Saint-Martin Significative 

A091 Aquila chrisaetos Aigle royal Significative 

A092 Hieraateus pennatus Aigle botté Significative 

A103 Falco peregrinus Faucon pèlerin Significative 

A108 
Tetrao urogallus Grand Tétras Significative 

A207 Columba oenas Pigeon colombin Significative 

A215 Budo budo Grand-duc d'Europe Significative 

A223 Aegollus funereus Nyctale de Tengmalm, Chouette de 
Tengmalm 

Significative 

A236 Dryocopus martius Pic noir Significative 

A238 Dendrocopos leucotos Pic mar Significative 

A239 
Lanius collorio Pic à dos blanc Significative 

A338 Emberiza hortulana Pie-grièche écorcheur Significative 

A379 
Lagopus mutus pyrenaicus Bruant ortolan Significative 

A407 Lagopus mutus pyrenaicus Lagopède des Pyrénées  

A415 Perdrix perdrix hispaniensis Perdrix Significative 

Autres espèces importantes Motivation 

  Hibou petit-duc, Petit-duc scops Liste rouge nationale 

  Pic vert, Pivert Liste rouge nationale 

  Alouette des champs Liste rouge nationale 

 
 Hirondelle de rochers Liste rouge nationale 

  Hirondelle rustique, Hirondelle de cheminée Liste rouge nationale 

  Tichodrome échelette Liste rouge nationale 

  Cincle plongeur Liste rouge nationale 

  Tarier pâtre, Traquet pâtre Liste rouge nationale 

  Traquet motteux Liste rouge nationale 

  Monticole de roche, Merle de roche Liste rouge nationale 

  Merle à plastron Liste rouge nationale 

  Bec-croisé des sapins Liste rouge nationale 

  Bruant jaune Liste rouge nationale 

  Bruant fou Liste rouge nationale 
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c) Etude d’incidences Natura 2000 : diagnostic 
 

c-1) Contexte de l’étude 
 

c-1.1) Contexte juridique de l’étude 
Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels créé par la directive 
européenne 92/43/CEE dite directive « Habitats / faune / flore ». Ce texte vient 
compléter la directive 2009/147/EC, dite directive « Oiseaux ». Les sites du réseau 
Natura 2000 sont proposés par les Etats membres de l’Union européenne sur la 
base de critères et de listes de milieux naturels et d’espèces de faune et de flore 
inscrits en annexes des directives.  
L’article 6 de la directive « Habitats / faune / flore » introduit deux modalités 
principales et complémentaires pour la gestion courante des sites Natura 2000 :  

�  La mise en place d’une gestion conservatoire du patrimoine naturel 
d’intérêt européen à l’origine de leur désignation ;  

�  La mise en place d’un régime d’évaluation des incidences de toute 
intervention sur le milieu naturel susceptible d’avoir un effet dommageable 
sur le patrimoine naturel d’intérêt européen à l’origine de la désignation de ces 
sites et plus globalement sur l’intégrité de ces sites. 
 
Ainsi, le décret n°2012-995 du 23 août 2012 relatif à l’évaluation 
environnementale des documents d’urbanisme prévoit à l’article R 121-10 et 
suivants du Code de l’Urbanisme que soit réalisée une évaluation 
environnementale pour certains documents d’urbanisme dont les PLU. 
L’article 121-14 prévoit que toute élaboration, révision ou modification de 
PLU susceptible d’affecter un site Natura 2000 doit faire l’objet d’une 
évaluation environnementale.  
 
Cette évaluation se traduit par une prise en compte de l’environnement dans les 
différentes étapes d’élaboration du document de planification pour l’aménagement 
de la commune.  
 
Ainsi, l’article R*124-2-1 du Code de l’Urbanisme, créé par décret n°2012-995 du 
23 août 2012 précise que lorsque le PLU doit faire l'objet d'une évaluation 
environnementale, le rapport de présentation :  

1° Expose les prévisions de développement, notamment en matière économique et 
démographique et décrit l'articulation du PLU avec les autres documents 
d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de 
l'environnement avec lesquels elle doit être compatible ou qu'elle doit prendre en 
considération ;  

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en 
exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées 
de manière notable par la mise en œuvre du PLU ;  

3° Analyse les incidences notables probables de la mise en œuvre du PLU sur 
l'environnement et expose les conséquences éventuelles de l'adoption du PLU sur 
la protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, 
en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-
4 du code de l'environnement ;  
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4° Expose les motifs de la délimitation des zones, au regard notamment des 
objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le choix 
opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des 
objectifs et du champ d'application géographique du PLU ;  

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 
compenser, s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du 
PLU sur l'environnement ;  

6° Rappelle que le PLU fera l'objet d'une analyse des résultats de son application, 
notamment en ce qui concerne l'environnement, au plus tard à l'expiration d'un 
délai de 10 ans à compter de son approbation ou de sa révision. Il définit des 
critères, indicateurs et modalités qui devront être retenus pour suivre les effets du 
PLU sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les 
impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une 
description de la manière dont l'évaluation a été effectuée.  

Le rapport de présentation est proportionné à l'importance du PLU, aux effets de 
sa mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée.  

En cas de révision du PLU, le rapport de présentation est complété, le cas 
échéant, par l'exposé des motifs des changements apportés.  

Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à 
l'environnement figurant dans d'autres études, plans ou documents. 

c-1.2) Contenu de l’évaluation 
L’article R. 414-23 du code de l’environnement précise le contenu de l’évaluation 
des incidences Natura 2000. Elle comprend ainsi :  

� Une présentation du plan, programme, projet, manifestation ou intervention 
soumis à évaluation des incidences Natura 2000 ;  

� Les cartes de localisation associées quant au réseau Natura 2000 proche 
ou concerné ;  

� Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles il est ou non susceptible 
d'avoir une incidence sur un ou plusieurs sites Natura 2000 ;  

 
Dans la négative, l’évaluation peut s’arrêter ici. Dans l’affirmative, le dossier 
comprend :  

� Une description complète du (ou des) site(s) concerné(s) ;  
� Une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, du 

plan, du projet, de la manifestation ou de l’intervention, pris 
individuellement ou cumulés avec d’autres plans, projets, manifestations 
ou interventions (portés par la même autorité, le même maître d’ouvrage 
ou bénéficiaire), sur l'état de conservation des habitats naturels et des 
espèces qui ont justifié la désignation du (ou des) site(s) concerné(s) et sur 
l’intégrité générale du site ;  
 

En cas d’identification de possibles effets significatifs dommageables :  
� Un exposé des mesures destinées à supprimer ou réduire ces effets ;  
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En cas d’effets significatifs dommageables résiduels :  
� Un exposé, selon les cas, des motifs liés à la santé ou à la sécurité 

publique ou tirés des avantages importants procurés à l'environnement ou 
des raisons impératives d'intérêt public majeur justifiant la réalisation du 
plan, projet… (cf. L. 414-4 VII & VIII) ;  

� Un exposé des solutions alternatives envisageables et du choix retenu ;  
� Un exposé des mesures envisagées pour compenser les effets significatifs 

dommageables non supprimés ou insuffisamment réduits ;  
� L’estimation des dépenses correspondant à ces mesures compensatoires 

et leurs modalités de prise en charge.  
 
 

� Ainsi, le présent document correspond à l’évaluation des 
incidences Natura 2000 du PLU de la commune de Lées-Athas dans les 
Pyrénées-Atlantiques. 

 
c-1.3) Périmètres réglementaires 

 
Les cartes suivantes récapitulent l’ensemble des périmètres règlementaires et 
d’inventaires présents sur la commune de Lées-Athas ou dans les environs 
proches.  
 
Rappelons que quatre sites NATURA 2000 concernent directement le périmètre de 
la commune de Lées-Athas, deux SIC : 

- « Massif de l’Anie et d’Espélunguère » (FR7200746) ; 
- « Le Gave d’Aspe et le Lourdios » (FR7200792) ; 

 
Et deux ZPS (sites concernés par la Directive Oiseaux) : 

- - « Hautes vallées d’Aspe et d’Ossau » (FR7210087), 
- - « Haute Soule, massif de la Pierre Saint Martin » (FR7212008) 
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c-1.4) Continuités écologiques 
La région Aquitaine et l’Etat ont établi une cartographie de la trame verte et bleue à 
l’échelle régionale. A la lumière de cette cartographie nous avons réalisé une 
cartographie simplifiée de la trame verte et bleue à l’échelle de la commune de 
Lées-Athas qui tient compte de l’analyse faite à l’échelle régionale et qui tient 
également compte des inventaires réalisés respectivement par l’ONF et BIOTOPE 
sur les sites « Massif de l’Anie et d’Espelunguère » et « Gave d’Aspe et le 
Lourdios ».  
 
5 cœurs de nature remarquables à plusieurs titres mais notamment d’un point de 
vue de la faune, de la flore et des milieux naturels qu’ils abritent ont pu être 
identifiés. 
 

� Massifs du Pic d’Anie, pic du Countende, Pic de Soum et Orgues de 
Camplong qui rassemblent des mosaïques de dalles rccheuses, de landes 
et pelouses subalpines à alpines favorables à une espèce végétale 
protégée aux niveaux européen et français : l’Androsace cylindrique 
(Androsace cylindrica). L’avifaune patrimoniale est représentée par le 
Grand tétras et le Lagopède alpin, deux espèces emblématiques des hauts 
sommets pyrénéens. L’aigle royale, le Faucon pèlerin et le crave à bec 
rouge fréquentent également le secteur. Par ailleurs, les habitats rocheux 
sont propices au Lézard de Bonnal et les cours d’eau du bassin du Lauga 
pourraient abriter le Desman des Pyrénées. 

� Bois de Pétraube et forêt du Mié, grand boisement centrale traversant la 
commune et qui accueille le Pic à dos et le Grand tétras. Il abrite aussi des 
chiroptères (chauves-souris) patrimoniaux et protégés comme le Grand 
Rhinolophe et la Barbastelle. 

� La forêt d’Anitch, vaste boisement montagnard au sud de la commune 
dans lequel la présence du grand tétras est avérée 

� Le bassin du Malugar, cours d’eau le plus important de la commune en 
dehors du Gave d’Aspe qui favorise l’expression de végétations 
aquatiques et luxuriantes riveraines. On trouve également le pic à dos 
blanc dans les boisements en tête de bassin. 

� Le Gave d’Aspe qui marque la limite est de la commune et qui rassemble 
diverses communautés végétales d’intérêts communautaires : boisements 
alluviaux et fourrés pionniers de Saule drapé, herbiers aquatiques. C’est 
également un axe important pour la faune aquatique : Loutre, Chabot et de 
façon plus sporadique le Saumon Atlantique. 
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c-2) Analyse des enjeux faune-flore 
 

c-2.1) Méthodologie 
 

c-2.1-1) Aire d’étude 
L’aire d’étude englobe l’ensemble de la commune de Lées-Athas sans que 
l’ensemble du territoire communal ait été prospecté. En effet, les investigations de 
terrain se sont concentrées sur les secteurs sur lesquels ont été envisagés des 
projets d’aménagement (cf. carte page suivante). Nota : tous ces secteurs n’ont, in 
fine, pas nécessairement été retenus dans le PLU. 
 

c-2.1-2) Equipe de travail 
 

Equipe de travail 

Domaine d’intervention Agents de Biotope 

Responsable projet/ écologue Maxime Cosson/Damien Uster 

Expert botaniste Rémi Guisier/Frédéric Mora 

Expert fauniste Philippe Legay 
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c-2.1-3) Sources bibliographiques et consultations 
Dans le cadre de cette étude, la recherche bibliographique visant à identifier les espèces 
floristiques et faunistiques potentiellement présentes sur la zone d’étude s’est basée 
essentiellement sur l’analyse du Document d’objectif des deux sites Natura 2000 « Massif 
de l’Anie et d’Espelunguère » et « Gave d’Aspe et le Lourdios ».  
 
Les sites internet et les atlas régionaux de répartition des espèces ont été consultés afin 
d’identifier le statut des espèces observées lors des inventaires et celles potentielles au 
regard des habitats que nous avons observés. 
 

c-2.1-4) Méthodologie des inventaires de terrain 
Une expertise de terrain ciblée a été menée sur les secteurs potentiels qui seront ouverts 
à l’urbanisation. Le but n’était pas de réaliser des inventaires de terrain exhaustifs mais 
bien d’identifier les grandes sensibilités liées au patrimoine naturel à prendre en compte 
dans le cadre de l’élaboration du document d’urbanisme. Il s’agit ici d’éclairer le choix des 
élus quant à la définition des modalités d’aménagement adaptées à l’enjeu écologique 
identifié. 
 
Une attention particulière a été portée sur les milieux naturels et les espèces qui leur sont 
inféodées, ainsi que sur la pérennité et la fonctionnalité des continuités écologiques 
après la réalisation du projet. 
 
La synthèse de l’état initial a été constituée à partir d’une reconnaissance globale de 
terrain, organisée de manière à confirmer et préciser in situ les enjeux environnementaux 
(habitats naturels, fonctionnalités écologiques, relations entre les espaces). Les experts 
botaniste et fauniste sont passés sur site le 28 octobre 2014. La totalité des parcelles 
figurant sur la carte ci-avant a fait l’objet d’investigations de terrain. Il faut préciser 
qu’aucun inventaire précis faune-flore n’a été réalisé en raison de la période d’inventaire 
particulièrement tardive. Les inventaires réalisés permettent néanmoins à la commune de 
se faire une idée du niveau de contrainte inhérent à chaque parcelle. 
 
Deux secteurs ont fait l’objet d’une analyse approfondie en juillet 2016 afin de préciser un 
certain nombre d’enjeux pressentis lors de la phase de prédiagnostic. Réalisés en 
période favorable d’expression de la faune et de la flore, ces inventaires ont permis de 
disposer d’informations fiables pour évaluer les impacts possibles de l’aménagement des 
parcelles concernées (cf paragraphe suivant c-3).  
 

c-2.2) Synthèse des enjeux 
Les enjeux identifiés en 2014 au sein des parcelles expertisées sont présentés sur la 
carte ci-après.
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Prairie pâturée (parcelle cadastrale 752) Friche (parcelle cadastrale 748 et 749) 

c-2.2-1) Parcelles à enjeux faibles 
La majorité des parcelles étudiées présentent très peu d’enjeux patrimoniaux. Elles 
concernent principalement des pâtures abritant un cortège de plantes résistantes 
au piétinement, appréciant les sols riches et ne supportant ni sécheresse ni 
humidité excessive comme par exemple le Ray-grass (Lolium perenne) et le Trèfle 
rampant (Trifolium repens). Les plantes de ces prairies pâturées sont communes et 
ne sont pas menacées. Ce type de prairies a notamment été observé sur les 
parcelles au sud du secteur des Anaques ou au nord de la scierie. 

Les parcelles de friches ou de prairies semées ne révèlent, elles aussi, aucun 

enjeu concernant la flore et les habitats naturels. Les friches observées sont 

composées d’espèces rudérales (qui affectionnent les sols perturbés) comme la 

Patience à feuilles obtuses (Rumex obtusifolius) et la Capselle bourse-à-Pasteur 

(Capsella bursa-pastoris) qui sont très communes dans le département. 

 

 

 

 

D’un point de vue 

faunistique, les enjeux sont très limités. Seuls deux groupes d’espèces sont 

concernés par ces habitats : les oiseaux et les reptiles. Chez les oiseaux, ces 

habitats peuvent être utilisés de manière occasionnelle et aléatoire pour 

l’alimentation. Les espèces concernées sont surtout des espèces nécrophages ou 

charognardes car ces prairies sont la plupart du temps pâturées par du bétail. Les 

espèces les plus remarquables sont : 

- le Vautour percnoptère (espèce nécrophage présente dans la vallée 

d’Aspe en période de reproduction de mars à septembre),  

- le Milan royal (présent toute l’année dans la vallée d’Aspe, utilise les 

pâtures, les prairies de fauches et les estives pour la recherche de 

nourriture telle que des cadavres de petits mammifères ou des vers de 

terre),  

- le Milan noir (mœurs identiques à celles du Milan royal mais est présent 

de mars à septembre) et le Crave à bec rouge (espèce des falaises de 

haute montagne qui se nourrit dans les pâtures du piémont en période 

hivernale, il cherche alors des insectes et des vers dans les crottes du 

bétail).  

Aucune de ces parcelles au vu de la taille souvent très réduite ne joue un rôle 

majeur pour l’alimentation de l’une ou l’autre de ces espèces inscrites à l’annexe 1 

de la Directive Oiseaux et visées par la Zone de Protection Spéciale (NATURA 

2000) FR7210087 « Hautes vallées d’Aspe et d’Ossau ». 
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LÉES-ATHAS 

OSSE-EN-
ASPE 

BEDOUS 

ACCOUS 

Concernant les habitats des reptiles, 5 sites prospectés présentent des murets ou 
des haies favorables aux reptiles sans que ces milieux de surfaces très limitées 
jouent un rôle important pour les populations de reptiles localement. Le Lézard des 
murailles est l’espèce la plus commune susceptible de fréquenter ces milieux. La 
localisation des milieux les plus favorables aux reptiles délimitent en général les 
parcelles sur des longueurs limitées. Les parcelles cadastrales concernées sont 
les suivantes : section A 447, 445, 613, 615, 748, 749, 855, 857, 953, 954, 956. 
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c-2.2-2) Parcelles à enjeux moyens 
Les enjeux moyens, au sein des zones prospectés, sont constitués par  

• trois parcelles de prairies 
• une parcelle de mégaphorbiaie 

Les trois parcelles de prairie, probablement exploitées en partie pour la 
fauche et où la pression de pâturage est certainement moindre. Ce type de 
gestion favorise l’expression d’une plus grande diversité floristique. Sur les 
parcelles en question on y observe notamment la Centaurée de Debeaux 
(Centaurea jacea subsp. debeauxii) et l’Avoine élevée (Arrhenatherum 
elatius) qui sont très communes en vallée d’Aspe et plus largement dans le 
département. Les trois parcelles qui abritent ce type de prairie sont la A-691, 
A-455 et la parcelle A-939.  
Ce type de prairie de fauche est « d’intérêt communautaire » (EUR 6510). 
La parcelle A939 est, en particulier, riveraine du Malugar et appartient au 
site Natura 2000 du Gave d’Aspe. Elle apparait toutefois dans un état de 
conservation moyen. 
Certaines de ces parcelles faisant l’objet de projets d’urbanisation, une 
analyse de la représentativité, à une échelle élargie, du type d’habitat 
concerné a été réalisée (cf. Annexe). 
Elle a permis de montrer que ce type d’habitat était assez bien représenté à 
l’échelle du territoire communal et de la plaine alluviale située à partir du 
barrage d’Accous. 
 
 
 
La parcelle B-137 est concernée par la présence d’une végétation humide à 

hautes herbes (mégaphorbiaie). Cette végétation riche en Reine de prés 

(Filipendula ulmaria) et en Angélique des bois (Angelica sylvestris) s’exprime sur 

un talus duquel s’écoulent de petits suintements qui favorisent l’expression de 

cette végétation caractéristique de zones humides et inscrite au Formulaire 

Standard de Données (FSD) du site Natura 2000 du Gave d’Aspe. 
 

  

Prairie de fauche 
(parcelle cadastrale A-939) 

Talus à végétation humide à hautes 
herbes (parcelle cadastrale B-137) 
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c-2.2-3) Parcelles à enjeux forts 
Les investigations préliminaires menées sur le secteur des Anaques en 
2014 ont mis en évidence la présence d’une zone à enjeux forts, en lien la 
présence d’une mosaïque d’habitats imbriqués susceptibles d’abriter une 
faune et une flore remarquable. 
Les investigations conduites en 2016 ont permis de préciser ce premier 
constat (cf. paragraphe suivant). Les éléments suivants ont été notés :  

• 1 habitat naturel à enjeu fort de conservation dénommé 
« communauté de pierriers ou pente rocheuse à Buis » (habitat 
d’intérêt communautaire) largement représenté au sein de l’aire 
d’étude y compris aux abords même de la piste existante, 

• L’Orpin de Nice, espèce protégée en Aquitaine, colonise les pierriers 
et les talus en bordure de la piste 
existante. 

• Au moins 1 espèce protégée de reptile 
(Orvet fragile) se reproduit dans les 
pierriers qui forment les accotements 
ou le talus de la piste existante. Les 
potentialités pour que la Couleuvre 
d’Esculape soit présente dans les 
mêmes habitats sont importantes. 

• Le Grillon des bastides, espèce non 
protégée, a été découvert et constitue 
l’unique station connue en Aquitaine 
en contexte naturel. Il s’agit d’une 
espèce à fort enjeu patrimonial. 

 
Ils ont pu être finement cartographiés, dans le 
but d’évaluer les possibilités d’intégrer un 
projet de voirie sur ces parcelles, en limitant au 
maximum les impacts sur l’environnement. 

Eboulis rocheux à Orpin (parcelle 
cadastrale A-541) 
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d) Les protections particulières 
 

Rédaction : Pays-Cités 
 

d-1) Le site classé du défilé d’Esque 
 
La commune est couverte par une partie du site classé du défilé d’Esque qui porte le numéro : 
SCL0000587 (créé par décret le 24/04/1999). Il se situe également sur les communes d’Accous et de 
Lescun. 
 
Ce classement a été motivé par les aspects suivants (extrait de la notice explicative de la DIREN, 
mars 1995) : 
" Déjà site inscrit sur le territoire de la commune d’Accous (23 octobre 1979), le site du Défilé d’Esque 
est caractéristique des verrous rocheux, franchis par le gave par des gorges profondes qui jalonnent 
la Vallée d’Aspe.  
Depuis l’ancienne voie romaine du Somport, il s’agit d’un axe de circulation qui a nécessité maints 
travaux (RN 134, voie ferrée Pau- Canfranc).  
La compensation à la modernisation de la RN 134, dont une partie du tracé dans le site n’est encore 
que provisoire, ce défilé a été classé, comme celui du fort de Portalet, pour bien affirmer la volonté de 
l’État de ne pas sacrifier les caractéristiques de ces sites emblématiques des Vallées Béarnaises aux 
velléités de grands aménagements routiers classiques". 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

site classé du 
Défilé d’Esque 

site inscrit : 
ensemble du 
territoire de la 
commune 
d’Accous 

Site classé du défilé 
d’Esque 

Fond de carte : DREAL Aquitaine 
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d-2) Le site inscrit de la commune d’Accous 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
SITES : CLASSE et INSCRIT 

 
MONUMENTS HISTORIQUES 
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c-3) Les forêts gérées par l’ONF sur la commune de Lées-Athas 
 
L’ONF gère de vastes espaces de forets sur les quatre communes. 
 
Sur Lées-Athas, l’ONF gère les forêts d’Issaux et la forêt communale, par le bais de plans 
d’aménagement, qui représentent un moyen non seulement d’exploiter de manière raisonnée la forêt, 
mais aussi de préserver les milieux et espèces qui y vivent. Ils sont signés du Préfet de la région 
Aquitaine. 
Ces deux forêts sont incluses dans le périmètre de la zone d’adhésion du Parc National des 
Pyrénées, ainsi que dans les sites Natura 2000 précédemment exposés. De plus celle d’Issaux est 
également concernée par le site du massif du Layens (SIC FR 7200747) pour les communes d’Osse 
en Aspe et Lourdios Ichère. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des précisions sur ces deux forêts sont comprises dans la partie III Développement économique 
chapitre consacré à l’exploitation de la forêt. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Espaces boisés gérés par l’ONF 
 

Autres espaces boisés 

Carte complétée par Pays-Cités en 2016 à partir de celle réalisée par Site & Architecture en 2010-
2012 pour le diagnostic commun aux quatre communes du vallon de Bedous 

Commune de Lées-Athas 
FORETS GEREES PAR L’ONF 

Partie de la Forêt d’Issaux 

Parties de la 
Forêt 

communale 
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8) DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 
 

Rédaction : Pays-Cités 
 

a) Schéma régional de cohérence écologique 
 
Le PLU doit prendre en compte le Schéma régional de cohérence écologique d’Aquitaine (cf article 
L.131-2 du Code de l’urbanisme), qui a été approuvé par arrêté préfectoral le 24 décembre 2015. 
Il est consultable à l’adresse internet suivante : http://www.aquitaine.developpement-
durable.gouv.fr/adoption-du-schema-regional-de-coherence-a2088.html 
 
Il contient les thématiques suivantes : 

- les réservoirs de biodiversité, 
- les corridors écologiques, 
- les cours d’eau, 
- les éléments fragmentants (dont les infrastructures linéaires de transport principales, les 

points/zones de conflit, les obstacles sur les cours d’eau retenus) 
- autres éléments (dont zones urbanisées supérieures à 5 ha, linéaire du reste du réseau 

hydrographique, …). 
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b) Plan Energie Climat 
Créé par la loi Engagement National pour l’environnement (ENE) dite également Loi Grenelle II du 
12/07/2010, et face au défi énergétique associé aux enjeux de qualité de l’air, l’Etat et le Conseil 
régional d’Aquitaine ont adopté le 15 novembre 2012 le Schéma régional Climat Air Energie 
d’Aquitaine. 
Il est consultable sur le site internet suivant : 
http://www.aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/le-srcae-d-aquitaine-approuve-le-15-novembre-2012-a1060.html 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La commune de Lées-Athas, située en zone de montagne, est considérée faisant partie 
d’une grande zone de séquestration du carbone, en raison de grandes zones de forêt. 
 
L’exploitation de la forêt, fortement présente sur le territoire, participe à la production de bois-énergie. 
 
Lées-Athas détient sur son territoire une centrale hydroélectrique d’EDF.  
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PLU de la Commune de LÉES-ATHAS   Rapport de présentation 1ère partie : DIAGNOSTIC 
  Chapitre 1 : ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
_____________________________________________________________________________________________________ 

 

 22 mars 2018 Page 67 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLU de la Commune de LÉES-ATHAS   Rapport de présentation 1ère partie : DIAGNOSTIC 
  Chapitre 1 : ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
_____________________________________________________________________________________________________ 

 

 22 mars 2018 Page 68 

c) Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Adour-Garonne : 
 
Le PLU doit aussi prendre en compte le SDAGE Adour Garonne. 
Il est consultable à l’adresse internet suivante : 
http://www.eau-adour-garonne.fr/fr/quelle-politique-de-l-eau-en-adour-garonne/un-cadre-le-sdage/sdage-pdm-2016-2021.html 
 
Ce document supra-communal a été adopté par le Comité de Bassin Adour-Garonne le 1er décembre 
2015 pour la période 2016-2021. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il s’articule autour des quatre thématiques suivantes : 

- Orientation A : Créer les conditions de gouvernance favorables 
- Orientation B : Réduire les pollutions 
- Orientation C : Améliorer la gestion qualitative 
- Orientation D : Préserver et restaurer les milieux aquatiques. 
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Au travers de ses orientations fondamentales et de ses  dispositions, le SDAGE est un 
document d'orientation stratégique pour une gestion harmonieuse des ressources en eau. Il concerne 
l'ensemble des milieux aquatiques du bassin : fleuves et rivières, lacs, canaux, estuaires, eaux 
côtières, eaux souterraines libres ou captives et zones humides. 
 
Dans le SDAGE 2010-2015, des objectifs environnementaux ont été fixés au niveau du bassin : 

- sur 2 808 masses d'eau superficielles : 60 % seront en bon état écologique en 2015 ; 
- sur 105 masses d'eau souterraines : 58 % seront en bon état chimique en 2015. 

 
Le tableau ci-dessous présente pour chaque masse d’eau de la commune, l’échéance retenue pour 
l’atteinte du bon état écologique et chimique. 
 

Masse d’eau Objectif global de la masse 
d’eau 

Echéance retenue pour 
l’objectif global 

Le Gave d’Aspe du confluent du Gave de 
Lescun au confluent du Gave d’Ossau 

Bon état 2015 

L’Aidy 
 

Très bon état 2015 

Le Malugar 
 

Très bon état 2015 

Le Lauga Très bon état 2015 
 
En ce qui concerne le Gave d’Aspe, l’objectif du SDAGE 2010-2015 est atteint en 2015. 
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e) Parc National des Pyrénées : Charte non approuvée 
 
 
Le territoire d’étude est concerné par le Parc National des 
Pyrénées.  
 
Ce Parc national, créé en mars 1967, se situe pour un 
tiers dans la région Aquitaine, où il englobe une partie des 
vallées béarnaises d’Aspe et d’Ossau et pour deux tiers 
dans la région Midi-Pyrénées, englobant l’ensemble de la 
vallée des Gaves (vallées d’Azun, de Cauterets et de Luz-
Barèges) et la partie haute de la rive gauche de la vallée 
d’Aure et le haut de la vallée de Campan. 
Le parc s’étend sur 47.707 hectares en zone cœur et 
couvre 63 communes. Le cœur du parc national fait l’objet 
d’une protection renforcée. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Les quatre communes du 
vallon de Bedous sont dans 
la zone optimale d’adhésion 
du Parc. 
Seule la commune d’Accous 
comprend une partie de son 
territoire en zone cœur. 
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La charte du Parc national des Pyrénées, approuvée par décret 
ministériel le 28 décembre 2012, traduit un projet de territoire 
partagé ainsi que la solidarité écologique entre la zone cœur et la 
zone d’adhésion. Elle est composée de deux parties : 

- pour le cœur, elle définit d’une part les objectifs de 
protection du patrimoine naturel, culturel et paysager ; 
d’autre part, elle précise les modalités d’application de 
la réglementation mentionnée dans le décret ; 

- pour l’aire d’adhésion, elle mentionne les orientations 
de protection, de mise en valeur et de développement 
durable et indique les moyens à mettre en œuvre. 

 
Au niveau des quatre communes du vallon de Bedous, cette charte 
a été signée par Bedous et Accous. 
 
 
 
 
 
 
 
La commune de Lées-Athas, située dans la zone optimale d’adhésion du Parc national 
des Pyrénées, a fait le choix de ne pas signer la charte du PNP. 
 
 
C’est le cas également de Osse-en-Aspe. 
 
Le plan des vocations qui lui est annexé, est présenté ci-après pour simple information. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte des vocations 
Annexe à la Charte du Parc National des Pyrénées 

(extrait centré sur la commune de Lées-Athas) 
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PNP 

PNP 
PNP 

PNP : Parc National des 
Pyrénées 

Légende de la Carte des vocations, 
annexée à la Charte du PNP  
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9) RISQUES (NATURELS ET INDUSTRIELS) ET NUISANCES 
 
Rédaction : Pays-Cités 
 

a) Risques identifiés : 
Les risques naturels identifiés par l’Etat qui concernent la commune sont : 

- Avalanche 
- Feu de forêt 
- Inondation 
- Inondation par lave torrentielle (torrent ou talweg) 
- Mouvement de terrain 
- Mouvement de terrain – affaissements et effondrements liés aux cavités souterraines (hors 

mines) 
- Mouvement de terrain – Eboulement, chutes de pierres et de blocs 
- Mouvement de terrain - Glissement de terrain 
- Phénomène lié à l’atmosphère 
- Phénomènes météorologiques – Tempête et grains (vent) 
- Séisme  - En zone de sismicité de niveau 4 
- Transport de marchandises dangereuses. 

 
Le Dossier départemental des risques majeurs explicite ces catégories de risques. Il est consultable à 
l’adresse internet suivante : 
 http://www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr/content/download/2306/14404/file/Dossier_Departemental_des_Risques_Majeurs.pdf 
 
La commune a fait l’objet de 7 arrêtés de catastrophe naturelle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par ailleurs, le PLU répertorie dans ses annexes, les différentes informations notamment 
cartographiques sur les risques présents : 

- Remontée de nappe 
- Retrait / gonflement des argiles 
- Avalanches et risque de montagne (donnée intéressante pour les secteurs hors PPRN) 
- Cavités 
- Feux de forêt 
- Mouvements de terrains 
- Inventaire historique de sites industriels et activités de services. 

 
 

b) Plan de prévention des risques naturels : 
Comme chacune des quatre communes du vallon de Bedous, Lées-Athas est dotée d’un Plan de 
prévention des risques naturels (PPRN). Il a été approuvé par arrêté préfectoral le 12/11/1996. Il 
concerne plusieurs risques : 

- Avalanche 
- Inondation - Par une crue torrentielle ou à montée rapide de cours d'eau 
- Mouvement de terrain 
- Mouvement de terrain - Eboulement, chutes de pierres et de blocs 
- Mouvement de terrain - Glissement de terrain. 

 
Ce document est élaboré en faisant la synthèse entre la présence d’un aléa et celle d’enjeux  
d’atteinte aux biens et personnes, ainsi il ne couvre pas la totalité du territoire communal. 
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Ce PPRN s’impose au PLU, il est référencé dans son Règlement et est porté parmi ses Annexes 
(pièce 5.1(2)). La carte est présentée ci-après 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P.P.R.N de LEES ATHAS 
du 11 décembre 1996 

P.P.R.N de Lees Athas, 1996 

(extrait) 

P.P.R.N 
dans les 4 

communes 
du vallon 

de Bedous 
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c) Atlas des zones inondables : 
 

Par ailleurs, l’Atlas des zones inondables du département des Pyrénées-Atlantiques apporte une 
information complémentaire en matière de risque d’inondation, c’est-à-dire avec une méthode 
différente que celle du PPRN, en repérant le lit majeur des cours d’eau. 
Cet Atlas concerne le Gave d’Aspe, il couvre donc exclusivement la partie de plaine. La carte ci-après 
présente la partie identifiée comme inondable par ce document qui se situe hors des zones du PPRN. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

LEGENDE : 
 
Partie inondable d’après l’Atlas des zones 
inondables, située  hors zones du PPRN 
 
Zone rouge du PPRN 
 
Zone bleue du PPRN 

Lées-Athas 
Partie inondable d’après 

l’Atlas des zones inondables, 
située hors zones du PPRN 
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Extrait de l’Atlas des zones inondables 
10° phase 

Bassin versant du Gave d’Aspe 
et affluents 

Direction Départementale de 
l’Equipement des Pyrénées-Atlantiques 

 
Carte établie au 1/25.000° 

Accous 
A l’est du 

gave 

Lées-Athas 
A l’ouest du gave 
(et ponctuellement 

à l’est) 

Lees 
 

Athas 
 



PLU de la Commune de LÉES-ATHAS   Rapport de présentation 1ère partie : DIAGNOSTIC 
  Chapitre 1 : ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
_____________________________________________________________________________________________________ 

 

 22 mars 2018 Page 77 

 
d) Le risque sismique : 

 

 
 
Les communes du Vallon de Bedous 
dont Lées-Athas, Osse-en-Aspe sont 
inscrites en zone de sismicité 
moyenne, depuis l’arrêté du 22 
octobre 2010. Cette réglementation 
est applicable depuis le 1er mai 2011. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

e) Le risque relatif au transport de matières dangereuses : 
 
Ce risque de nature technologique concerne la route nationale 134 en tant qu’axe européen vers 
l’Espagne, qui longe la limite est communale au niveau du Pont d’Esquit et traverse une petite partie à 
l’est du gave. Ce secteur est exempt de zone urbanisée.  
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f) Nuisances (air, odeurs, bruit,  ...): 
 
Ouvrages de production et de transports électriques : 
Une centrale de production d’électricité hydro-électrique est située sur le Gave d’Aspe à la pointe sud 
de la plaine du Saillet et Esquit au lieu-dit « Pont d’Esquit ». Elle permet la  production d’énergie 
renouvelable. Deux habitations sont présentes à proximité immédiate. 
 

Afin de tenir compte des évolutions possibles ou rénovations des installations de production d’énergie 
hydro-électrique, les possibilités d’extensions devront être autorisées 
Pôle de compétence hydro-électricité DREAL Midi-Pyrénées Division Energie (Toulouse) 
 

Le territoire de la commune de Lées-Athas est traversé par les ouvrages à haute et très haute tension 
(>50 000 volts) du réseau Public de Transport d’Electricité suivants : Liaison aérienne 63 kV N° 1 
ASASP-ESQUIT-EYGUN LESCUN et Poste de transformation 63 kV ESQUIT, gérées par le service 
RTE (Réseau de transport d’électricité). Elles créent à leurs abords une servitude d’utilité publique 
(voir Annexe pièce 5.1). Outre le risque de rupture, elles génèrent un champ électromagnétique. Elles 
traversent des zones agricoles et naturelles et ne surplombent aucune habitation. Comme il faut 
permettre de couper les éventuels arbres situés en dessous, il faut veiller à ne pas mettre d’espace 
boisé classé dans une bande de 30 mètres de part et d’autre des lignes à la demande du service 
gestionnaire. 
 
 
Qualité de l’air, odeurs : 
La station d’épuration est susceptible d’en produire en cas de disfonctionnement. Le plan d’action 
prévu par la révision du schéma directeur d’assainissement est apte à gérer les différentes  
problématiques correspondantes. 
 

Les activités agricoles d’élevage  sont susceptibles d’en générer. Pour autant, les distances 
d’éloignement réglementaires demeurent le moyen d’éviter les impacts trop forts sur les habitations. 
Elles sont généralement de 50 m quand ils relèvent du Règlement sanitaire départemental. L’élevage 
situé aux Anaques fait l’objet d’un recours en conseil d’Etat qui déterminera si la distance à respecter 
est de 50 ou 100 m. Il reste quelques élevages au cœur des bourgs. Ils participent à la vie de ces 
bourgs de montagne. 
 

La commune bénéficie de la qualité de l’air de ce secteur de montagne, renforcé par la présence 
d’importantes zones boisées. 
 
Bruit : 
Située de l’autre côté du Gave d’Aspe, la route nationale est distante d’un peu plus de 200 mètres « à 
vol d’oiseau » par rapport à la première habitation située dans un ensemble urbanisé (Athas, abords 
de la RD n°237). Le bruit généré par le passage des camions peut s’avérer perceptible en période 
nocturne.  
 

La scierie se situe de manière suffisamment éloignée du bourg de Lees. 
 

Globalement, dans cette commune de montagne, le grand calme demeure la règle. 
 
Santé : 
Les distances d’éloignement de 50 mètres (RSD) ou 100 m (IC) entre les élevages et les tiers sont 
aptes à minimiser les risques de transmission de maladies. 
Le faible taux de déplacement dans ce secteur de montagne, le très faible taux d’urbanisation et les 
vasques espaces naturels environnants, permettent une bonne ou très bonne qualité de l’air. 
 
Qualité des sols : 
La base de données BASIAS recense l’atelier de menuiserie présent à Lees à côté de la scierie et 
deux anciennes décharges dont l’activité est terminée (voir Annexes 5.7). 
 
Déchets : 
En matière de déchets, la gestion actuelle des ordures ménagères est assurée par la Cté des 
Communes (de la vallée d’Aspe jusqu’en fin  2016). Le détail de cette gestion est précisé dans le 
chapitre 2 partie consacrée aux déchets. 
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L’ancienne décharge communale, située au nord des Anaques au lieu-dit Meillette  (parcelle A 869), a 
été réhabilitée. Tout projet éventuel d’aménagement devra faire l’objet d’étude de sols afin de vérifier 
la compatibilité. 
 

Le territoire communal a compté plusieurs anciennes décharges sauvages, maintenant devenues non 
actives ou disparues. Celle située en amont de la vallée du Malugar sur la parcelle A 176, a été 
récemment réhabilitée. 
Les boues de la station d’épuration font l’objet d’un plan d’épandage réalisé en 2016. 
 
 

10) LES PAYSAGES ET L’OCCUPATION DU SOL 
 

Rédaction : Pays-Cités 
 
La qualité des paysages dans les communes du Vallon de Bedous mérite au premier chef, une 
attention toute particulière : elle participe de l’attractivité pour le cadre de vie mais également pour le 
développement d’un tourisme de nature et culturel. 
 

a) Les entités paysagères : 
 
L’Atlas des paysages des Pyrénées-Atlantiques définit deux grandes unités paysagères qui 
concernent le territoire communal de Lées-Athas : 

- principalement celle de la Vallée d’Aspe, avec quatre sous-unités paysagères : 
o Vallon d’Accous-Bedous 
o Petites vallées adjacentes au vallon de Bedous-Accous 
o Cirque de Lescun et plateau de Lhers 
o Vallée et forêt d’Issaux 

 

- et au sud-ouest celle de la Pierre Saint Martin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Atlas des 
paysages des Pyrénées-

Atlantiques (CG64) 

Entité paysagère de la Vallée d’Aspe 
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Sous-entité paysagère : 
Petites vallées adjacentes au vallon de Bedous-Accous 

Atlas des paysages des 
Pyrénées-Atlantiques 

Source : Atlas des paysages des Pyrénées-Atlantiques (CG64) 

Sous-entité paysagère : vallon de Bedous-Accous 

Vue du vallon depuis la table d’orientation 
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Sous-entité paysagère : Vallée et forêt 
d’Issaux 

Source : Atlas des paysages des Pyrénées-Atlantiques – CG64 

Sous-entité paysagère : Cirque de Lescun et plateau de Lhers 

Source :  
Atlas des paysages des 
Pyrénées-Atlantiques 
CG64 
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Ce secteur contient la station de ski d’Arette La Pierre Saint-Martin, dont une partie limitée  
des équipements de ski se situe sur Lées-Athas. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Entité paysagère de la Pierre Saint-Martin 

Paysage hors du commun, où le minéral domine … absence d’eau 
 
 

. paysage karstique très spectaculaire de roches calcaires gris-
clair où l’érosion a creusé de véritables draperies. Ces sculptures 
naturelles sont accompagnées d’une maigre forêt de pins à crochets 
aux silhouettes sculpturales et torturées. 
 
 

. paysage dominé par le Pic d’Anie, sommet emblématique 
facilement identifiable. 

Source : Atlas des paysages des Pyrénées-Atlantiques – CG64 
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b) Charte paysagère architecturale et paysagère des Pyrénées Béarnaises 
 
Une charte architecturale et paysagère a été instaurée pour les Pyrénées Béarnaises, 

couvrant les vallées d’Aspe, Barétous, Josbaig, Ossau et piémont oloronais. Elle a permis à ce 
territoire d’obtenir le label de Pays d’art et d’histoire le 17 novembre 2011, décerné par le Ministère de 
la Culture et de la communication. Elle a pour vocation de servir de référentiel pour la mise en œuvre 
de projets, dans le respect du patrimoine local. 

 
 

  

Station de ski 
Arette - La Pierre St Martin : 

Partie urbanisée sur la 
commune d’Arette 

Pic du Soum Couy 
(2 315 m) 

Sur Lées-Athas, en limite 
avec Arette 

Pic d’Anie 
(2 504 m) 

Sur Lées-Athas, proche de 
la limite de Lescun,  

Source : Atlas des paysages des Pyrénées-Atlantiques – CG64 
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Cartographie et photos : Site & Architecture 2010-2012 
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c) Les trois strates paysagères à l’échelle des quatre communes du vallon de 
Bedous 

 
Les caractéristiques géomorphologiques ont façonné les paysages en conditionnant son occupation 
du sol. 
Ainsi on observe un paysage présentant globalement des systèmes agro-pastoraux de l’espace 
montagnard avec landes intermédiaires et estives souligné par des vallées principales et secondaires 
marquées. On peut donc distinguer : 

- un fonctionnement de vallées ouvertes (trame de parcellaire forte),  
- les parties d’altitude où alternent des prairies vouées au pastoralisme et des boisements 
- la zone intermédiaire plus ou moins pentue, dominée par des fougeraies et en proie à un ré-

emboisement par faute d’entretien en raison de la déprise agricole. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le phénomène de transhumance se reflète dans le paysage (lien d’ordre humain entre les différentes 
entités paysagères), dans son processus saisonnier. La montée à l’estive des troupeaux libère les 
fonds de vallées qui vont être récoltés afin de récolter un stock de foin suffisant pour subvenir aux 
besoins du troupeau pendant l’hiver. Ainsi les cheptels partent au printemps en moyenne montagne 
sur les estives intermédiaires, puis en haute montagne sur les hautes estives communales  
 

Le pastoralisme ainsi appliqué au territoire est garant de l’entretien des paysages. La déprise 
agricole a donc une conséquence directe sur la fermeture progressive des paysage, 
notamment en zone intermédiaire. 
 

 
Le bois constitue l’un des liens entre les différentes unités paysagères. Poussant sur les sommets 
difficiles pour les cultures, les arbres des peuplements forestiers notamment le Hêtre étaient  
acheminés à partir du XVIII° siècle soit par des chemins spécifiques soit par les vallées secondaires, 
pour arriver au Gave où des ports furent aménagés pour transiter ce bois jusque Bayonne pour servir 
à la fabrication des bateaux. Aujourd’hui une scierie à Lees a supplanté le port d’Athas. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photos : Site & Architecture 2010 - 2012 
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Rédaction : Site & Architecture 2010-2012 
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Rédaction : 
Site & Architecture 
2010-2012 
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Rédaction : Site & Architecture 2010-2012 
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Lées-Athas : 
Vallée du 
Malugar 

Photos : Pays-Cités 

Osse en 
Aspe 
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Rédaction : Site & Architecture 2010-2012 
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Rédaction : Site & Architecture 2010-2012 
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Rédaction : Site & Architecture 2010-2012 
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d) Les éléments de paysage vecteurs d’identité communale de Lées-Athas : 
 

Rédaction : Pays-Cités 
 
La préparation de ce PLU a fait l’objet d’une analyse paysagère attentive aux abords des centres-
bourgs de Lées-Athas, afin de définir les priorités, ainsi que les moyens de préserver et mettre en 
valeur les cônes de vue essentiels, importants en terme d’identité communale. 
 
En effet, une question de nature sociale semblait avoir à être résolue, liée à une ambivalence entre 
les deux centres-bourgs. Les origines pouvaient en être lointaines ou plus récentes. Si la mairie et 
l’école sont à Lees, la salle des fêtes a été implantée à Athas et le cimetière entre les deux. 
 
C’est pourquoi, au-delà de la préservation nécessaire des entités paysagères et des vues sur les 
centres-bourgs, l’attention a été portée sur le moyen de retisser du lien au niveau social, en 
s’appuyant sur le travail paysager. Il s’agissait de faire appréhender sous un autre angle le paysage 
quotidien auquel les habitants de la commune sont très attachés. Ainsi il a fallu, par étapes, refaire 
prendre conscience des éléments porteurs d’identité et montrer les risques d’atteintes. 
Notamment : 
 

- Le cœur de Lées-Athas est l’un des cœurs des communes du vallon de Bedous. Ses bords 
sont devenus anguleux au fil des années en raison d’un ré-emboisement, nécessitant un 
entretien. Il est visible en arrivant sur Lees depuis Athas. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Les deux centres-bourgs anciens constituent un paysage « urbain » avec un caractère 

patrimonial marqué, avec une unité et densité du bâti. Chacun des deux centres est 
pratiquement resté à l’identique depuis de nombreuses générations, avec un « paysage 
urbain fermé » par le bâti « resserré » sur lui-même comme dans beaucoup de villages 
montagnards. Il s’agissait vraisemblablement de préserver les rares terres nourricières de la 
partie basse ou de se protéger des rigueurs climatiques. Toutefois, ces centres-bourgs 
pittoresques présentent déjà le risque de se vider de vie par leur incommodité, en premier lieu 
pour la traversée de Lees. 

 
- Les entrées de chaque centre-bourg représentent la manière dont chacun des deux villages 

est appréhendé d’un coup d’œil : c’est la photo souvenir que l’on peut prendre, en tant que 
touriste ou habitant fier de son village. Or, si l’église d’Athas demeure encore dans son écrin 
vert par la prairie qui la borde, avec toutefois un début de mitage au sud de la commune, Lees 
a été plus impacté.  Pour exemple, la construction des élevages au cours de la deuxième 
moitié du XX° siècle en périphérie, associée à la réalisation d’habitations nouvelles et/ou de 
travaux de surélévation, ont fait perdre le cône de vue sur ce bourg et son église depuis 
l’entrée nord et pratiquement depuis l’entrée sud. 

Cœur paysager 
de Lées-Athas 

Les Anaques, en bordure de la route départementale entre 
Lees et Athas. près d’un anciens atelier d’artisan. On y voit 

le talus de la terrasse supérieure ainsi que le cœur 
paysager. 

Le cœur 
paysager 

Talus 
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(Remarque : Pour une meilleure compréhension des choix opérés, les Orientations 
d’aménagement et de programmation consacrées à Lees (îlot des Arroumès) et Athas 
(abords de l’église), présentent en introduction une analyse paysagère fine, qui 
explique les éléments qui ont servis d’appui aux propositions d’aménagement et de 
préservation). 

 

- Le quartier des Anaques offre un caractère à part dans le paysage et les usages. Il se 
présente comme un ensemble caillouteux, constitutif peut-être d’un ancien éboulement ou 
d’un amas généré par un ancien glacier. Ses parcelles en terrasses s’avèrent peu fertiles, 
d’où un désintérêt des cultivateurs. D’ailleurs, des parties se sont ré-emboisées au cours du 
demi-siècle précédent. Les locaux ou les randonneurs apprécient ce lieu de nature particulier, 
qu’ils découvrent par les chemins qui le traversent. Pour autant, il semble que l’on puisse dire 
qu’il « sépare » (les deux centres-bourgs) : les routes actuelles le contournent, à l’est celle 
départementale et à l’ouest le chemin de Trebesses à flan de montagne sujet à de récurrents 
glissements de terrains. Il peut également « rassembler » : car au niveau paysager en milieu 
de sa crête sud, il constitue un belvédère splendide vers le défilé d’Esque et les crêtes 
surplombant Lees, apte par une mise en valeur appropriée (ou simplement un meilleur accès) 
à représenter une valeur symbolique forte. Au niveau des usages, il constitue le seul lieu 
possible pour envisager le remplacement du chemin de Trebesses, à l’appui d’études 
écologiques et techniques.  

-  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cône de vues sur le défilé d’Esque : depuis l’entrée nord de Lees, depuis le point haut des 
Anaques, … 

Cône de vue sur les rochers et pentes en surplomb au-dessus de Lees 
(vue depuis l’entrée nord de Lees). Ces pentes et rochers contiennent 
le cœur paysager et le rocher dit de « la vierge ». Les élevages et 
habitations en périphérie ont fait perdre le cône de vue sur ce centre-
bourg. 
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Les abords des centres-bourgs nécessitent une attention particulière, car le risque de disparition des 
cônes de vues est réel. Pour exemple, la construction des élevages au cours de la deuxième moitié 
du XX° siècle en périphérie de Lees, associée à la réalisation d’habitations nouvelles et/ou de travaux 
de surélévation, ont fait perdre le cône de vue sur ce bourg et son église depuis l’entrée nord et 
pratiquement depuis l’entrée sud. 
Pour autant, les abords de ces centres-bourgs anciens constituent les lieux privilégiés pour la mise en 
œuvre de projets structurants pour le devenir communal, qui nécessitent de ce fait une réflexion 
approfondie. C’est également le cas pour les abords de l’église d’Athas, encore pour l’heure dans un 
écrin de prairie en bordure de la route départementale. 
(Remarque : les Orientations d’aménagement et de programmation consacrées à Lees (îlot des 
Arroumès) et Athas (abords de l’église), présentent en introduction un diagnostic fin à l’appui 
notamment de photos et de schémas explicatifs), qui explique les éléments qui ont servis d’appui aux 
propositions d’aménagement et de préservation). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le quartier des Anaques offre un caractère à part dans le paysage et les usages. Il se présente 
comme un ensemble caillouteux, constitutif peut-être d’un ancien éboulement ou d’un amas généré 
par un ancien glacier. Ses parcelles en terrasses s’avèrent peu fertiles, d’où un désintérêt des 
cultivateurs. Des parties se sont ré-emboisées au cours du demi-siècle précédent. Ce secteur 
comprend une richesse écologique (voir étude d’incidences Natura 2000 de Biotope en 3° partie du 
rapport de présentation) et paysagère (dont un cône de vue remarquable sur le défilé d’Esque). Il est 
traversé par un réseau de cheminements piétonniers appréciés des locaux ou randonneurs, 
permettant de découvrir le cœur de ce secteur. 
Ses parties est et nord, présentent une urbanisation plus ou moins éparse le long des deux routes 
départementales, avec des dents creuses. Un gros élevage est présent à l’ouest. 
Comme il se situe entre les deux centres-bourgs de Lees et d’Athas, ce secteur demeure un lieux à 
pour des aspects de desserte, de préservation paysagère et patrimoniale, de préservation de 
l’exploitation agricole pérenne existante et d’extension (avec parcimonie) de l’urbanisation en 
continuité du bourg d’Athas. 
 
•  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ensemble urbain de Lees, avec jardins et 
murets de pierre 

Cône de vue sur l’église de d’Athas, avec 
talus de pierres amoncelées bordant la 

terrasse supérieure 

Les Anaques, avec parcelles en terrasses bordées 
d’amoncellements de pierres, témoins du long labeur de 

leur « dépierrement » 
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e) Analyse paysagère des entrées de bourgs et abords : 
 
• � Bourg de Lees – Sud du centre-bourg 
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• � Bourg de Lees – Abords de l’église et rue centrale 
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• � Bourg 
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• � Bourg d’Athas – Abords de l’église 
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• � Bourg d’Athas – Sud du bourg 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

•
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• � Ouest d’Athas – Abords du chemin de la Mâture 
 
 

 

• � Bourg 
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• � Anaques, circulation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• � Bourg 
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f) Remembrement d’Accous-Bedous : préconisations paysagères : 
 

Rédaction : Pays-Cités 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Partie sur 
Lées-Athas 
 
(En rouge : 
haie) 

REMEMBREMENT 
PROPOSITIONS D’AMENAGEMENT 

ACCOUS – BEDOUS 
 
          Elément à conserver 
 
          Elément à conserver si possible ou 
          à compenser en cas de suppression 
 
          Muret à maintenir 
 
          Suggestion de plantation 

Le remembrement foncier agricole de 
Bedous-Accous, a également 
concerné une petite partie du 
territoire communal, à l’est du gave et 
de l’actuelle route nationale, 
facilement repérable par le numéro 
de section cadastrale AZ. Toute 
éventuelle division foncière dans ce 
secteur nécessite une demande 
d’avis de la Commission 
départementale d’aménagement 
foncier jusqu’au 19 décembre 2019. 
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11) PATRIMOINE PAYSAGER ET URBAIN 
 

a) Eléments d’histoire de la création des bourgs : 
 
Rédaction : Site & Architecture 

 
Commune de ACCOUS :  
 
Le village d’Accous, à l’habitat regroupé, est niché au pied de l’amphithéâtre d’Iseye, dominé par le 
pic de Bergon (2148 m). 
Accous est le chef lieu d’un canton avoisinant les 3000 habitants pour un total de 13 communes (on 
comptait 11 823 habitants en 1841). 
L’ancienne Aspas Luca (bois sacré) était une station sur la route impériale romaine au IIIème siècle, 
conduisant à Saragosse, via le col du Somport. 
 
En 1385, avec 400 habitants environ, Aquos d’Aspe avait valeur de gros bourg avec son curé et ses 
artisans. Village-centre de la vallée d'Aspe, il fut Aspaluca en romain (Roche Sacrée), et avait plus de 
1 700 habitants au milieu du 19ème siècle, un millier au début du 20ème puis 600 âmes ; mais le 
déclin est arrêté, et la population remonte depuis les 370 habitants de 1982. 
Outre son rôle d’étape primordiale, Aquos d’Aspe fut très tôt une station thermale, bénéficiant de la 
présence de plusieurs fontaines sur son territoire, dont une aux eaux salées : la fontaine du Saliet. Le 
sel était récupéré par les bergers pour leurs brebis et l’assaisonnement des fromages. 
Dans la direction du col d’Iseye (1829 m), voie de passage vers la haute vallée d’Ossau, se tient le 
sanctuaire Saint-Christau d’Aulet daté du XVIIème siècle. On trouvait autrefois à cet endroit, 3 sources 
dites las houndas de Sen Christau d’Aulet, aux vertus différentes et bien marquées. 
 
Outre ses fontaines, le village est très riches en vestiges protohistoriques : un éperon surplombant le 
village, un tertre au Bergount, des tumuli et cromlechs à Iseye, et encore 6 tumuli importants dits de 
Characou. 
 
Accous survécut à la longue époque des ténèbres (invasions) pour devenir la capitale de la vallée 
d’Aspe, le capdulh (capitalis locus), titre que lui a longtemps disputé sa commune voisine Bedous. La 
ville subit les mauvais effets des invasions successives et souffrit encore, lors du conflit religieux de 
1569, comme la plupart des villages aspois, des dommages causés par les troupes de Montgoméry. 
Dés lors, son caractère médiéval s’estompa. 
 
La commune est formée du bourg qui occupe le vallon de la Berthe, avec son hameau d'Aoulet et 
dont l'ombrée couverte par la forêt d'Arapoup (nom venant du Pic d'Era Poû, c'est à dire de la peur) 
contraste avec l'adret nu. Le quartier de Jouers voisine la zone du bourg au nord, de l'autre coté du 
volcan du Poey. Un troisième quartier, distant au sud, prend tout le vallon sud-nord rectiligne du 
ruisseau Labadie, et contient le quartier de Lhers (et d'Aümet), devenu habité au XVIIIème siècle, date 
à laquelle la chapelle a été édifiée, le cimetière restant à Accous. 
 
En partie centrale de la commune, se trouve le défilé d'Esquit, avec sa centrale électrique, et le 
quartier de l'Estanguet (où se situe un centre équestre), et où démarre la route d'accès à LESCUN. 
C'est de cette montée, que se situe une centrale électrique ainsi que l'usine d'aluminium Alcan où le 
japonais Toyal fabrique maintenant de la poudre d'aluminium (130 sal.), la plus grosse entreprise de la 
vallée, d'où son importance réelle. 
 
 
Orientée Sud-Ouest, la 2ème partie de la commune, correspond à la vallée suspendue du ruisseau le 
Labadie, occupée par le hameau de Lhers (et d'Aumet), et s'étendant jusqu'à la crête frontière, et le 
Parc National des Pyrénées. Le Pic de Labigouer 2 175 m sera ici le point dominant. La commune ne 
possède plus aujourd’hui qu’une trentaine d’exploitants agricoles, dont une douzaine sur le plateau de 
Lhers, enclave d’Accous, sur l’autre versant de la vallée. L'appartenance de ce secteur à Accous et 
non à Lescun proviendrait de la sédentarisation de bergers originaires d'Accous. Aujourd’hui, le 
tourisme vert se développe et la commune propose une vingtaine de gîtes dont la moitié appartient à 
la commune. 
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Commune de LÉES-ATHAS  
 

Au pli de la montagne Léès et Athas se sont développés sur la terrasse du lit majeur de la rive gauche 
du gave d’Aspe. L’ancien « saligat » a favorisé la création d’un réseau de canaux.  

La commune de Lées-Athas est située au débouché du vallon de Bedous, sur la moraine latérale 
façonnée par l’ancien glacier. La toponymie de Lées évoque une « grande dalle de pierre plate », qui 
fait penser à la grande muraille formée par les orgues de Camplong se prolongeant par les falaises 
des pics d’Oueillarisse et d’Eygarri (1960 m) surplombant le village. 

Plus récent que Lées, qui a traversé le moyen âge avec une trentaine d’oustaüs, Athas se déploie sur 
un plateau rocailleux et ensolleillé qui, produisait autrefois, un petit vin pétillant faisant l’allégresse des 
pêles porcs et de la Saint-Félix. Athas adopte une urbanisation sinueuse en village-rue dédoublée 
avec la création du chemin de la mâture en provenance de la forêt d’Issaux. Les cimetières autour des 
églises ayant été désaffectés, un nouveau lieu de sépultures a été implanté à mi-chemin entre les 
deux villages.  
 
Au XVIIIème siècle, ces lieux furent le siège d’une énorme exploitation forestière pour le compte de la 
Royale (marine de la guerre). C’est Colbert, ministre de Louis XIV, qui en fut à l’origine. L’ancien 
chemin de la Mâture faisant face à celui qui surplombait le fort du Portalet est devenu un site 
touristique de la forêt d’Issaux.  
On utilisait le sapin pour les mâts, le hêtre pour les avions et le chêne pour les poulies. Il fut même 
créé, pour la circonstance, un port à Athas au bord du Gave, pour envoyer les troncs par radelage à 
Bayonne de 1766 à 1780. 
 
L’endroit est très intéressant pour les spéléologues étant donné le nombre de gouffres dénombrés sur 
la commune. Une quinzaine a été recensé, dont 6 à une profondeur de moins de 200m. Dans la partie 
rocheuse surplombant le village se trouve l’entrée d’une immense grotte explorable, de laquelle part 
un réseau souterrain qui court sur 1353 m. Monument architectural de valeur : l’église d’origine 
romane de Lées (XIIè s.), restaurée au XVIIIè s. 
 
Au XIXème siècle, survint un territoire et dévastateur mouvement migratoire : la population passa de 
806 habitants en 1836 à seulement 410 en 1896.  
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SECTEURS DE DEVELOPPEMENT URBAIN 
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b) Monuments historiques inscrits et classés à Bedous et Accous 
 
Rédaction : Site & Architecture 

 

 
 
• Chapelle d’Orcun (Bedous) : petit  édifice ancien de facture romane, remanié au XVIIème 
siècle. Il appartenait au monastère de St Jean de Laxe. Ce prieuré dépendant de Ste Christine au 
Somport. Ceci explique la richesse du mobilier intérieur. 
Cette chapelle de plan rectangulaire, à chevet plat orienté, possède un clocher mur à pignon aigu, à 
brisis, comportant deux arcades campanaires. On y accède par un portail abrité sous un porche 
ouvert, grillé à claire-voie au XVIIème siècle.  
Au XVIIIème siècle, la voûte de la nef fut lambrissée. Un riche mobilier orne l’édifice. Le chœur forme 
une chapelle dorée datant de la fin du XVIIème siècle : ensemble décoratif composé d’un autel, de 
panneaux en cuir de Cordoue, de stalles dorées, retable. (tableau représentant la Vierge avec l’habit 
béarnais).Confessionnal, statuettes et table sainte en bois du XVIIème siècle. 
Elle est insérée parmi les maisons du hameau d’Orcun. 
 
 
• Chapelle romane Saint-Saturnin (XIIème siècle) à Jouers à Accous : édifice religieux le plus 
ancien de la Vallée d’Aspe, de facture romane (XIIème siècle). Elle se compose d’un chevet semi-
circulaire avec rangs de billettes et modillons représentant les figures de Jonas, femme acrobate, 
agneau, Abraham). Incendiée en 1569, elle fut reconstruite au XVIème siècle et restaurée au XIXème 
siècle et présente un petit retable du XVIIIème siècle et un cadran solaire au-dessus de sa porte 
d’entrée latérale. Avec l’ensemble bâti à plusieurs corps de la maison forte située de l’autre côté de la 
voie, elle forme un ensemble architectural et paysager remarquable dont les vues par le Sud ou par le 
Nord devront rester dégagées et libres de toutes constructions, pour permettre la mise en valeur de ce 
patrimoine. 
 
Le territoire est également couvert par les sites Inscrit (commune d’Accous et classé (Défilé d’Esque 
sur Accous et Lées-Athas), présentés au paragraphe : 6-Milieux naturels c) Les protections 
particulières. 
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c) Les autres édifices religieux des communes du vallon de Bedous : 
 
Rédaction : Site & Architecture avec complément par Pays-Cités 

 
• Eglise de Bedous (XVIIème siècle) 1631 : église ancienne placée sous le vocable de Saint 
Michel. Incendiée en 1569, pendant les Guerres de religion, elle fut restaurée au début du 17ème 
siècle. La porte principale est ornée d’un fronton encadrant un tiers-point daté de 1631. Le sanctuaire 
se compose d’une nef et de deux collatéraux, d’un chevet (meublé d’un retable du XVIIIème siècle, 
composé de colonnes torses, guirlandes de fleurs et rinceaux), de croisées d’ogives et de baies en 
plein cintre. Elle est située sur la place principale du bourg. 
 
• Chapelle d’Orcun (Bedous) : (voir paragraphe précédent) 
 
• Eglise Saint-Martin (XVIIème siècle) à Accous 
Incendiée en 1569, elle a été réédifiée au début du XVIIème siècle et restaurée au XIXème siècle. La 
façade se confond avec le clocher et comprend trois portes et des étages superposés dominés par les 
baies du clocher. La porte principale s’orne d’un fronton et d’une niche qui abrite une statue en bois 
de St Martin. De facture XVIIème siècle, l’église se compose d’une nef centrale de 17 mètres de haut, 
comportant des ogives surbaissées et des collatéraux couverts de berceaux transversaux terminés 
par les chapelles attenantes. Le chevet conserve son caractère originel su XIVème siècle avec ses 
piliers gothiques ornés de masques et sa clé de voute. Retable en bois doré représentant la Vierge et 
St Fabien du XVIIème siècle. 
 
• Chapelle romane Saint-Saturnin à Jouers quartier d’Accous : (voir paragraphe précédent) 
 
• Chapelle Saint-Christau d’Aulet (XVIIème siècle) à Accous : édifiée au XVIIème siècle sur 
les vestiges d’une chapelle plus ancienne, cette chapelle est fréquentée depuis des temps très 
reculés des rites anciens liés à l’eau. Les trois sources présentes seraient bénéfiques pour la santé. 
De plan rectangulaire, la chapelle se termine par un chevet plat où s’adosse un retable du XVIIIème 
siècle dont le centre est occupé par une statue de St Christau. Sources guérisseuses 
 
• Chapelle Saint-Jean-Baptiste (1705) quartier Lhers à Accous : chapelle édifiée en 1705, de 
plan rectangulaire et chevet plat. On y accède par une porte à chapiteau avec fronton brisé surmonté 
d’un clocher mur. 
 
• Eglise Notre-Dame (XIIIème siècle) à Lées, (Lées-Athas) édifice composé d’une nef et de 
deux collatéraux, présentant une abside en cul de four, des modillons et un chrisme datant du XIIIème 
siècle. On y accède par un portail (XVIIIème siècle) abrité sous un porche du clocher dont la voute est 
en croisée d’ogive. 
 
• Temple protestant à Osse-En-Aspe (source Site internet de la commune d’Osse en Aspe): 
Temple nommé Béthel (Maison de Dieu) construit en 1802 sur les fondations de l'ancien temple 
construit en 1620 et détruit un an après la Révocation de l'Edit de Nantes en 1686. Le jardin actuel 
correspond à l'ancien cimetière protestant, qui fut restitué en 1789. 
 
• Eglise Saint-Félix à Athas : Incendiée en 1569, elle est remaniée au XVIIème siècle. On y 
accède par un portail à fronton brisé. Un escalier extérieur mène au clocher mais également à la 
tribune intérieure. Elle est composée d’une nef et de deux collatéraux et d’une abside à chevet plat 
orienté. Un arc plein cintre reposant sur deux pilastres sépare le chœur de la nef, Autel en marbre 
blanc et retable en bois du XVIIème siècle. 
 
• Eglise romane Saint-Etienne à Osse-en-Aspe : Incendiée en 1569, l’église romane a été 
remaniée plusieurs fois au cours du XVIIème et XVIIIème siècles ; toutefois son abside à modillons 
nus en grès ocre atteste l’ancienneté de l’édifice ( fin XIIème siècle). On y accède par un portail 
surmonté d’un fronton en arc de cercle brisé (XVIIIème siècle) La voute de la nef est lambrissée. Cette 
église a servi au culte de l’Eglise Réformée pendant la fin XVIème début XVIIème. 
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d) Typologie du bâti traditionnel 
 
Rédaction : Site & Architecture 
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Deux typologies de constructions ont été identifiées sur les communes du Vallon de 
Bedous (typologies propres à la vallée d’Aspe) :  
 
 

d-1 Les exploitations agro-pastorales (cour fermée et porche couvert) 
 
Le bâtiment d’habitation est disposé parallèlement à la rue, sa façade principale étant tournée vers le 
sud. Il se répartit sur 3 niveaux : au premier, la cuisine (qui tient lieu d’entrée), la salle à manger et le 
cellier fournil, au second, se trouvent 2 chambres et un grenier établi au-dessus du cellier, le troisième 
niveau, accessible depuis une des chambres est peu utilisé et sert de débarras. 

Le bâtiment qui forme le côté ouest de la cour est occupé au premier niveau par une remise (dans 
laquelle est installé le pressoir). Au dessus de la remise s’étend un fenil, accessible par une trappe 
percée dans son plancher. En façade sur cour de ce bâtiment, sur le mur pignon, se trouve une 
galerie couverte par un large auvent : utilisée pour le séchage du maïs, elle ne communique pas avec 
le bâtiment sur lequel elle est greffée, mais avec la chambre à l’étage du bâtiment d’habitation. Le 
côté est de la cour est occupé par une étable. 

Enfin, une petite construction forme l’angle sud ouest de la cour : elle abrite une porcherie au premier 
niveau, un poulailler au second. 

Toutes les circulations ont lieu à travers la cour. 
 
 
Techniques constructives traditionnellement utilisées : 
 
Murs 
Les murs sont en galets du Gave liés au mortier de chaux. L’encadrement des baies et les chaînes 
d’angle sont en pierre de taille calcaire. Les façades de l’habitation sont enduites au mortier de chaux. 
 
Toiture 
Les toits sont à deux versants et deux croupes, avec une pente de 52° environ, parfois plus. On 
trouve souvent des lucarnes rampantes. 
La couverture est constituée d’ardoises rectangulaires clouées sur des lattes. 
 
Intérieur 
Les escaliers sont en bois. Les sols du rez-de-chaussée sont en dalle de pierre (cellier, fournil), en 
béton de ciment dans la cuisine et la salle à manger, en parquet à l’étage, en terre battue dans les 
locaux d’exploitation au premier niveau, en planches simplement posées sur les solives aux fenils. 

 
 

source : « l’architecture rurale française. Pays Aquitains » de Pierre Bidart et Gérard 
Collomb, Ed. Berger-Levrault,1984, pp232-233 
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d-2 Les exploitations pastorales (maison de montagne) 
 

L’édifice est formé d’un corps principal, auquel sont accolés deux appentis. Un seul vaste local occupe 
le premier niveau du corps principal. Il assure les principales fonctions de l’exploitation : étable, 
remise, bûcher, cellier, écurie. 

Les divers espaces ainsi affectés ne sont pas séparés, seul l’escalier conduisant à l’étage occupe un 
local fermé, disposant en outre d’un accès propre en façade principale. Dans le petit appentis greffé 
sur le mur pignon sud, se trouve, sur ce même niveau, la loge à porc accessible depuis l’étable 
remise. L’appentis appuyé contre le mur pignon nord abrite la bergerie ; celle-ci communique aussi 
avec l’étable remise, mais s’ouvre directement sur la cour. 

Le second niveau du corps principal contient l’habitation. Celle-ci se compose d’une grande salle 
commune, laquelle dessert quatre chambres.  

Dans l’appentis sud, au-dessus de la porcherie, se trouve le four à pain. Le second niveau au-dessus 
de la bergerie est utilisé comme fenil et desservi par une porte haute en façade sur cour. 

Le troisième niveau, sur le corps principal seulement, contient un seul local servant à la fois de grenier 
et de fenil. 
 
 
Techniques constructives traditionnellement utilisées : 
 
Murs 
Les murs sont en moellons (granite, calcaire, schiste) liés au mortier de chaux. Les façades de 
l’habitation sont enduites au même mortier, à l’exception de celles de la bergerie. 
 
Toiture 
Les toits sont à deux versants de 47° de pente environ, parfois plus.  
La couverture est constituée d’ardoises rectangulaires clouées sur des lattes. Le faîtage est en 
lignolet. 
 
Intérieur 
Les escaliers sont en bois à deux volées parallèles séparées par un repos, entre les trois niveaux.  
Les sols du rez-de-chaussée sont en terre battue dans les locaux d’exploitation au premier niveau, en 
parquet au second niveau. Les cloisons sont en planches verticales dans l’habitation. 

 
 

source : « l’architecture rurale française. Pays Aquitains » de Pierre Bidart et Gérard 
Collomb, Ed. Berger-Levrault,1984, pp232-233 
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• d-3) Le petit patrimoine vernaculaire 
 
Rédaction : Site & Architecture 

 
Les moulins 

Bâtiments construits sur les canaux et dérivations du gave et de ses affluents. Leur but était de 
moudre le grain. Pendant longtemps, le moulin a été un privilège réservé au seigneur ou à une famille 
aisée. Ils sont associés à des ouvrages dits « de petit hydraulique » : canal d’arrivée, bief, vanne, 
déversoir de trop-plein, construits en pierre. En général leur petite capacité due à l’étroitesse des 
vallées secondaires était compensée par leur nombre important : à Osse-en-Aspe, 18 moulins 
s’égrenaient le long de l’Arricq (extrait ouvrage CAUE 64)) 
La force hydraulique pouvait également être utilisée à d’autres usages : scierie, foulage des draps 
(moulin à foulon) 
Très peu de ces édifices sont en bon état ; cependant on peut encore en observer de beaux exemples 
à Bedous et à Accous. Certains ont été très bien réhabilités en habitation, en gites touristiques, mais 
malheureusement ils n’ont pas souvent conservé leurs meules en place, déposées pour recherche de 
gain de surface habitable. Leur implantation particulière au-dessus et en bordure des cours d’eau en 
font des ouvrages propices aux embâcles et souffrant des inondations : ils sont inclus dans des zones 
de risques naturels dont il convient de ne pas augmenter, ni aggraver l’exposition des biens et des 
personnes. 
 

• Moulin Poulide ou d’Orcun à Bedous,  
• Moulin à Accous,  
• Moulin à Osse-en-Aspe 
• Moulin de Lumbeye à Lées-Athas 

 
 

Les cabanes de bergers 
 
Architecture pastorale avec murs de pierre (calcaire, granit, schiste…) et toit en lauzes, bardeaux, tôle 
métallique, mottes de terre ou planches  … 
 L’architecture pastorale traditionnelle est une architecture évolutive, modifiée et reconstruite au gré du 
temps pour s’adapter au changement continuel et nécessaire à la société rurale dans son histoire 
A l’origine simple abri dans les parois rocheuses, la cabane s’est peu à peu détachée de la masse 
minérale sur laquelle elle prenait appui, pour devenir une construction indépendante. 
Cet habitat d’altitude se situe dans les estives, il était destiné au logement des bergers et à leurs 
activités : actuellement elles devenues essentiellement des « cabanes pastorales fromagères ou 
laitières » et de surcroit, des abris ou refuges non aménagés de montagne. 
L’agencement intérieur est d’une grande simplicité : une pièce avec une cheminée pour le berger, une 
autre réservée aux activités pastorales 
De plus en plus sollicitées par le changement de destination en habitat de résidence secondaire, les 
cabanes d’estives (dénommées « chalets d’alpage » dans la Loi Montagne) constituent des 
constructions et installations liées et nécessaires de cette activité agricole spécifique et participent à la 
préservation de l’activité agro-pastorale dans la Vallée d’Aspe 
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Les calvaires 

Les fontaines 
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Les fours à pain 

Les galeries 
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Les lavoirs 

Les abreuvoirs 

Les cayerrous 
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Autres éléments architecturaux : encadrements de baies (porte, fenêtre, porte-cochère, 
occulus) 
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PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 
 
Rédaction : Pays-Cités 
 
 
Le territoire de Lées-Athas détient 5 sites sensibles en matière d’archéologie (source : DRAC, 2009) : 

 
- 1- Village d’Athas : village, Moyen-Age (église, cimetière, abbaye laïque) 
- 2- Lees, Le bourg : village, Moyen-Age (église, cimetière, maisons) 
- 3- Tumulus de Coutende 2 : tumulus, Protohistoire 
- 4- Tumulus de Coutende 2 : tumulus, Protohistoire 
- 5- Guillers ; occupations (tumulus, cabane), Protohistoire 
- 6- Soum de Pirait : tumulus, Protohistoire. 

 
Les autres communes du vallon de Bedous sont elles aussi riches en vestiges archéologiques, allant 
de la période de protohistoire au Moyen-Age. 
 
Les projets d’aménagement affectant le sous-sol des terrains sis dans les zones définies en annexe 
sont présumés faire l’objet de prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation. 
En dehors de ces zones, en cas de découverte fortuites au cours de travaux, le service d’archéologie 
devra être immédiatement prévenu sous peine de sanction. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’ensemble des communes sont concernées par différents risques naturels à savoir : 

• Les avalanches 
• les inondations 
• les mouvements de terrains 
• les séismes 
• les feux de forêts 
• les tempêtes 

 
a) Risques naturels et urbanisme 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

2 

3 

4 

5 6 

Sites archéologiques en centres-bourgs 
Préfecture de la Région Aquitaine – DRAC – Base nationale PATRIARCHE sur fond IGN 
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13) CONSOMMATION DE L’ESPACE AU COURS DES DIX 
DERNIERES ANNEES 

 
Rédaction : Pays-Cités 
 
La méthodologie utilisée pour évaluer la consommation de l’espace, agricole, forestier ou naturel au 
cours des 10 dernières années (2006-2015), s’est appuyée sur la consultation du registre des 
autorisations d’urbanisme complétée de renseignements pris auprès des représentants de la 
commune. Ne sont pris en compte que les permis de construire ou d’aménager en excluant les 
annexes (garages, etc). Sont distingués ceux destinés à de l’urbanisation (dont l’habitat) et ceux 
voués à l’agriculture ou l’exploitation de la forêt. 
 
Les travaux de modernisation de la station de ski Arette-La Pierre Saint-Martin, intervenus sur les 
parcelles 125 et 145 en limite ouest de la commune pour les équipements de remontées mécaniques 
et de piste, n’ont pas été pris en compte dans le calcul de la consommation de l’espace au cours des 
dix dernières années en raison de leur caractère particulier. 
 
 
Ainsi, au cours des dix dernières années, 14811 m² d’espace agricole, forestier ou naturel ont été 
consommés en faveur de l’urbanisation (en rose sur le plan). 
 
Sur la même période, 5283 m² ont été utilisés en faveur de l’agriculture ou l’exploitation de la forêt (en 
verts de deux types). 
 
 
L’application de la Loi montagne sans disposer de document d’urbanisme s’est traduite de fait par une 
limitation de la consommation des espaces agricoles et forestiers. 
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PLU de LÉES-ATHAS 
CONSOMMATION DE L’ESPACE AGRICOLE, NATUREL OU FORESTIER 

AU COURS DES 10 DERNIERES ANNEES (2006-2015) 
Source : Registre communal des Permis de construire ou d’aménager positifs et informations de la mairie de Lées-Athas 

LEGENDE : Consommation de l’espace en faveur : 
 

� de l’habitat 
 

� de l’agriculture 
 

� de l’exploitation de la forêt 
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1) DEMOGRAPHIE 
 

• STRUCTURE DE LA POPULATION 
 

a) La croissance démographique 
 

(source des données : INSEE) 

 
Sur les 13 communes de la vallée d’Aspe, les quatre communes d’Accous, Bedous, Lées-Athas et Osse 
en Aspe restent les plus peuplées et représentent 59% de la population totale légale en 2012.  
 
Avec 291 habitants en 2013, Lées-Athas constitue la commune la moins peuplée des quatre du vallon de 
Bedous (330 habitants pour Osse en Aspe, 450 pour Accous et 572 pour Bedous). 
 
 
 
L’évolution démographique pour ces quatre communes représente un accroissement de +62 habitants  
de 2007 à 2012, sur un total de 1645 habitants en 2012. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Sur la même période, l’ensemble de la vallée qui compte 2787 habitants en 2012, a progressé de +21 
habitants, ce qui signifie que le restant de la vallée a perdu de la population, même si des différences 
marqué es existent entre communes (voir tableau ci-après). 
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La croissance de population sur Lées-Athas, constatée depuis 1990, continue avec +11 habitants de 
2007 à 2012 (soit une variation annuelle de +0,7), toutefois avec une baisse par rapport à la période 
précédente où l’accroissement était de +27 habitants (soit une variation annuelle de 1,2). 
 
Bedous et Accous, qui connaissaient une chute de population entre 1999 et 2007, retrouvent une 
croissance démographique, la plus forte étant pour Bedous avec une variation annuelle de +1,5. 
A contrario, Osse-en-Aspe connait une variation annuelle de population négative (-0,1 en 2012). 
 
La croissance de population est due essentiellement au solde migratoire qui, en 2012, s’élève à 3,5 à 
Osse en Aspe, 1,8 à Bedous, 0,9 à Accous et 0,7 à Lées-Athas, pour 0,5% dans le département. 
Elle permet de compenser le solde naturel qui, s’il est égal à 0 en 2012 pour Lées-Athas, reste négatif 
depuis au moins 1982 pour les 3 autres communes (0,0 pour le département). 
 
Les particularités démographiques constatées sur la commune d’Osse en Aspe peuvent s’expliquer par 
la présence de la Maison de retraite. 
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L’attractivité du territoire reste ainsi la composante principale de l’évolution des 4 communes, qui 
accueillent l’essentiel des équipements et services et portent la vie économique et sociale de la vallée. 
 
 

b) Vieillissement de la population 
 
A la différence des trois autres communes de Bedous, Accous et Osse en Aspe marquées par un 
vieillissement de leur population, la commune de Lées-Athas s’avère assez jeune avec 27,1% de 
personnes de moins de 20 ans en 2012 pour 22,4% de 60 ans et plus, ce qui donne un indice de 
jeunesse* de 1,22, en progression par rapport à 2006. (*rapport entre les moins de 20 ans et les plus de 
60 ans). 

Cela peut provenir des actions d’habitat menées par la commune, en terme de logement social 
(au nombre de 9) et de lotissements (celui de Lées est entièrement occupé avec 5 maisons, celui 
d’Athas de 8 lots est en cours de commercialisation), qui assurent un renouvellement de la 
population (voir chapitre Habitat). 

 
 
En comparaison, les plus de 60 ans représentent en 2012, 32,3% de la population à Bedous (26,2% en 
2007), 28,4% à Accous et 44,2% à Osse-en-Aspe. 
Cette tendance se retrouve à l’échelle du territoire de la Communauté de Communes de la Vallée d’Aspe. 
La commune de Bedous connaît le plus fort vieillissement des 4 communes, passant de 23.8% des 
personnes de 60 ans et plus en 1999 à 27% en 2006 et 32,3% en 2012. 
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A l’échelle des communes du vallon de Bedous comme de la vallée d’Aspe, il apparaît que la 
problématique des personnes âgées va devenir croissante dans les prochaines années (besoin de 
services, d’équipements adaptés). 
 
L’arrivée de classes d’âge relativement jeunes est insuffisante pour compenser le vieillissement 
de la population du notamment aux entrées de retraités par immigration. Ce phénomène peut 
avoir des conséquences en termes de baisse globale de consommation, d’augmentation des 
dépenses de santé et de pérennité de l’appareil commercial et de service dans la vallée (source : 
analyse socio-économique de la vallée d’Aspe – CdC de la vallée d’Aspe). 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nbre % Nbre %

Indice de 

jeunesse Nbre % Nbre %

Indice de 

jeunesse

ACCOUS 442 90 20,4% 126 28,4% 0,7 431 70 16,2% 123 28,6% 0,6

BEDOUS 571 105 18,4% 184 32,3% 0,6 530 107 20,2% 139 26,2% 0,8

LEES- 302 82 27,1% 67 22,4% 1,2 291 80 27,5% 72 24,7% 1,1

OSSE EN 

ASPE 333 39 11,7% 147 44,2% 0,3 334 48 14% 143 42,7% 0,3

Total 1648 316 19,4% 524 31,8% 0,7 1586 305 19,5% 477 30,5% 0,7

Pop. 

Totale

2012 2007

Pop. 

Totale
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c) Nombre et taille des ménages 
La taille moyenne des ménages sur Lées-Athas, décroissante depuis 1968, est de 2,26 personnes en 
moyenne en 2012. 
 
LÉES-ATHAS : Évolution de la taille des ménages en 2012        

 1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 

Nombre moyen d'occupants par résidence principale 3,08 2,90 2,72 2,59 2,42 2,30 2,26 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

nd : donnée non disponible.        
Champ : France, population des ménages.         
Source : Insee, RP1968 sondage au 1/4 - RP1975 sondage au 1/5 - RP1982 sondage au 1/4 - RP1990 dépouillement exhaustif - 
RP1999 à RP2012 exploitations principales. 

 
 

 
d) Emploi, population active 

Le territoire des 4 communes, compte 663 actifs, soit près de 40% de la population totale en 2006. Sur 
ces 663 actifs, 613 ont un emploi, soit 92.45% des actifs. La part de la population active est en hausse 
sur les communes de Accous, Lées-Athas et Osse-en-Aspe entre 1999 et 2006, tandis que celle de la 
commune de Bedous est en baisse sur la même période, à l’image du territoire de la communauté de 
communes de la Vallée d’Aspe. 
 

SOURCE : Recensement INSEE de 1999 / INSEE de 2006 
 
L’emploi salarié concerne la grande majorité des actifs des 4 communes en 2006 (environ 69%). Ce 
chiffre est en hausse par rapport à 1999 où la part des salariés représentait 61.23% environ. Les 

Composition de la population active (source : INSEE) 

  
Commune de 
Accous 

Commune de 
Bedous 

Commune de 
Lées-Athas 

Commune de 
Osse-en-Aspe 

CdC 
Vallée d'Aspe 

  1999 2006 1999 2006 1999 2006 1999 2006 1999 2006 

Salariés 96 129 175 175 71 91 64 64 750 771 
Non 
salariés 55 49 50 47 33 32 23 26 316 300 

Chômeurs 19 9 28 20 8 14 8 7 108 90 

TOTAL 170 187 253 242 112 137 95 97 1174 1161 

Composition de la population active des communes d'Accous, Bedous, Lées-Athas et Osse-en-Aspe : 
évolution entre 1999 et 2006
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communes de Accous et Lées-Athas connaissent une augmentation de la part des salariés entre 1999 et 
2006, tandis que les communes de Bedous et de Osse-en-Aspe connaissent une stagnation. 
La plupart des salariés des communes de Accous, Bedous, Lées-Athas et Osse en Aspe est 
fonctionnaire ou en contrat à durée indéterminée, majoritairement dans le secteur industriel, fort 
pourvoyeur d’emplois (entreprises agro-alimentaires, métallurgie et aéronautique). 
 
La part des non salariés diminue sur les communes de Accous, Bedous et Lées-Athas, tandis qu’elle 
augmente légèrement sur la commune de Osse-en-Aspe entre 1999 et 2006.  
Cette tendance à la baisse se retrouve à l’échelle de la communauté de communes de la Vallée d’Aspe (- 
2.9% environ). Ceci peut en partie s’expliquer par une baisse du nombre des exploitants agricoles à 
l’échelle du territoire : la part des agriculteurs exploitants est passée de prés de 14% de la population 
active totale en 1999 à 12% en 2006. De même, on note une baisse de la part des ouvriers (24% en 
1999 et 21% en 2006), qui peut être liée à une baisse des ouvriers agricoles. 
 
La structure de la population active de plus de 15 ans apporte les éléments suivants :  

• La part des salariés qui représente la majorité des actifs en 2006 sur les 4 communes se 
confirme à travers le tableau ci-dessous : la part des employés et des ouvriers représente 
environ 37% des actifs de 15 ans et plus pour la commune de Accous, 50% pour la commune de 
Bedous, 39.5% pour la commune de Lées-Athas et 22.8% pour la commune de Osse-en-Aspe. 

• La part des professions intermédiaires sur le territoire des 4 communes représente une part non 
négligeable, soit 18.6% de la population active de 15 ans et plus. 

• Les actifs indépendants (agriculteurs et artisans commerçants) sur le territoire des 4 communes 
représentent environ 14.2% de la population active de 15 ans et plus. 

• A noter que l’effectif « autre » peut concerner soit des personnes sans profession, soit des actifs 
au chômage. Leurs poids est non négligeable dans la répartition socio-professionnelle de la 
population de 15 ans et plus en 2006. 

 

 
Source : Enquête population Insee 2006 

 
Les données disponibles actuellement à l’échelle des 4 communes sont issues du recensement agricole 
de 2000, et sont par conséquent à mettre à jour. Toutefois, une tendance à la baisse du nombre des 
chefs d’exploitation et coexploitants se dessine à travers les données du tableau suivant entre 1988 et 
2000 :  
 
 
 
 

Répartition socio-professionnelle de la population de 15 ans et plus en 2006
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 Effectifs 
 1988 2000 
 Accous Bedous Lées Osse Accous Bedous Lées Osse 
Moins de 40 ans 12 5 7 3 14 c 6 8 
40 à moins de 55 ans 14 4 6 8 16 c 9 10 
55 ans et plus 16 8 21 11 10 4 10 9 
Total 42 17 34 22 40 9 25 27 

Source : Recensement Général Agricole de 2000 
 
 
La part des retraités et pré-retraités entre 1999 et 2006 quant à elle est mitigée : si elle connaît une 
augmentation sur les communes de Accous et Bedous, elle connaît une baisse significative sur la 
commune de Lées-Athas (-4.7%) et sur la commune de Osse-en-Aspe (-2.3%). Ces données confirment 
le dynamisme démographique des deux communes indiqué lors de l’analyse de la population. 
 
Parmi les 663 actifs, 50 personnes sont au chômage, soit environ 7.5% de la population active. Ce chiffre 
est en nette diminution par rapport à 1999, où le taux de chômage était de 9.5%. Les communes de 
Acoous et de Bedous connaissent une forte baisse de leur taux de chômage à l’image du territoire de la 
communauté de communes de la Vallée d’Aspe, tandis que la commune de Lées-Athas connaît une 
augmentation significative. 

- Commune de Accous : 11.17% de chômeurs en 1999 / 4.8% de chômeurs en 2006 ; 
- Commune de Bedous : 11.06% de chômeurs en 1999 / 8.2% de chômeurs en 2006 ; 
- Commune de Lées-Athas : 7.1% de chômeurs en 1999 / 10.2% de chômeurs en 2006 ; 
- Commune de Osse-en-Aspe : 8.4% de chômeurs en 1999 / 7.2% de chômeurs en 2006 ; 
- Communauté de communes de la Vallée d’Aspe : 9.19% de chômeurs en 1999 / 7.75% de 

chômeurs en 2006. 
A noter que selon les données issues de l’étude menée par la CCI Pau-Béarn « Etudes & prospectives – 
2007 », la catégorie employés qualifiés semble la plus exposée au chômage sur le territoire, de même 
que les cadres et ouvriers non qualifiés.  
54.5% des demandeurs d’emploi en fin de mois, sont des femmes et 75% d’entres elles ont entre 25 et 
49 ans. 
 

e) Emploi selon le secteur à l’échelle de la communauté de communes : 
 

EFFECTIF DES ENTREPRISES SUR LE TERRITOIRE DE LA CDC DE LA 
VALLEE D’ASPE (source : INSEE 2006, recensement intermédiaire) 

  
Nombre en 
2006 

% en 2006 Nombre en 
1999 

% en 1999 

Industrie 176 14,05 164 14,11 

Construction 84 6,70 52 4,48 

Tertiaire 755 60,26 712 61,27 

dont Commerces 36 2,87 36 3,10 

dont Services 202 16,12 198 17,04 

TOTAL 1253 100,00 1162 100,00 
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Source : Recensement intermédiaire INSEE 2006 
 
 
L’industrie représente environ 176 emplois en 2006, dont 140 emplois environ pour l’entreprise TOYAL 
EUROPE sur les communes d’Accous et de Lescun. 
 
La construction voit ses effectifs augmenter (+38% environ). Bedous est le cœur de l’installation 
artisanale avec une forte représentation des métiers du bâtiment. 
 
L’activité tertiaire reste le domaine de l’emploi le plus significatif de la communauté de communes avec 
une part des commerces et des services qui se stabilise entre 1999 et 2006. 
 
 
 

f) Les revenus des ménages 
 

(source des données : CCI Pau-Béarn – Etudes prospectives 2007) 

 
Le revenu fiscal de référence moyen par foyer sur le territoire de la communauté de communes de la 
Vallée d’Aspe s’élève à 11 500€ en 2007, nettement inférieur aux revenus observés pour le Béarn et les 
Pyrénées Atlantiques qui s’élève à 16 000€ (source : études prospectives2007 CCI de Pau-Béarn, 
donnée de 2004).  
 
Ces quelques données indiquent la présence sur le territoire intercommunal d’une proportion de 
catégories socio-professionnelles moyennes. 
 
 

g) Mobilité 
 
Les indications statistiques de la mobilité résidentielle traduisent deux tendances :  

- Pour les communes de Bedous et Osse-en-Aspe, la majorité des actifs travaille dans la 
commune de résidence (51% des actifs de la commune de Bedous et 53.3% des actifs de Osse-
en-Aspe). A noter que la commune de Accous, pôle d’emplois de la communauté de communes 
de la Vallée d’Aspe, bénéficie entre autre des emplois issus de l’usine Toyal Europe (140 
emplois). 

- Pour les communes de Accous et Lées-Athas, la majorité des actifs travaille à l’extérieur de la 
commune (53.4% des actifs de la commune de Accous et 69% des actifs de la commune de 
Lées-Athas). 

Nombre d'emplois par secteur d'activité sur le territoire de la CC de la Vallée 
d'Aspe entre 1999 et 2006
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Pour les actifs travaillant à l’extérieur des communes de résidence, ils se dirigent majoritairement vers 
des communes de la communauté de communes de la Vallée d’Aspe (78%), puis vers la communauté de 
communes du Piémont Oloronais et la communauté d’agglomération de Pau-Pyrénées. 
 
 
 
 
 

  
Commune de  
Accous 

Commune de 
Bedous 

Commune de 
Lées-Athas 

Commune de  
Osse-en-Aspe 

  1999 2006 1999 2006 1999 2006 1999 2006 

Ensemble 151 178 225 222 104 123 87 90 

Travaillent dans la commune de 
résidence 95 83 117 113 41 38 43 48 

Travaillent dans une commune autre 
que la commune de résidence : 56 95 108 109 63 85 44 42 

Travaillent dans une commune 
située dans le département de 
résidence 

49 86 103 102 59 82 44 42 

Travaillent dans une commune 
située dans un autre département de 
la région de résidence 

4 2 2 4 2 0 0 0 

Travaillent dans une commune 
située dans une autre région en 
France métropolitaine 

1 3 3 0 2 1 0 0 

Travaillent dans une commune 
située dans une autre région hors de 
France métropolitaine 

2 4 0 3 0 2 0 0 

 

 
 
 
  

Du point de vue de l’activité et de 
l’emploi, le territoire de la communauté de 
communes de la Vallée d’Aspe est un 
pôle économique. 
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2) HABITAT ET CONSTRUCTION 
 

Préambule : La base de la rédaction de ce chapitre a été établie pour le diagnostic commun aux 
quatre communes du vallon remis en juillet 2010. Il a été complété par étapes à l’occasion des 
PLU de Bedous (2012) et d‘Accous (2014). Il contient des données actualisées pour Lées-Athas. 

 
a) Evolution du nombre de logements 

 
Parmi les 1325 logements au total dans le vallon de Bedous en 2012, 239 d’entre eux (soit 18%) sont 
situés sur Lées-Athas (32,6% sur Accous, 33,1% sur Bedous et 16,3% sur Osse en Aspe). 
Le nombre de logements dans le vallon de Bedous représente 49,0% du total de ceux présents dans 
l’ensemble de la vallée en 2012 (pour 48,2% en 2007). 
 

 
 
 
 
D’après l’INSEE, Lées-Athas a gagné +30 logements entre 2007 et 2012, soit 6 logements de plus qu’au 
cours de la période précédente 1999-2007. 
En 2012 le parc de logements de cette commune compte 123 résidences principales (soit 51,6%), pour 
79 résidences secondaires (33,0%) et 37 logements vacants (15,4%). Par rapport à 2007, ces deux 
dernières catégories s’avèrent en augmentation, avec +20 résidences secondaires et +10 logements 
vacants. 
 
En comparaison entre 2007 et 2012, Accous a gagné 19 logements, Bedous 20 logements et Osse en 
Aspe 16 logements. 
 
Sur Accous et Osse-en-Aspe, la part des résidences secondaires s’élève respectivement à 54,1% et 
46,2% du total du parc en 2012. Les deux autres communes se situent entre 28,1% pour Bedous et 
33,0% pour Lées-Athas. Ainsi la commune d’Accous compte en 2012 plus de résidences secondaires 
que de résidences principales, avec une augmentation de +35 particulièrement forte depuis 2007. Cette 
situation est susceptible de créer « un vide de vie sociale permanente au cœur du village ». 
Lées-Athas connait une augmentation moindre mais toutefois significative du nombre de résidences 
secondaires (+20) entre 2007 et 2012, tout comme Osse en Aspe (+18). 
Sur la même période, Bedous voit son nombre de résidences secondaires pratiquement stable (+1), 
après avoir connu entre 1999 et 2007 une croissance soutenue de ce type de logements (+25). 
 
La croissance du parc des résidences secondaires a fait monter les prix de l’immobilier ancien : plus les 
résidences secondaires augmentent et plus ce parc confisque à l’occupation permanente, le patrimoine 
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ancien localisé dans les bourgs centre. Par ailleurs, les prix de l’immobilier excluent de l’habitat ancien, la 
demande permanente qui voudrait s’y installer. (source : CCVA). 
 
D’après l’INSEE, la part des logements vacants avait augmenté de +42 sur les 4 communes au cours de 
la période précédente de 1999 à 2007, surtout à Bedous et Lées-Athas, pour représenter cette année-là 
un total de 104 logements de cette catégorie dans le Vallon, dont 47% sur la commune de Bedous et 
27% sur Lées-Athas. 
En 2012, les logements vacants sont au nombre de 97 dans le Vallon, soit une diminution de -7 par 
rapport à 2007. Essentiellement la commune d’Accous connait la plus forte diminution (-12), Osse en 
Aspe voit une légère diminution de -3 et Bedous de -1. A contrario, Lées-Athas voit augmenter le nombre 
de logements vacants sur cette période (+19). 
 

LOGEMENTS 
1999-2007 

Evolution du nombre de logements entre 1999 et 2007 (source : INSEE) 

Commune 
de Accous 

Commune 
de Bedous 

Commune de 
Lées-Athas 

Commune de 
Osse-en-
Aspe 

Vallon  
(% vis à vis 
Vallée Aspe) 

Vallée d'Aspe 

  1999 2007 1999 2007 1999 2007 1999 2007 2007 1999 2007 
Résidences 
principales 169 193 235 244 115 122 108 112 671 1 134 1189 
%   46,7%  58,4%  58,5%  56,1% 54,1%  46,3% 

Résidences 
secondaires et 
logements 
occasionnels 200 199 99 124 56 59 77 82 382 1 016 1166 
%   48,2%  29,7%  28,3%  40,9% 30,8%  45,4% 

Logements 
vacants 10 21 33 49 14 28 5 6 104 159 213 
%   5,1%  11,8%  13,2%  3,0% 8,4%  8,3% 

TOTAL 379 413 367 418 185 209 190 200 1240 2309 2569 
%   100%  100%  100%  100% 100%  100% 

Evolution +34 logements +51 logements +24 logements +10 logements +119 +260 logements 
Rappel Aspe 2020 : 
total en 2006  412  418  209  199 49% 2309 2551 

 
 
 

LOGEMENTS 
2007-2012 

Evolution du nombre de logements entre 2007 et 2012 (source : INSEE) 

Commune de 
Accous 

Commune de 
Bedous 

Commune de 
Lées-Athas 

Commune de 
Osse-en-
Aspe 

Vallon  
(% vis à vis 
Vallée Aspe) 

CdC Vallée 
d'Aspe 

  2007 2012 2007 2012 2007 2012 2007 2012 2012 2007 2012 
Résidences 
principales 193 190 244 266 122 123 112 113 692 1189 1222 
%  46,7% 43,9% 58,4% 60,9% 58,5% 51,6% 56,1% 52,3% 52,2% 46,3% 45,2% 

Résidences 
secondaires 
et logements 
occasionnels 199 234 124 123 59 79 82 100 536 1166 1309 
%  48,2% 54,1% 29,7% 28,1% 28,3% 33,0% 40,9% 46,2% 40,4% 45,4% 48,4% 

Logements 
vacants 21 9 49 48 28 37 6 3 97 213 169 
%  5,1% 2,0% 11,8% 11,0% 13,2% 15,4% 3,0% 1,4% 7,3% 8,3% 6,2% 

TOTAL 413 432 418 438 209 239 200 216 1325 2569 2702 
%   100%  100%  100%  100% 100% 100% % 

Evolution +19 logements +20 logements +30 logements +16 logements +85 +133 logements 
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En 2006, la part des logements individuels est très importante (84%), avec toutefois une proportion 
moindre à Bedous qui compte par ailleurs 30% de logements collectifs. 72.6% des occupants sont 
propriétaires et 22% sont locataires.  
La part des logements individuels est très importante, soit 84%, à l’exception de Bedous qui compte 30% 
de logements collectifs. 
 
72.6% des occupants sont propriétaires et 22% sont locataires en 2006.  
 
 
 

b) Taille des logements 
 
57.3% des logements des 4 communes en 2006 ont 5 pièces et plus, chiffre en augmentation depuis 
1999. Près de 24% des logements ont 4 pièces ou plus. Ceci confirme la prédominance des maisons 
individuelles et la faible proportion du logement collectif. 
 
 
 
 
Résidences principales selon le nombre de pièces en 2006 

  Accous Bedous Lées-Athas Osse-en-Aspe CdC Vallée d'Aspe 

1 pièce 2 1 1 0 7 

2 pièces 12 14 3 1 51 

3 pièces 24 34 15 19 177 

4 pièces  42 71 28 20 300 

5 pièces et + 113 126 75 71 649 

Total 193 246 122 111 1184 

Sources : Insee,  RP2006 exploitations principales. 
 
 

c) Age et confort des logements 
 
En 2006, 54.43% des résidences ont été construites avant 1975. La part de l’habitat ancien traditionnel 
est donc majoritaire sur le territoire des 4 communes.  
On note par conséquent la présence dans les statistiques de nombreux logements présentant des 
situations préoccupantes d’habitat dégradé. En effet, la part des logements potentiellement indignes 
apparaît élevée sur chacune des 4 communes. Toutefois, on note que la part des logements classés en 
catégorie 7 et 8 par le cadastre (logements les plus dégradés) est faible (inférieur à 11 logements sur 
chaque commune). 
 
 
Pour une donnée exploitable à l’échelle des quatre communes du vallon de Bedous, la présentation de 
l’évolution de la construction de 2005 à 2009 s’appuie sur l’exploitation des registres tenus en mairies, en 
considérant la date de dépôt. 
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Permis de construire positifs pour créations : de logements nouveaux ou autres bâtiments (date dépôt) 
Source : exploitation des registres des demandes d’urbanisme tenus en mairies 
De 2005 à 2009 
 
Et de 2010 à 2015 pour Lées-
Athas 

Maison 
individuelle 

Appartements  Changement de 
destination pour 
habitat 

Bâtiment 
agricole 
(nouveau) 

Autre 
(équipement, 
activité, …) 

 
ACCOUS 
Nbre 10 7 11 7 3 
Moyenne / an sur 5 ans 2 1,4 2,2 1,4  
BEDOUS 
Nbre 16 23 7 2 5 
Moyenne / an sur 5 ans 3,2 4,6 1,4   
LÉES ATHAS 
Nbre 6 0 1 0 0 
Moyenne / an sur 5 ans 1,2  0,2   
Nbre de 2010 à 2015 inclus : 1 0 0 2 3 

(dont 2 pour 
station de ski et 
1 activité 
artisanale) 

OSSE EN ASPE 
Nbre 0 0 4 0 0 
Moyenne / an sur 5 ans 0 0 0,8 0  
Le VALLON : les 4 communes 
Total de 2005 à 2009 32 30 23 9 8 
Moyenne sur 5 ans 6,4 6 4,6 1,8 1,6 
      
Total de 2005 à 2015 pour 
Lées-Athas 

7 0 1 2 3 

Moyenne / an sur 11 ans 0,64 0 0,14 0,18 0,27 
 
 

d) Evolution récente de la construction 
 
Comme le confirme les acteurs locaux, il existe un déficit en matière de logements notamment locatifs, à 
des prix raisonnables pour rentrer dans le budget des familles. 
Le service de Bourse au logement mis en place par la CCVA révèle qu’en 2009, 31 demandes en locatif 
ont été pourvues sur 61 soit 50,8% seulement, même si ce nombre est en augmentation par rapport à 
2008 (36,6 % alors, avec un nombre identique de demandes). En 2009, 19 personnes ont trouvées en 
dehors de la Vallée (31%) et 11 (18%) étaient toujours en recherche. 
Globalement, les couples sans enfants ou les personnes seules avec enfants représentent en 2008 et 
2009 environ 3 fois plus de demandes en locatif que les couples avec enfants et les personnes seules. 
La fourchette principale de loyer espérée par les demandeurs en 2009 oscille entre 300 à 500 €. Sur 
l’ensemble de la vallée, Accous et Bedous sont les plus demandées. En matière d’offre, en moyenne 
entre 2008 et 2009, 50% se situent sur le vallon (les 4 communes) et Bedous à elle seule propose 35% 
des logements locatifs de l’ensemble de la vallée. 
De janvier à début juin 2010, 65% des demandes pour la vallée concernent uniquement le vallon (dont 
1/3 exclusivement pour Accous ou Bedous). 
 
Pour les personnes intéressées à de l’accession à la propriété pour de la construction neuve, les 
possibilités d’opérations restent limitées par le faible nombre de terrains mis sur le marché et l’utilité 
fréquente pour l’usage agricole. 
Des investisseurs espagnols ont acquis des terrains sur Bedous, en continuité du hameau de Orcun ; ils 
ont pour l’instant réalisé à la sortie de celui-ci 4 pavillons (2 en habitat permanent et 2 en résidences 
secondaires). 
Pour Accous, des investisseurs anglais et néo zélandais se sont signalés vers 2013. 
A Lées-Athas, une petite opération de 3 logements (dont deux accolés) a été réalisée à Athas au 
Anaques, toutefois en attente du résultat du jugement de la Cour d’appel de Bordeaux après contentieux 
en conseil d’Etat. 
 
Pour les quatre communes, l’habitat dans les maisons de village représente plusieurs handicaps : 
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-l’absence de stationnement, d’où la nécessité d’opérations d’acquisitions/démolitions pour palier à ce 
besoin, menées souvent par chacune des communes ; 
-l’insuffisance de luminosité ; 
-l’absence de jardin ou à une taille insuffisante ; 
-leur coût (exemple 150 000€ à 200 000€ à Bedous en 2012), dépassant la capacité financière des 
ménages sur le secteur), 
-la difficulté qu’elles soient mises sur le marché de l’habitat, étant donné que beaucoup d’entre elles sont 
en indivision ou représente le lien patrimonial et affectif avec la vallée. 
 
Parmi les actions mises en place par les communes afin de réduire cette vacance, la commune de 
Bedous a notamment instauré un suivi communal. 
 
Les communes se sont engagées dans la réalisation de lotissements communaux (Lées-Athas, Accous) 
afin d’offrir des possibilités de constructions nouvelles. Toutefois, certaines opérations ont fait l’objet de 
ralentissements dus aux enjeux contradictoires urbains et agricoles en phase de demande d’urbanisme 
puis à des difficultés pour vendre tous les lots de précédents lotissements. 
Les lots s’avèrent de petite dimension (de plus de 500 m² à plus de 1100 m² environ), ce qui peut 
répondre à un besoin d’économie de l’espace sous réserve de surface minimisée destinée à la voirie. 
 
Pour la commune de Lées-Athas, les difficultés de traversée du centre-bourg  de Lées et 
avec une moindre mesure celle d’Osse-en-Aspe, constituent un frein au développement 
de l’habitat. Athas présente une position de quasi-enclavement. 
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e) Habitat social, logements communaux, lotissement communal 
 

Logements sociaux : 
Au 1er janvier 2008, Bedous comptabilise 33 logements locatifs conventionnés, pour 66 à Osse en Aspe, 
8 à Lées-Athas. 
 
En juin 2012, Bedous dispose de 17 logements sociaux, dont 6 appartements HLM (résidence Lapassat), 
6 pavillons (ensemble Phébus attenant au château Fénard), 5 appartements communaux (3T2 et 1T4 
dans la maison Foropon rue Notre Dame et 1 logement à l’étage de l’école). 
Accous dispose de 4 logements communaux et récemment d’une résidence HLM de 6 appartements (rue 
Laurens). 
Lées-Athas comptabilise 9 logements sociaux, dont 8 dans les maisons accolées des deux résidences 
HLM et un logement communal (dans le bâtiment de la maison pour tous). 
Osse en Aspe dispose de 1 logement communal. 
Cet ensemble offre donc au total en 2014, 32 logements locatifs sociaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Autres éventuelles possibilités pour des logements locatifs communaux : 
 
-La commune de Accous compte 10 gîtes. Elle possède également du patrimoine susceptible d’être 
réhabilité : colonie GMSL, maison Larré, logement de l’école de Lhers. 
-La commune de Bedous dispose de patrimoine immobilier vacant pouvant offrir de nouveaux logements 
après réhabilitation et/ou amélioration des accès (maison proche de la mairie, bâtiments arrière de 
l’école, …). De plus, dans le cas où une nouvelle gendarmerie devait se réaliser, les 6 logements actuels 
(5T3, 1T4) serait alors mis sur le marché de la location. 
-La commune de Lées-Athas détient également le gîte Miramalous à Athas (T4) et une petite maison 
louée à l’année de 50 m² à Athas. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bedous, résidence Lapassat Accous 

Lées-Athas (Athas) Lées-Athas (Athas) 
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Lotissements communaux : 
 
N’est présenté ici que les lotissements communaux de Lées-Athas. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LÉES-ATHAS : HABITAT SOCIAL ET LOTISSEMENTS COMMUNAUX (2016) 

4 logements 
sociaux  

(maisons accolées 2 
par 2) 

4 logements 
sociaux  

(maisons accolées 2 
par 2) 

Lotissement 
d’Athas 

en cours de 
commercialisation 

Lotissement de 
Lees entièrement 

commercialisé 
(5 lots dont 2 
acquis par un 

même propriétaire, 
soit 4 maisons) 

 

Le lotissement de LEES 
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Le rôle joué par la commune de Lées-Athas en matière d’habitat lui a permis de maintenir  une 
croissance démographique, même si la récente période témoigne d’un certaine fragilité dans ce domaine.  
 
  

Commune de Lées-
Athas, 2014 

Permis d’aménager 
pour lotissement 

communal de 8 lots 

Lotissement d’ATHAS 

En cours de chantier (vue vers l’est) 

Voie du lotissement terminée (vue vers le sud) 
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f) Réserves foncières 
 
Par les réflexions découlant de l’élaboration des PLU, les communes se sont engagées dans une 
recherche de foncier afin d’être en mesure de mettre en œuvre leurs projets. C’est pourquoi, la liste qui 
suit des réserves foncières, d’une valeur avant tout indicative, ne peut pas être exhaustive, étant donné 
les opportunités que ne manquent pas de saisir les communes. 
 
- Accous (donnée 2013) :  
�Réserve foncière de la commune : Parmi les 0.15 ha au bord de l’ex-RN, seuls 0.2 ha sont 
constructibles (entre le Permayou et l’ex-RN). Des réflexions sont en cours pour des acquisitions 
nouvelles de foncier. (0.8 ha à l’entrée du village sont en cours de construction). 
 
 
 
 
- Bedous (donnée 2012) : 
�Réserve foncière prévisible de la commune : 0.8 ha + 1 ha susceptible d’acquisition pour des logements 
communaux. De plus, l’ancien bâtiment de l’Abri Montagnard, qui appartient à la commune, représente 
un potentiel (Le restant du terrain est réservé au centre de santé). 
�Potentiel foncier : un terrain de 4000 m² et un autre de 3000 m² sont réservés pour la gendarmerie. A 
Superlaché, il existe un potentiel de 3000 m² (une parcelle). Une autre parcelle de 5000 m² (avant le 
dépôt de Dufraisse) est disponible. Enfin, il existe la réserve foncière attenante au château Fénart (2000 
m² de foncier appartenant à la CCVA). 
 
La commune de Bedous a mis en place une Zone d’Aménagement Différé (ZAD), lui permettant de se 
porter acquéreur de foncier dans les cas de vente survenant dans le périmètre de celle-ci (voir périmètre 
dans les Annexes du PLU). 
 
- Osse en Aspe (donnée 2012) :  
�Potentiel foncier : La commune envisage l’équipement du quartier Lembeye, dans lequel des 
opportunités foncières pour la commune sont susceptibles de se présenter. 
 
- Lées-Athas : 
�Réserve foncière de la commune : La commune a acquis la parcelle située au sud du fronton de Lées. 
Elle dispose également d’un terrain de près de 5000 m² à Athas attenant au chemin de la Mature (voie 
communale n°17), toutefois qu’elle préfèrerait destiner au développement économique. 
 
 
Le remembrement pour la création de la déviation de Bedous n’a pas permis la mise en place de 
réserves foncières pour les communes. 
Aussi, dans ces communes de montagne aux forts enjeux fonciers, chacune a prévu la mise en place du 
Droit de Préemption Urbain dans les zones urbaines et à urbaniser dès que leur PLU sera applicable, 
pour pouvoir disposer de cet outil de mise en œuvre de projets. 
Depuis le 1er janvier 2017, la Communauté des communes du Haut Béarn est devenue titulaire du DPU. 
Elle a délibérée le 20 décembre 2017 afin d'instituer le DPU sur toutes les zones U et AU des PLU et 
déléguer l'exercice de ce droit aux communes. La commune de Lées-Athas pourra l’exercer dès 
l’approbation du PLU. 
 
 
 

g) Prix des terrains à bâtir 
 

- Accous : données 2010 : 22 €/m² pour le terrain face à la Poste et de 25 à 30€/m² pour les prochaines 
opérations 
- Bedous : données 2010 : la commune a acheté du terrain à 15€ /m² et a revendu ce terrain 25€/m² 
viabilisé (pour un prix de revient de l’ordre de 30€/m²) 
- Lées-Athas : données 2012 : prix de vente de 40 à 42 € par m² viabilisé 
- Osse en Aspe : données 2012 : 30 € / m² viabilisé. 
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h) Bâti ancien 

 
Un repérage a été effectué par la commune pour préciser le type d’occupation du bâti présent sur la 
commune. Ne sont pas comptabilisées dans cet inventaire les cabanes de bergers situés en altitude. 
 
La proportion de résidences secondaires dans le centre ancien de Lées s’avère plus importante à Lées 
qu’à Athas. 
Ces deux bourgs présentent des anciennes maisons vacantes, toutefois avec une faible possibilité de 
remise sur le marché de l’habitat permanent en raison d’un attachement familial, de questions de 
successions, de prix de vente  ou de montant des travaux à réaliser. 
Sont également présentes des granges vacantes. 
 
Hors des bourgs et surtout en zone intermédiaire, la commune comprend un ensemble d’anciennes 
habitations saisonnières, liées à la montée graduelle des troupeaux durant l’année. Beaucoup d’entre 
elles sont alimentées de manière ancestrale par des sources. Certaines sont devenues des résidences 
secondaires, d’autres sont vacantes. L’une d’entre elles est une résidence principale au quartier d’Anich. 
Seul le secteur de Bugala-Chogun est desservi par le réseau public d’eau potable. 
 
Ainsi, l’absence de réseau public d’eau potable limite les possibilités de changement de destination 
d’anciennes granges. Beaucoup d’entre elles, par la déprise agricole et le manque d’entretien, courent le 
risque de disparaitre par manque d’entretien. Vingt-quatre sont déjà tombées en ruine. 
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Bâtiment d’élevage, 
actuellement non 

utilisé en tant 
qu’élevage 

LEES-ATHAS 
ATHAS 

Repérage et type d’utilisation du 
bâti ancien en 2015 

Source des données : mairie de Lées-Athas 

LEGENDE : 
Habitation :      occupée (*)                inoccupée (vacante) 
Bâtiment agricole (grange, bt d’élevage, remise, hangar …) :         utilisé                non utilisé  
                Dont bâtiment d’élevage utilisé pour de l’élevage      
 
Résidence secondaire :        maison               RS suite changement de destination d’une grange 
Gîte : 
Bâtiment d’activité1 (Numéro) : voir liste ci-dessous 
Bâtiment public et/ou communalY 
Ruine 
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LEGENDE : 
Habitation :      occupée (*)                inoccupée (vacante) 
Bâtiment agricole (grange, bt d’élevage, remise, hangar …) :         utilisé                non utilisé  
                Dont bâtiment d’élevage utilisé pour de l’élevage      
 
Résidence secondaire :        maison               RS suite changement de destination d’une grange 
Gîte : 
Bâtiment d’activité1 (Numéro) : voir liste ci-dessous 
Bâtiment public et/ou communalY 
Ruine 

LEES-ATHAS 
ANAQUES 

Repérage et type d’utilisation du 
bâti ancien en 2015 

Source des données : mairie de Lées-Athas 
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LEGENDE : 
Habitation :      occupée (*)                inoccupée (vacante) 
Bâtiment agricole (grange, bt d’élevage, remise, hangar …) :         utilisé                non utilisé  
                Dont bâtiment d’élevage utilisé pour de l’élevage      
 
Résidence secondaire :        maison               RS suite changement de destination d’une grange 
Gîte : 
Bâtiment d’activité1 (Numéro) : voir liste ci-dessous 
Bâtiment public et/ou communalY 
Ruine 

LEES-ATHAS 
LEES 

Repérage et type d’utilisation du 
bâti ancien en 2015 

Source des données : mairie de Lées-Athas 
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Pont 
d’Esquit 

Centrale 
hydro-
électrique 

Centre de 
recherche de 
l’INRA : 
pisciculture 

LEGENDE : 
Habitation :      occupée (*)                inoccupée (vacante) 
Bâtiment agricole (grange, bt d’élevage, remise, hangar …) :         utilisé                non utilisé  
                Dont bâtiment d’élevage utilisé pour de l’élevage      
 
Résidence secondaire :        maison               RS suite changement de destination d’une grange 
Gîte : 
Bâtiment d’activité (Numéro) : voir liste ci-dessous 
Bâtiment public et/ou communal 
Ruine 

LEES-ATHAS 
PLAINE DU SAILLET ET ESQUIT 
Repérage et type d’utilisation du 

bâti ancien en 2015 
Source des données : mairie de Lées-Athas 
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LEGENDE : 
Habitation :      occupée (*)                inoccupée (vacante) 
Bâtiment agricole (grange, bt d’élevage, remise, hangar …) :         utilisé                non utilisé  
                Dont bâtiment d’élevage utilisé pour de l’élevage      
 
Résidence secondaire :        maison               RS suite changement de destination d’une grange 
Gîte : 
Bâtiment d’activité1 (Numéro) : voir liste ci-dessous 
Bâtiment public et/ou communalY 
Ruine 

LEES-ATHAS 
PARTIE HAUTE DE LA VALLEE DU MALUGAR 

Repérage et type d’utilisation du bâti ancien en 2015 
 

Source des données : mairie de Lées-Athas 
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LEGENDE : 
Habitation :      occupée (*)                inoccupée (vacante) 
Bâtiment agricole (grange, bt d’élevage, remise, hangar …) :         utilisé                non utilisé  
                Dont bâtiment d’élevage utilisé pour de l’élevage      
 
Résidence secondaire :        maison               RS suite changement de destination d’une grange 
Gîte : 
Bâtiment d’activité1 (Numéro) : voir liste ci-dessous 
Bâtiment public et/ou communalY 
Ruine 

N°55 (grange) : devenue 
vacante après 2015  

LEES-ATHAS 
PARTIE BASSE DE LA VALLEE DU MALUGAR 

Repérage et type d’utilisation du bâti ancien en 2015 
 

Source des données : mairie de Lées-Athas 
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LEGENDE : 
Habitation :      occupée (*)                inoccupée (vacante) 
Bâtiment agricole (grange, bt d’élevage, remise, hangar …) :         utilisé                non utilisé  
                Dont bâtiment d’élevage utilisé pour de l’élevage      
 
Résidence secondaire :        maison               RS suite changement de destination d’une grange 
Gîte : 
Bâtiment d’activité1 (Numéro) : voir liste ci-dessous 
Bâtiment public et/ou communalY 
Ruine 

Pont d’Esquit 

LEES-ATHAS 
ANICH 

Repérage et type d’utilisation du bâti ancien en 2015 
 

Source des données : mairie de Lées-Athas 
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LÉES-ATHAS 
Inventaire des anciennes bâtisses hors des bourgs et caractéristique de leur desserte 
(source : mairie de Lées-Athas, 2015) 
N° sur le 
plan 

Maison Grange Desserte 
route 

Electricité Réseau 
public d’eau 
potable 

Captage 
privé d’eau 

1 X  200 m Oui Non Oui 
2  X 200 m Oui Non Oui 
3  X 500 m Oui Non Oui 
4  X oui Oui Non Oui 
5  ruine non Oui Non Oui 
6 X X 500 m Oui Non Oui 
7  X 500 m Oui Non Oui 
8 X X non  Non Oui 
9 X X 500 m  Non Oui 
10  X Oui Oui Non Oui 
11 X X 100 m Oui Non Oui 
12 X X 1000 m Oui Non Oui 
13  X 200 m  Non Oui 
14 X X Oui Oui Non Oui 
15a X X Oui Oui Non Oui 
15b  X 200 m Oui Non Oui 
16 X X 1000 m Oui Non Oui 
17 X X 1000 m Oui Non Oui 
18 X X Oui Oui Non Oui 
19 X X Oui Oui Non Oui 
20a  Ruine Non  Non Non 
20b  ruine Non  Non Non 
21  X Non  Non Oui 
22  X Non  Non Oui 
23  X 2000 m  Non Non 
24  ruine Non  Non Non 
25  ruine Non  Non Non 
26  X Non  Non Oui 
27  ruine Non  Non Oui 
28 X X 1000 m  Non Non 
29  ruine   Non Non 
30 X X 50 m Oui Non Oui 
31 X X 50 m Oui Non Oui 
32 X X Oui Oui Non Oui 
33  ruine Non  Non Non 
34 X X 500 m Oui Non  
35  ruine Non  Non  
36 X X 200 m Oui Non  
37 X X Oui Oui Non  
38 X X Oui Oui Non oui 
39 X  Oui Oui Non Oui 
40 X X Oui Oui Non Oui 
41 X X Non  Non Non 
42  ruine Non  Non Non 
43 X X Oui Oui Non Oui 
44  X 500 m  Non  
45 X X 100 m Oui Non Oui 
46  ruine Non  Non  
47 X ruine 500 m Oui Non Oui 
48  X Non  Non Non 
49  X Non  Non Non 
50  X 50 m Oui Non Non 
51  X Oui Oui Non Non 
52  X Oui  Non Non 
53 X X Oui Oui Oui  
54 X X Oui Oui Oui  
55  X Non Oui Non Oui 
56  X 50 m Oui Non Oui 
57  X 50 m Oui Non Oui 
58 X X Oui Oui Oui  
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59  X Non  Non Non 
60 X X 200 m Oui Non Oui 
61  ruine Non  Non Non 
62 X X 500 m Oui Non Oui 
63  ruine Non  Non Non 
64 X X 500 m Oui Non Oui 
65  X 1000 m  Non Non 
66  X 200 m  Non Oui 
67  ruine Oui  Non Non 
68  X 100 m  Non Non 
69  hangar 500 m  Non Non 
70 X X 200 m Oui Oui  
71  hangar 200 m  Non Non 
72  ruine Non  Non Non 
73  ruine Non  Non  
74 X X Oui Oui Non Oui 
75  ruine Non  Non Non 
76 X X 200 m Oui Non Oui 
77 X X Oui Oui Non Oui 
78 X X Oui Oui Non Oui 
79  moulin Non  Non Non 
80  ruine Non  Non Non 
81 X X Non  Non Oui 
82  X Non  Non Oui 
83  ruine Non  Non Non 
84  X Oui Oui Non Oui 
85  X Non  Non Oui 
86 X X 200 m Oui Non Oui 
87  X 100 m  Non Non 
88 X X 1000 m Oui Non Oui 
89  ruine Non  Non Non 
90  moulin Non  Non Non 
91  ruine Oui  Non Non 
92  ruine 1000 m  Non Non 
Y Non renseigné 
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3) PROJET DE TERRITOIRE « ASPE 2020 »: 
 

a) Eléments de diagnostic démographiques et de logements de « Aspe 2020 » : 
 
Le projet de territoire « Aspe 2020 » établi par la Communauté des Communes de la Vallée d’Aspe en 
2009 pour la période de 2006 à 2020, avait établi une réflexion prospective afin de soutenir le 
développement de la vallée. 
 
En raisonnant dans le prolongement du fonctionnement social de 2006 dans la vallée, une projection 
tendancielle de la population faisait apparaitre une baisse démographique à l’horizon 2020 
accompagnée d’un fort vieillissement de la population (proportion de 950 personnes âgées de plus de 
60 ans en 2020, soit 36% de la population) :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette perspective laissait transparaître des conséquences pénalisantes pour le territoire :  
 
Au niveau démographique : 

- ralentissement de la consommation de la vallée, lié à la proportion des pensions de retraite 
dans les revenus des ménages, risquant de fragiliser l’appareil commercial ; 

- des besoins spécifiques à la population âgée toutefois incertitude, quant au maintien de 
l’ensemble des services de santé en raison d’une population en baisse et de la dispersion 
résidentielle en milieu de montagne. 

- Risque de l’isolement :  
- des exploitations agricoles restant en activité, dont le nombre sera en baisse parallèlement 

avec la baisse globale de la population ; 
- risque de d’éloignement des communes par rapport aux commerces et services ; 
- risque de l’isolement en milieu de montagne des personnes âgées vivant seules.  

 
Au niveau du logement : 
- le parc de résidences principales augmente, alors que la population globale décroît : ce mouvement 
peut s’expliquer par une décohabitation de jeunes ménages mais aussi par le fait que du parc ancien 
est affecté en résidence secondaire ou devient désaffecté et vacant ; 
- le poids du parc des résidences secondaires, bien souvent supérieure à celle du parc des 
résidences principales, devrait contribuer à maintenir les prix du parc immobilier ancien et 
vernaculaire à des niveaux élevés. La proportion plus élevée de résidences secondaires dans 
certaines communes entraîne un effet « patrimoine », ce qui contribuera à la croissance des 
constructions neuves pour l’accueil de nouvelles populations ; 
- le décompte des logements vacants décrit entre autre un patrimoine bloqué, soit du fait d’indivision, 
soit constituant une réserve patrimoniale avant mise en vente. La conséquence est que d’une part 

Aspe Projection 2020 (source : CdC Vallée d'aspe-Projet de 
territoire)
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qu’il subit une dépréciation technique (et financière), mais d’autre part, qu’il ne peut qu’être 
difficilement mobilisable en résidence principale. 
- la croissance du parc immobilier entre 1999 et 2007 se réalise sur les résidences secondaires, 
tandis que l’accroissement des résidences principales compense l’augmentation du par vacant. 
 
 
Cette étude mettait en valeur les enjeux suivants (fascicule Population Habitat) :  
 

« Fragilité socio-économique et fragilité dans la gestion agro-pastorale pourraient 
rapidement détériorer l’occupation de la vallée et ses équilibres sociaux. […] 
 

Toute perspective de croissance rapide de la population permanente ne pourra se 
réaliser que par la construction neuve et donc la mobilisation du foncier.[…] 
 

Comme le foncier est principalement géré par l’agro-pastoralisme, il y aura forcément 
une relation entre développement résidentiel et projet économique de l’agro-
pastoralisme. .[…] La croissance résidentielle ne se décrète pas, elle se construit et 
s’organise. » 

 
 

b) Le projet de territoire dit de Consolidation : 
Face à ces risques, l’étude du projet de territoire « Aspe 2020 » avait proposée deux scénarios, dits 
de Consolidation et de Mutation,  
 
Les élus de la Communauté des communes de la Vallée d’Aspe ont choisi en 2009 le scénario 
dit de « Consolidation », avec un objectif global à atteindre de 3050 habitants dans l’ensemble 
de la vallée, ce qui représente une évolution 2006-2020 de +531 habitants -dont un total de +312 
nouveaux  habitants (arrondis à 300) à accueillir dans le vallon. 
 
La grille de calcul de ce scénario figure en page suivante. Elle fait apparaitre une hypothèse basse et 
une hypothèse haute déclinée pour chaque commune au niveau démographique, en tenant compte 
des quatre types de dynamiques envisageables. 
 
L’étude signalait également : «  […] On se situerait dans une logique d’engagement opérationnel 
et non dans une tendance naturelle. Cette perspective doit alerter sur le temps programmatif, 
c’est-à-dire le délai durant lequel on gèrera l’ensemble des démarches pour mettre en œuvre 
un programme opérationnel (études diverses, montage financier, transactions, …). 
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Pour une traduction en terme de logements, l’étude propose de considérer une taille des ménages de 
2,75 habitants pour les logements nouveaux (qui est supérieure que celle globale à l’échelle de la 
commune en raison de l’accueil de familles avec enfants la plupart du temps dans ces logements 
nouveaux). 
 

ASPE 2020 
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ASPE 2020 
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Traduction du projet de territoire « Aspe 2020 » (démographie) pour les communes du vallon 
de Bedous et pour Lées-Athas : 
 
Sur cette base, le nombre de logements nouveaux pour de l’habitat permanent à prévoir dans les 
communes du vallon de Bedous est de : 312 divisé par 2,75 = 113,45 logements environ.  
 
Même si seul le nombre global de population à atteindre a été retenu par les élus comme objectif, la 
grille de calcul donne une base de référence par commune. 
 
Pour Lées-Athas, la population correspondant au scénario Consolidation donne comme un 
objectif de 30 nouveaux habitants en hypothèse basse et de 42 nouveaux habitants en 
hypothèse haute. 
 
En tenant compte d’un taux d’occupation de 2,75 habitants dans ces nouveaux logements, cela 
donne un objectif de nombre de 11 logements nouveaux à construire en hypothèse basse et de 
15 en hypothèse haute. 
 
Pour illustrer l’importance de la taille des lots sur la consommation du foncier, l’étude Aspe 2020 avait 
introduit un tableau comparatif. Sur ce même modèle, est présenté ci-après ce que représenterait la 
consommation de foncier nécessaire, en ne tenant compte que des besoins en habitat (n’est donc pas 
tenu compte les besoins de foncier pour développement du tourisme, de l’artisanat et commerce, des 
équipements et services). 
 

Scénario 
« Consolidation » 
pour 2020 (*) 

Comparatif des besoins en foncier selon la taille des 
terrains à bâtir 
(d’après : Projet de territoire Aspe 2020) 
LÉES-ATHAS  

 
Surface des 
terrains à bâtir (m²) 

400 500 600 700 900 1000 1500 

Stock prévisionnel 
de logements 

 

+ 15 logements 
Besoin en foncier 
(ha) 

0,6 0,75 0,9 1,05 1,35 1,5 2,25 

Voirie 12% 0,07 0,09 0,11 0,13 0,16 0,18 0,27 
Total pour la 
commune 

0,67 0,84 1,01 1,18 1,51 1,68 2,52 

Total Vallon  
5,06 

 
6,32 

 
7,6 

 
8,86 

 
11,39 

 
12,66 

 
18,98 
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c) Pré-bilan démographique : 
 
Ainsi à la mi-parcours en 2013 il apparait qu’à l’échelle de la vallée, l’accueil de population est en 
croissante de +23 habitants par rapport à 2006. De ce fait le projet de territoire a permis de stopper la 
baisse démographique et entamer une timide croissance. Toutefois, celle-ci s’avère en déficit de 50 
habitants par rapport à la fourchette basse des objectifs à la mi-parcours (c’est-à-dire pour la moitié 
des objectifs globaux). 
 
Les quatre communes du vallon de Bedous montrent elles-aussi un déficit d’une quarantaine de 
logements par rapport à la fourchette basse des objectifs, même si Bedous a pratiquement atteint 
l’objectif de la fourchette haute. 
 
 
Evolution démographique en comparaison avec prospective de Aspe 2020 à la mi-parcours 
-  [site internet INSEE le 29.02.2016] 

 

Source : INSEE, populations légales (municipales) 
Evolution en nombre d’habitants 

Source INSEE RGP exploitation principale 
Année 2006 : base de l’étude prospective « Aspe 2020 » 

Mi-parcours : 
différentiel 
entre 
prospective et 
réalité  
2006-2013, en 
nombre 
d’habitants 

Source : « Aspe 2020 » 
Projet de territoire - CCVA 2009 

      Mi-parcours � Total Aspe 2020 

Commune 
 

 
Population 
légale 1999 

 
Evolution 
entre 
1999 et 
2006 
 

Population 
légale 2006 

Evolution 
entre 
2006 et 
2013 
 

Population 
légale 
2013 

Moitié scénario 

Consolidation  

Scénario 
Consolidation 

Evolution 

2006-2013 

Evolution 
2006-2020 

Comparaison 

avec projection 

basse 

Basse haute Basse haute 

Vallon de 
Bedous 

1 589 -1 1 588 +55 1643 -42 +97 +136 +194 +272 

ACCOUS 434 -2 432 +18 450 Manque 5 +23 +40 +46 +80 

BEDOUS 578 -44 534 +38 572 20 en plus +18 +40 +37 +81 

LÉES-
ATHAS 

264 +25 289 +2 291 Manque 13 +15 +21 +30 +42 

OSSE-EN-
ASPE 

313 +20 333 -3 330 Manque 20 +17 +34 +35 +69 

Basse vallée      -19 -6 +17 -12 +35 

SARRANCE 233 -19 214 -31 183 Manque 30 -3 +11 -6 +22 

ESCOT 105 +19 124 +8 132 11 en plus -3 +6 -6 +13 

Communes 
latérales 

     +38 -18 +21 -36 +44 

AYDIUS 80 +20 100 +3 103 8 en plus -5 +5 -10 +10 

LESCUN 203 -17 186 +3 189 8 en plus -5 +9 -10 +19 

LOURDIOS-
ICHERE 

150 -3 147 +14 161 22 en plus -8 +7 -16 +15 

Haute-vallée      -29 0 +76 +1 +154 

BORCE 163 +9 172 -22 150 Manque 22 +0 +20 +1 +40 

CETTE-
EYGUN 

95 -14 81 -6 75 Manque 6 -0 +13 -1 +26 

ETSAUT 105 -21 84 -3 81 Manque 2 -1 +21 -2 +43 

URDOS 108 -41 67 +2 69 1 en plus +1 +22 +3 +45 

 
TOTAL  
VALLEE 
D’ASPE : 
 

2 831 -68 2 763 +23 2786 -50 +73 +252 +147 +505 

  

 
Pour Lées-Athas, si le projet de territoire déterminait un objectif d’accroissement de +30 à +42 
habitants d’ici 2020, le constat à la mi-parcours en comparant avec la moitié de l’objectif révèle un 
déficit de 13 à 19 habitants. 
Cette situation peut être rattrapée par la récente mise sur le marché des 8 lots du nouveau 
lotissement d’Athas et en maintenant ensuite une politique volontariste en matière d’habitat. 
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d) Validité de l’objectif Aspe 2020 pour le PLU de Lées-Athas : 
L’hypothèse basse de 30 nouveaux habitants, ramenée par année de 2006 à 2020 (soit sur 14 ans), 
donne une moyenne de 2,14 par an. En considérant les 6 ans qui séparent 2020 à 2026 (soit 10 ans 
après l’arrêt du PLU), ce même rythme d’évolution donne 6x2,14= 12,84 soit 13 nouveaux habitants. 
Ces 13, additionnés à l’hypothèse basse de +30 habitants nouveaux, donne 42 habitants. 
Ce calcul montre que l’hypothèse haute du scénario Aspe 2020, qui est de 42 habitants, reste 
d’actualité pour déterminer les objectifs à atteindre. 
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Ainsi, l’objectif à retenir est de 15 nouveaux logements à construire. 
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4) EQUIPEMENTS 
 
Rappel : Ce diagnostic, rédigé en 2010 avec quelques compléments en 2013 pour le PLU d’Accous, 
est complété de données plus récentes pour la commune de Lées-Athas. 
 

a) Equipements de superstructure 
 
Le vallon demeure le cœur de la vallée en terme d’équipements et de services. 
Bedous comprend l’essentiel des équipements. Ainsi, il existe un déséquilibre marqué entre  la rive 
droite et la rive gauche du gave, qui s’enracine dans l’histoire. En effet, Accous et Bedous sont situés 
sur des axes de transit très anciens (Chemin de Compostelle, via romaine Benehamum). 
 
Nom de la commune Equipement 

BEDOUS Mairie 
Eglise principale (place de la mairie), cimetière, 
chapelle de Orcun, 
Ecole publique (voir effectifs ci-après) 
Collège 
Caserne des pompiers 
Salle polyvalente (majorité pour le sport) 
Gendarmerie nationale 
Trésorerie 
La Poste 
Centre multi-services (château Fénard) 
Crèche – halte-garderie (château Fénard) 
Terrain de grands sports (voir également : tourisme) 
Salles (dans château Lassalle) 
Locaux administratifs et logements pour le PNP 
Direction interdépartementale des routes 
Office de tourisme (voir aussi : tourisme) 
Cimetière 
 
Logements pour le centre d’handicapés Abri Montagnard (voir 
développement économique, Santé) 

 
La place centrale de Bedous, autour de laquelle se situe la mairie, l’église et l’Office de tourisme,  
présente une belle composition avec vue sur les sommets alentours. Sa dimension permet d’accueillir 
le marché hebdomadaire. L’office de tourisme géré par la Communauté des communes de la vallée 
d’Aspe, est attenant à l’église, en occupant un local locatif. 
 

 
La salle polyvalente est essentiellement utilisée pour le sport. 
Une réflexion est en cours pour créer une nouvelle caserne des pompiers.  
 
 
 
 
 

Place de la mairie Salle polyvalente et caserne de pompiers (à droite) 
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Le château Fenard rassemble le centre-multi-services et la crèche / halte Garderie (compétence 
CCAV) 
 

 
 

 
Bedous comprend également des services d’Etat, comme la gendarmerie, la Direction des routes, des 
locaux du Parc National des Pyrénées. 
 

 
Le château Lassalle, bâtisse à valeur patrimoniale, est en partie utilisé pour des associations et la 
cantine scolaire. Sous-occupé en raison de l’organisation intérieure des volumes et du cout des 
travaux de réhabilitation, il fait l’objet d’une réflexion pour sa mise en lumière. Toutefois, il demeure 
masqué par rapport à la place de la mairie, par un relais téléphonique (anciens bains-douches). La 
valeur patrimoniale pourrait lui permettre d’accueillir une activité attractive ou de représentation, par 
exemple par déplacement de l’Office de tourisme sous réserve de la décision des acteurs concernés. 
 
En 2010, les services publics situés sur Bedous représentent une quarantaine  d’emplois, distribués 
dans les services suivants : La Poste, perception, Equipement pour routes nationales (DIRA), Parc 
National des Pyrénées, Gendarmerie, ADMR. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Centre multi-services et crèche (Château Fenard) et trésorerie (à droite) 

Château Lassalle : Salles municipales, cantine ; 
fronton 

Gendarmerie (attenante aux locaux du PNP) 

Direction des 
routes 
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La faiblesse du poids démographique de la vallée, fait peser le risque de difficultés de  maintien 
d’équipements et services sur le vallon. C’est pourquoi, des organisations ont été mises en place par 
les acteurs locaux afin de les maintenir et les développer. C’est notamment le cas pour les 
établissements scolaires. 
 
 

 
 
 
 
ECOLE DE BEDOUS 
Adresse : Rue Ardoisière, centre-bourg 
Nombre de classes 4 classes, dont 2 

monolingues (maternelle et 
primaire) et 2 bilingues 
Calendreta (maternelle et 
primaire) 

Remarque : Accueil enfants de Eydius, 
Sarrance  

Tendance / 
précédentes années 

Stable 

Effectif 2009-2010 79    (dont 30 maternelle et 
49 primaire) 

Effectif 2010-2011 75 
Tendance 
prochaines années 

Incertitudes liées à l’accueil 
ou non des élèves du PEP 
de Borce 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COLLEGE DE BEDOUS (dit Collège d’Aspe) 
Adresse : ex-RN 134 
Capacité Environ 300 élèves 
Tendance / 
précédentes années 

120 à 130 élèves, légère 
hausse 

Effectif 2009-2010 130 
Effectif 2010-2011 137 
Tendance 
prochaines années 

. Hausse par enfants année 
2000, 
puis scénarios à la baisse 
. Incertitudes liées au maintien 
des élèves du Centre de PEP 
« Clair Matin » de Borce et du 
choix du CG64 pour les élèves 
d’Asasp (vers Bedous ou 
Oloron) 

Ecole de Bedous 

Terrain de grand jeu, Bedous Chapelle d’Orcun 
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Nom de la commune Equipement 

ACCOUS Mairie (dont salles disponibles) 
Mairie annexe de Lhers, 
Eglise principale (place de la mairie), cimetière 
chapelles de Lhers, de Jouers, de Saint Christau 
Ecole publique (voir effectifs ci-après) 
Siège de la Communauté des communes 
Salle de spectacles 
Salle communale, dont cuisines (dans ancienne colonie de vacances) 
Locaux mis à disposition d’artistes 
 
Centre d’handicapés (voir développement économique, Santé) 

 
 
Chef-lieu de canton, Accous comprend sur son 
territoire le siège de la Communauté des 
communes. Pendant longtemps installés dans un 
ancien moulin le long de la RN 134, un projet 
récent (2011) prévoit de déménager les bureaux 
de celle-ci dans l’ancienne poste de Accous. 
La mairie de Accous a fait l’objet de travaux de 
réhabilitation permettant la mise à disposition de 
grandes salles à l’étage. 
 

 
La salle de spectacle d’Accous nécessitant des travaux de mise aux normes, un projet est en cours 
afin de la transformer en « Espace culturel transfrontalier ». 
 
L’ancienne colonie de vacances située à la sortie du 
bourg se présente comme une  « friche urbaine », 
toutefois partiellement occupée. L’ancienne cantine est 
utilisée en salle communale, mise à disposition 
notamment des familles pour des repas. L’espace 
extérieur, ombragé, s’avère très fréquenté par les familles 
comme lieu de rencontre et de détente (pétanque, 
enfants, …). Des locaux sont mis à la disposition 
d’artistes. 
 
Le cimetière d’Accous s’avère rempli. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Ancienne colonie de vacances 

Cimetière d’Accous Futurs locaux administratifs de la CCVA 
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Afin de  maintenir une école dans chaque bourg, un regroupement pédagogique a été mis en place 
entre les communes de Accous, Lées-Athas, Osse en Aspe et Lescun. 
 
Regroupement pédagogique intercommunal entre 
ACCOUS, LÉES-ATHAS et OSSE EN ASPE (et LESCUN) 
Remarque : Accueil enfants de Eydius, Sarrance et du Centre de PEP de Borce 
ACCOUS   (adresse : Place de la Mairie) 
Nombre d’enseignants en 2009-2010 3 enseignants 
Tendance / précédentes années A vérifier 

Effectif 2009-2010 60    (dont 30 maternelle et 30 primaire) 
Effectif 2010-2011 69      (36 maternelle et 33 primaire) 
LÉES-ATHAS (adresse : centre-bourg de Lées) 
Nombre d’enseignants en 2009-2010 1 enseignants 
Effectif 2009-2010 22    : primaire 
Effectif 2010-2011 26    : primaire 
OSSE en ASPE (adresse : centre-bourg) 
Nombre d’enseignants en 2009-2010 1 enseignants 
Effectif 2009-2010 17    : primaire 
Effectif 2010-2011 24    : primaire 
Tendance prochaines années à l’échelle du 
regroupement : 

Incertitudes / accueil élèves du PEP de Borce 

 
Les écoles de Lées-Athas et Osse en Aspe font partie du bâtiment de chacune des mairies. 
Comme pour Accous et Bedous, elles sont situées sur la même place que celle de l’église (Lées-
Athas, à Lées). 
Le projet de nouvelle réorganisation prévoit notamment la fermeture de l’école de Lées-Athas. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chapelle St Christau (quartier d’Aulet) Chapelle St Saturnin, Jouers 

Eglise de Lhers 
et mairie annexe 

Ecole de Accous 
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Osse en Aspe présente également sa mairie attenante à l’église et accolée à l’école. 
La commune détient un ancien temple protestant. 
La salle communale, située en face de la mairie et équipée d’une cuisine, est fréquemment utilisée 
notamment en salle de sport l’hiver par les pratiquants de jeux de balles (tennis, …) de la vallée. Elle 
reste peu repérable en tant qu’équipement collectif par son aspect extérieur actuel. 
Osse en Aspe comprend également la maison de retraite ouverte aux personnes âgées de la vallée 
(voir chapitre Développement économique, Santé). 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Nom de la commune Equipement 

OSSE EN ASPE Mairie 
Ecole publique (voir tableau des effectifs) 
Maison de retraite (voir développement économique, santé) 
Salle communale avec cuisine (sports, fêtes) 
Eglise catholique (place de la mairie) 
Ancienne église protestante 
Cimetière 

Temple protestant 
(photo Marc Minault) 

Mairie de Osse en Aspe 
            (école attenante) 

Salle pour tous / salle de sports 

L’église 
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Lées-Athas : 
 
La commune de Lées-Athas, dont la mairie 
se situe à Lées avec l’école, dispose d’un 
fronton pour jeu de pelote, servant 
fréquemment de lieu de ralliement pour les 
jeunes de la vallée. Il fait office de place 
publique quand les jeux n’ont pas lieu. 
Sa salle communale est souvent sollicitée, 
par les habitants de Lées-Athas ou d’autres 
communes de la vallée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un bâtiment privé, vétuste et  inoccupé, situé en face de la mairie, pourrait être le support d’un projet 
communal sous réserve des possibilités d’acquisition foncière. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
On peut noter la présence d’un centre de recherche piscicole de l’INRA dans la plaine du Saillet et 
Esquit (parcelle C 363). 

Nom de la 
commune 

Equipement 

LÉES ATHAS Lées : Mairie, école publique (voie 
tableau des effectifs), salle des 
fêtes, salle communale, local 
technique 
Athas : Salle des fêtes 
Fronton de jeu de pelote (Lées) 
Terrain de basket (Athas) 
 
2 Eglises : Lées et Athas, cimetière 
 
NOTA : Centre de recherche 
piscicole de l’INRA 

Eglise de Lees Eglise de Athas 

Ecole et mairie à Lees 

Salle des fêtes à Athas Mairie (RdC) et école (étage) 
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La commune manque cruellement d’un bâtiment digne pour les services techniques. 
A l’heure actuelle, une ancienne petite grange située à Lées (parcelle OB 157), fait office de ce local 
d’une configuration moyenâgeuse avec un sol irrégulier en gros galets. Elle s’avère incommode et 
impropre à l’ensemble des fonctions à jouer par ce service, dont : 
- le stockage et manipulation du sel de salage des voies pour la période hivernale, 
- le rangement et manipulations du tracteur nécessaires aux activités du service dont l’épandage 

des boues de la station d’épuration, 
- la gestion technique de la station d’épuration située à Athas, 
- la surveillance des grumes de bois de la forêt communale avant leur vente. 
 
Son mur mitoyen avec la route départementale est prévu à démolir et reconstruire dans le plan 
d’alignement afin d’élargir cette voie très étroite. 
 
Un deuxième « local » se situe à Athas (parcelle A 608), proche du terrain de basket aux Anaques le 
long de la route de la Mâture, se présentant comme un abri de planches et de tôles rouillées non 
sécurisé et trop petit. 
 
Pour pallier à ce déficit, la commune a demandé en 2015 un certificat d’urbanisme pour la parcelle 
communale A 869, qui a fait l’objet d’un refus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b) Equipements d’infrastructure : 
 

b-1) Voirie 
 
Globalement, la voirie présente un bon état d’entretien. 
Les voies s’avèrent étroites dans les centres-bourgs. 
Comme explicité dans le chapitre consacré aux déplacements, le centre de Lées présente un point 
d’étranglement au carrefour central situé en face l’église. De plus, le chemin de Trébesses fait l’objet 
de récurrents glissements de terrain. 
 
Dans chacun des centres-bourgs, la voirie présente une emprise publique étroite, en moyenne de 3 
mètres de large dans le tissu ancien (certaines rues de moins de 2 mètres de large). Seule la 
traversée du centre-bourg de Bedous est commode pour une circulation à double-sens, surtout depuis 
la création de la déviation de Bedous et le réaménagement de la portion de l’ancienne RN 134. 
Pourtant, elle présente par endroits une largeur d’emprise de seulement 6 mètres environ. 
 
Les usagers se sont habitués à circuler dans ce type de réseau, sans que soit instauré de sens-
unique. 
Pour Accous, les habitants du vallon d’Aulet ont pris l’habitude de contourner le Poey par le chemin 
rural dit de Jouers et celui des Arcats afin d’éviter de traverser le centre-bourg, ce qui renforce le rôle 
à jouer d’entrée du plein centre-bourg du carrefour avec la rue d’Esplate et la voie communale n°1. 
 
Globalement, la voirie présente un bon état d’entretien. 
 
Toutefois ce réseau présente des difficultés de circulations. 
 
 
 
 
 
 

Local à Lees Local à Athas 
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C’est en rive gauche du gave d’Aspe (ouest) que l’étroitesse des voies en centre-bourgs présente le 
plus d’inconvénients : car cette étroitesse 
concerne notamment la route 
départementale n°237, avec des points 
d’étranglements dans les centres-bourgs 
d’Osse-en-Aspe (au nord) et surtout de 
Lées (au sud). 
Ce carrefour attenant à l’église, avec 
virage et dévers, ne présente aucune 
visibilité. Les véhicules de transport de lait 
ou de bois-aux dimensions toujours plus 
imposantes au fil des années-, ne 
peuvent passer qu’en éraflant les 
bâtisses. C’est en particulier le cas de 
celle à l’angle (parcelle B 112) dont 
l’ancien four à pain est devenu très 
abîmé. 
 
Par le biais d’un plan d’alignement, il avait 
été prévu la démolition/reconstruction du 
mur mitoyen de la grange située sur la 
parcelle B 157, mais cette opération n’a 
pas été mise en œuvre pour l’instant. 
 
 
A Athas, le carrefour entre la RD n°237 
et la RD 441 présente un angle de 
giration d’environ 11 mètres vers le nord 
mais moins vers le sud. 
 
Dans les deux centres-bourgs, 
l’étroitesse des voies oblige à des 
déplacements à vitesse limitée. 
 
 
Ainsi Lées-Athas, et notamment 
Athas, se trouve dans une situation 
d’enclavement. 
 
Lors de la création de la déviation de 
Bedous de la RN 134, il était prévu la 
réalisation d’une bretelle est-ouest au 
niveau du rond-point central, arrivant en 
limite de Bedous/Accous d’un côté et au 
nord d’Athas de l’autre, mais ce projet 
n’a pas été réalisé. 
Toutefois, les élus tiennent ce projet. 
 (voir aussi chapitre déplacements). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Point 
d’étranglement 
majeur 

Etroitesse 
significative 

Bourg de LEES 

Point 
d’étrangle-
ment 

Point 
d’étranglement 
majeur 

Situation 
d’encla-
vement 

RD 441 

Fond de Carte IGN RN 134 
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Chemin de 
Trebessès 
(VC n°16) 

Vers la 
Vallée du 
Malugar 

Chemin à travers les Anaques, 
objet de réflexion pour 
remplacer celui de Trebesses  

Fond de carte : IGN 

 
 
La trame viaire en partie basse de 
la commune présente également 
une problématique majeure en 
matière de déplacements, en 
raison de la présence d’un risque. 
Il s’agit de la voie communale n°16 
dite de Trebessès qui, à flan de 
montagne, relie le bourg de Lées à 
la pointe nord-ouest des Anaques 
jusqu’à la RD441. Ce chemin étroit, 
ancestral, traverse une zone 
sujette à de récurrents glissements 
de terrains, comme le confirme sa 
position en zone rouge du PPRN. 
Or, il est quotidiennement utilisé 
par les agriculteurs en tracteur se 
rendant de Lées à la vallée du 
Malugar. Comme il est repéré par 
tous les systèmes de GPS, les 
campings-cars l’empruntent 
également. 
Le dernier glissement a eu lieu en 
2014, emportant plus de la moitié 
de cette voie déjà bien étroite, au 
point qu’aucun véhicule ne pouvait 
passer. Il a été une nouvelle fois 
conforté, sans certitude sur la 
durée de vie des travaux réalisés, 
malgré le budget consacré. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chemin de Trebessès 
(VC n°16) en venant 
de Lees 

Chemin de Trebessès (VC n°16) 
en venant de la route du Malugar 



PLU de la Commune de LÉES-ATHAS             Rapport de présentation, 1ère partie : DIAGNOSTIC 
  PARTIE 2 : DEVELOPPEMENT SOCIAL 
_____________________________________________________________________________________________________ 

 22 mars 2018  Page 182 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLU de la Commune de LÉES-ATHAS             Rapport de présentation, 1ère partie : DIAGNOSTIC 
  PARTIE 2 : DEVELOPPEMENT SOCIAL 
_____________________________________________________________________________________________________ 

 22 mars 2018  Page 183 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Il existe dans le secteur un chemin privé empierré à travers les Anaques, se terminant en impasse, 
car le restant correspond à une partie trop pentue et instable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Extrait du Règlement du PPRN 
N° zone 
du 
PPRN 

Localisation Type de 
risque 
naturel 

Prescription Recom-
mandation 

12 Village de 
Lées 

Glissement 
de terrain 

Utilisation du sol et usage autorisé : 
- bâtiments liés à l’exploitation agricole 
Mesures urbanistiques et architecturales : 
- sous-sols interdits 
- protection et entretien des boisements existants 
- Dépôts de matières et de remblais interdits 
- Renforcements des fondations d’ouvrages 
- Mise en place de soutènements pour une réalisation de talus de 
déblais 
- Collecte et rejets vers un exutoire aménagé des eaux de surface de 
toutes voiries créées 

 

Quartier des 
ANAQUES 

RD n°441 

Extrait du plan du PPRN 

Chemin de Trebesses et tracé approximatif du chemin privé existant à travers les Anaques 

Tracé approximatif du chemin privé actuel  

Anaques 

Chemin de Trebessès (VC 
n°16) en venant de Lees 

Nord du bourg 
de Lees 
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b-2) Réseaux d’eau potable 

 
 
Chacune des communes est desservie par un réseau d’eau potable géré en régie communale, à partir 
de captages situés pour l’essentiel sur leur propre territoire ou celui de la commune voisine pour des 
quartiers excentrés. 
(La réorganisation territoriale prévoit le transfert de cette compétence à l’intercommunalité). 
 
La majorité des captages a fait l’objet d’instauration de périmètres de protection par arrêtés 
préfectoraux, qui constituent des servitudes et sont portés en Annexe au PLU.  
L’eau distribuée en réseau public est conforme à la réglementation. 
D’après les études menées pour les communes par des bureaux d’études spécialisés et les travaux 
qui ont été réalisés depuis, leur débit s’avère suffisant pour desservir l’urbanisation prévisible à moyen 
terme. 
Dans le cas où se présenterait un projet intéressant consommateur d’eau potable, les communes 
peuvent établir des interconnections complémentaires de réseaux, comme elles l’ont déjà fait dans le 
passé. 
La commune d’Accous, majoritairement desservie par le réseau issu de la source de Care (bourg, 
Jouers, plaine), présente un deuxième réseau public indépendant desservant le plateau de Lhers. La 
desserte du vallon d’Aulet s’effectue en 2012 à l’appui de captages privés individuels ou regroupés. 
Celui-ci fait l’objet d’une étude afin de préciser les modalités de mise en conformité avec la 
réglementation et le moyen de permettre des autorisations d’urbanisme (notamment les changements 
de destination) dans ce quartier. 
 
La commune de Osse en Aspe prévoit d’équiper le quartier Lembeye, notamment en eau potable, afin 
de permettre son urbanisation telle que définie dans sa carte communale puis son PLU. 
 
          Pour LÉES-ATHAS : 
Le réseau d’eau potable principal de la commune de Lées-Athas est desservi par 5 sources (voir 
tableau ci-après). Il dessert la partie basse de la commune. 
 
Le quartier de la plaine du Saillet et d’Esquit est desservi par le réseau d’Accous. 
Celui du Chogun/Bugala par un réseau communal spécifique. 
Le secteur de Labarnasque-Petraube est desservi par un réseau. 
 
Pour Lées-Athas, la capacité des sources s’avère largement suffisante pour accepter une 
augmentation de l’urbanisation sur la commune. 
Les annexes sanitaires de ce PLU apportent des informations complémentaires. 
 
L’absence de réseau public d’eau potable dans la plupart des quartiers de la zone intermédiaire 
demeure un frein au changement de destination des anciennes granges ou à l’installation de gîtes. 
En effet : 
- le mode d’alimentation en eau potable prioritaire dans le département des Pyrénées-Atlantiques, 

est celui à partir d’un réseau public, en raison du cadre juridique obligeant un suivi en faveur d’une 
sécurité sanitaire (arrêté préfectoral, contrôles, mise en place de périmètres de protection autour 
des captages, …). 

- Le mode d’alimentation privé collectif, c’est à dire plusieurs privés alimentés par un captage, est 
également possible, avec arrêté préfectoral et contrôles, mais avec une sécurité sanitaire moindre 
étant donné l’absence de possibilité pour des privés d’instaurer des périmètres de protection 
autour des captages. 

- Le mode privé unifamilial n’est pas autorisé en Pyrénées-Atlantiques, sauf pour des 
régularisations de situations déjà existantes. 

 
Il a été réalisé en en 2009 une étude pour la mise en place d’un petit réseau destiné à desservir de 
manière conforme deux propriétés au quartier Las Croues, depuis la source Médevielle. 
 
Les diagnostics faits par l’Agence régionale de santé (ARS) en 2015 concluent à : 

- une eau de bonne qualité bactériologique et physicochimique pour l’eau qui alimente : 
� le Bourg d’Athas provenant de la source Médevielle 
� le quartier Saillet / Esquit provenant de la source Care 

BOURG 
DE LEES 
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- une eau de bonne qualité physicochimique et de qualité bactériologique satisfaisante 
(sur 5 contrôles, 1 montrant 1 contamination), pour l’eau qui alimente : 

� le bourg de Lées provenant des sources Barrousseilh et Chourrut 
� le quartier Chougoun provenant des sources Assouatch et Tos du lac. 

 
 
ALIMENTATION EN EAU POTABLE : SOURCES pour réseau public 
Sources Localisation Secteur 

desservi 
Date 
d’arrêté 
préfectoral 
(périmètre de 
protection) 

Débit à 
l’étiage 

Débit maximum 
de dérivation 
autorisé 
(arrêté 
préfectoral) 

ACCOUS 
Care Quartier Len, 

vallon d’Aulet 
Centre-bourg 
d’Accous, 
Jouers 
+ 7 abonnés à 
Bedous et 
4 abonnés à 
Lées Athas 

27/05/2008 780 m3/jour 
 
 

780 m3/jour 

Biscos Lhers Lhers 27/05/2008 - 304 m3/jour 
Cauhapé La 
Cascade 

Lhers Lhers 27/05/2008 - 780 m3/jour 

TOTAL Accous    1864 m3/jour 
BEDOUS 
Ain  

Candaü / Ric 
de Lourucq 

 

Ensemble de 
la commune, 
sauf 
Suberlaché 

11/02/2008 - 86 m3/jour 
La Gloriette 11/02/2008 - 86 m3/jour 
Conderolle 11/02/2008 - 360 m3/jour 
Carrère Esquisouse 11/02/2008 - 260 m3/jour 

TOTAL Bedous   - 792 m3/jour 
LÉES-ATHAS 
Barousseilh Artigaus et 

Lespartille 
Bourg de 
LÉES 

25/02/2010 64 m3/jour 120 m3/jour 

Chourrout Bourg de 
LÉES 

25/02/2010 37 m3 70 m3/jour 

Médevielle Estabere Bourg 
d’ATHAS 

25/02/2010 223 m3/jour 150 m3/jour 

Aussouatch Bugala 
Chogon 

Quartier du 
Chougoun 

25/02/2010 0 (tarie) 30 m3/jour 

Tos du Lac  Quartier du 
Chougoun 

25/02/2010 2 m3/jour 30 m3/jour 

TOTAL Lées-Athas   326 m3/jour 400 m3/jour 
OSSE EN ASPE 
Assucq (amont, 
aval) 

Bugala  16/12/2011 94 m3/jour 80 m3/jour 

Igère Beretis  16/12/2011 21 m3/jour 20 m3/jour 
Candau Moutengou  16/12/2011 24 m3/jour 20 m3/jour 
Alliapis Thès Dourutou  16/12/2011 312 m3/jour 150 m3/jour 
TOTAL Osse en Aspe 
(dont total sans Assucq non raccordée au 
réseau général de la commune : ) 

  451 m3/jour 
 
(dont 357 
m3/jour) 

270 m3/jour 

 
 
 
Les annexes sanitaires de ce PLU contiennent des données détaillées sur la qualité du service en eau 
potable. 
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Ainsi, en zone intermédiaire, seul le quartier de Bugala-Chogun est desservi par un réseau public 
d’eau potable. 
 
 
Une étude avait eu lieu dans les années passées pour desservir quelques anciennes autres bâtisses, 
mais faute de consensus ce projet n’avait pas abouti. Il semble que des sources présentes au quartier 
d’Anich pourraient faire l’objet de la mise en place d’une desserte publique, -ce qui conforterait ce 
quartier qui comprend notamment une habitation à l’année. Il faudrait alors que soit lancées les 
études et démarches administratives correspondantes. 

Plan du réseau public d’eau potable 
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Le secteur dit de Labarnasque en vallée du Malugar, présente un petit réseau alimentant deux 
habitations à partir de sources, appartenant à la commune. Il n’est pas public.  
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b-3) Défense incendie : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rappel de la réglementation : 
 
La défense incendie d’une commune doit être assurée conformément aux dispositions fixées par la 
circulaire interministérielle n°465 du 10 décembre 1951. D’une manière générale, il doit être prévu 
l’implantation de poteaux (ou de bouches) d’incendie normalisées de diamètre ∅100 mm alimentés 
par des canalisations d’eau de diamètre au moins égal à 100mm et susceptibles de fournir en 
permanence un débit de 1000 L/minute à la pression minimale d’un bar pendant 2 heures. Ces prises 
d’eu distantes de 200 à 300 mètres les unes des autres doivent être réparties en fonction des risques  
à défendre. En zone rurale, la distance (par cheminement) entre le point d’eau réglementaire et le 
risque le plus éloigné, peut être de 400 mètres au maximum. Si le réseau d’eau est insuffisant, il peut 
être prescrit la création de réserves d’eau d’incendie de 120 m3 ou 60 m3 selon l’importance des 
risques, ou d’aménager des points d’eau naturels. 
Peuvent être pris en compte les points d’eau privés (piscines, canaux, réserves, etc …) 
judicieusement situés, répondant aux conditions réglementaires et après autorisation des 
propriétaires. 
Dans les secteurs situés près d’un cours d’eau, ces ressources en eau peuvent être obtenues en 
créant des points d’aspiration avec si nécessaire des retenues et des voies d’accès. Ces ouvrages 
doivent être réalisés en accord avec les services de la DDTM, notamment en cas de nécessité 
d’enquête hydraulique. 

Bourgs et hameaux de Lées-Athas 
LOCALISATION DES POTEAUX OU BORNES D’INCENDIE 

Réalisation du plan : 
Pays-Cités, 2016 
- Source : plan du 

réseau d’eau potable de 
2007 du cabinet CETRA 

et informations de la 
mairie de Lées-Athas 
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Des moyens en eau complémentaires peuvent être nécessaires en présence de risques importants 
(bâtiments de grande étendue ou à fort potentiel calorifique), en particulier pour les zones d’artisanat 
et commerciales. 
Les prises accessoires sont des points d’eau insuffisants qui peuvent exister en plus des points d’eau 
réglementaires. Les poteaux d’incendie de ∅100 mm qui ont un débit inférieur à 1000 L/minute 
doivent être considérés comme des prises accessoires. 
 
Il est prévu depuis plusieurs années un changement de cette réglementation. 

« En terme de débit les mesures effectuées en 2015 sur toutes les bornes donnent des valeurs 
légèrement inférieures aux normes et les réserves également -qui sont de 60 m3 pour LÉES et 30 m3 
pour ATHAS- ne permettent pas les débits et quantités (1000 l / 2 heures et 120 m3) imposés par la 
réglementation. [Il existe] par contre des possibilités de pompage ailleurs sur le bourg de LÉES, au 
niveau du canal devant la scierie et du ruisseau de L'appons [qui présente] de l'eau en abondance et 
un accès facile par le pont de la Bigue ». [source : mairie]. 

 
 
 
 

b-4) Réseau d’assainissement 
 
Les systèmes d’assainissement collectifs des eaux usées sont gérés en régie par les communes. 
(La réorganisation territoriale prévoit le transfert de cette compétence à l’intercommunalité). 
 
La station d’épuration de Bedous dessert cette commune ainsi que Osse en Aspe. 
Celle de Lées-Athas dessert essentiellement cette commune ainsi qu’Accous, et ponctuellement 
Bedous. 
De ce fait, les parties laissées en assainissement non collectif demeurent limitées aux secteurs 
excentrés ou d’altitude. 
Les communes de Bedous et Osse en Aspe ont réalisées un zonage d’assainissement et une révision 
de leur schéma directeur d’assainissement en 2012-2013. 
Les communes de Lées-Athas et Accous ont réalisées la révision de leur schéma directeur 
d’assainissement en 2015-2016, assorti d’un plan d’épandage des boues de la station d’épuration. 
Les plans des réseaux sont introduits en Annexe de chaque PLU. 
 
 
Réseau d’assainissement collectif de Lées-Athas et Accous : 
Les parties urbanisées d’Accous (bourg et hameau de Jouers) ainsi que de Lées-Athas, sont 
desservies par le réseau collectif d’assainissement qui rejoint la station d’épuration de Lées-Athas 
située au quartier Lembeye. Le réseau en provenance d’Accous à travers la plaine de Bedous, 
traverse le gave d’Aspe. 
 
Est également raccordé à ce réseau le hameau de Suberlaché (Bedous). 
 
Le récépissé de déclaration du système d’assainissement des communes de Lées-Athas et Accous, 
comprenant le réseau de collecte, les déversoirs d’orage à réaménager et la station d’épuration située 
à Lées-Athas, date du 29 mars 2001. Il semble qu’un précédent ait été établi le 03 mars 1997, celui-ci 
posant comme condition que le réseau de tout nouveau système de collecte soit de type séparatif. 
 
Les communes ont établi une convention de partage des frais relatifs à la station d’épuration avec les 
proportions suivantes : 1/3 pour Lées-Athas et 2/3 pour Accous. 
 
La capacité nominale de cette station est de 1500 équivalents habitants (EH). 

Si l’on ramène la part de financement de la station à un volume à traiter, cela donne une part 
relevant à Lées-Athas de : 500 EH. 

 
Les critères plus précis sont indiqués ci-après : 
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Paramètre DBO5 DCO MES Débit 
Capacité 90 Kg/j 180 Kg/j 105 Kg/j 300 M3/j 
 
Le milieu récepteur du rejet est le Gave d’Aspe, dont le débit moyen mensuel d’étiage quinquennal 
(QMNA5) est de 3,3 m3/s. Les critères à respecter sont les suivants : 

Paramètre Concentration dans rejet 
 

Rendement % 

DBO5 25 92 
DCO 125 80 
MES 35 90 

 
Au titre de l’année 2014 l’examen fait apparaître une charge maximale reçue de 377.00 EH à la 
station d’épuration (source : Police de l’eau). 
 
Le volume de boues produites en 2014 est de 5,04 tonnes de matière sèche. 
 
Le service MATEMA 64, qui a réalisé en 2014 deux bilans 24H, indique que 100% des bilans sont 
conformes pour la station d’épuration. 
 
Toutefois, le service chargé de la police des eaux considère en 2014 que la performance des 
ouvrages d’épuration n’est pas conforme aux prescriptions de l’arrêté du 22 juin 2007, au regard des 
prescription de la directive Eaux résiduaires Urbaines (ERU) compte tenu des départs de boues 
chroniques qui dégradent le milieur récepteur. 
 
Il indique également une non-conformité en matière d’épandage des boues. 
 
La synthèse des disfonctionnements constatés par la révision du schéma directeur d’assainissement 
est présentée dans les annexes sanitaires de ce PLU, ainsi que le programme de travaux prévus. 
 
Ce programme de travaux, hiérarchisé en fonction de critères d’urgence, est présenté ci-après. 
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La finalisation de la révision du schéma directeur d’assainissement est prévue pour la fin 2016. 
 
En ce qui concerne le Plan d’épandage des boues de la station d’épuration, le dossier de déclaration 
au titre de l’article R.214 du code de l’environnement, réalisé par le cabinet ATI services en 2016, est 
en cours d’instruction. 
Il prévoit plusieurs parcelles situées sur les quatre communes du vallon de Bedous, dont les parcelles  
B 83 et D 109 situées sur Lées-Athas (voir en Annexe au PLU, annexes sanitaires). 
 
 
 
Par ailleurs, et comme indiqué dans les documents du Conseil départemental de demandes 
d’urbanisme de 2014 pour les travaux de réaménagement de la station de ski Arette La Pierre Saint-
Martin, les bâtiments récemment réalisés qui présentent de toilettes publiques et/ou de point de 
consommation d’eau sont raccordés à des dispositifs d’assainissement autonomes dont la conformité 
est attestée par les autorités compétentes, notamment la Mairie de Lées-Athas en 2014. 
 
  



PLU de la Commune de LÉES-ATHAS             Rapport de présentation, 1ère partie : DIAGNOSTIC 
  PARTIE 2 : DEVELOPPEMENT SOCIAL 
_____________________________________________________________________________________________________ 

 22 mars 2018  Page 192 

 
b-5) Réseau d’eaux pluviales 

Comme précisé précédemment, le réseau collectif d’eaux usées est de type séparatif, conformément 
à l’arrêté préfectoral du système d’assainissement. 
Le restant du réseau d’eaux pluviales correspond à l’ensemble des fossés. 
 
 

b-6) Communications numériques : 
 
 
� Stations de transmissions : 
Lées-Athas contient au 15 décembre 2014, quatre stations de transmissions dont 3 sur des pylônes (à 
5,6 et 12 m de hauteur) et un sur 1 bâtiment (à 7 m). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Légende des sigles : 
COM TER :  Communications terrestres 
PMR :           Station d’un réseau privé 
FH ABI :        Faisceau hertzien, abonné isolé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A 

STATIONS DE TRANSMISSIONS 
PRESENTES SUR LA COMMUNE DE LEES ATHAS 

B 

A 

C 

D 

USINE 
EDF 
COM 
TER 

 

EDF 
ERDF 
COM 
TER 

 

ORANGE 
FH ABI 

RESEAU 
PRIVE 
PMR 

Informations rajoutées par PAYS-
CITES sur fond de carte de l’ANF 
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B 

C 

D 
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Au 06 janvier 2015, aucune antenne de transmission de téléphonie mobile n’est présente sur le 
territoire communal. 
 
 
� Téléphonie mobile :      (source : sites internet des opérateurs SFR, Orange et Bouygues Télécom) 

La cartographie disponible montre que les zones principalement occupées de Lées-Athas sont plutôt 
bien desservies par le réseau de téléphonie mobile, avec des niveaux de débit moyen (2G pour 
Orange et Bouygues). La commune n’est pas desservie par la fibre optique. 
L’éventualité d’augmentation des puissances nécessitera un diagnostic au regard des effets induits, 
notamment au niveau des impacts sur la santé et l’environnement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source, site : 
www.antennesmobiles.fr, le 06/01/2015 
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SERVICES 

DEBITS 
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� Internet :      (source : sites internet des opérateurs SFR, Orange et Bouygues Télécom) 

Les opérateurs proposent des offres Haut débit (2 Mbits/seconde minimum) et Très Haut débit 
(jusqu’à 100 Mbits/s grâce à la fibre optique), qui permettent un accès à internet ultra rapide, à la 
téléphonie en illimité, ainsi qu’un ensemble de services à distance (télétravail, applications spécifiques 
du monde agricole, « cloud computing », etc). 
Les parties principalement occupées de la commune sont desservies. 
 
Le Département des Pyrénées-Atlantiques souhaite réaliser un Plan haut débit départemental, en 
tenant compte du maillage des technologies filaires (fibre optique, ADSL) et hetziennes (WiMAX). 
 
  
� En conclusion : 
Il convient que le PLU prenne en compte la présence des stations de transmission et l’éventualité de 
création de nouvelles. 
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b-7) Déchets : 
 
En 2016, la Communauté des communes de la vallée d’Aspe est compétente en matière de collecte 
et de tri des déchets ménagers. 
 
La collecte s’effectue dans les communes à 
l’appui de conteneurs ou colonnes placés 
dans les lieux stratégiques de chaque 
commune. Sont collectés : 

- ordures ménagères 
- corps plats (papiers, petits cartons, 
journaux, magazines) 
- corps creux (emballages métalliques, 
bouteilles et flacons en plastique, briques 
alimentaires) 
- verre. 

 
A la déchetterie et au site à gravats, situés à 
l’entrée nord de Bedous au quartier Touyas, 
sont collectés par apport volontaire : 

- gravats, déchets inertes, 
- ferrailles, 
- corps plats, 
- cartons, 
- encombrants, 
- déchets verts, 
- huile, 
- déchets ménagers spéciaux (peinture, 
batteries, piles,...), 
- textiles, 
- déchets d'équipements électriques et 
électroniques (DEEE). 

 
D’après les services du Conseil général des 
Pyrénées-Atlantiques, le foncier actuel 
apparait suffisant pour d’éventuelles mises 
aux normes des installations existantes. 
 
 
Selon le plan départemental d’élimination des déchets, la compétence « traitement des déchets » est 
assurée par le syndicat mixte de traitement des déchets ménagers du bassin Est (SMTD). Il assure 
l’incinération des déchets (site Cap Ecologia de Lescar), le tri complémentaire (centre de tri de 
Sévignacq) avec expédition vers les filières de recyclage ou l’enfouissement (centre de Precilhon). 
 
 
Il existe sur le territoire communal deux anciennes décharges, qui sont fermées et réhabilitées (voir 
inventaire BASIAS en Annexe à ce PLU (pièce 5.7)). Celle communale pour les ordures ménagères 
se situait au quartier des Anaques au lieu-dit Meillette. 
L’autre, le long de la route vers le col de Bouezou (lieu-dit Ichersen) était sauvage. 
 
Tout projet éventuel d’aménagement devra faire l’objet d’étude de sols afin de vérifier la compatibilité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lées-Athas 
Lieux de collecte des ordures ménagères 
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c) Potentiel foncier : propriétés communales 
 
La commune détient peu de propriétés foncières dans les lieux à enjeux propices au développement 
urbain. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PARCELLES DE PROPRIETE COMMUNALE 
AUX ABORDS DES BOURGS 

 

LEGENDE, propriétaire : 
 
Commune de Lées-Athas 
 
Commune de Lées-Athas,  
       Bureau d’aide sociale 
 
Indivision Commune de 
Lées-Athas et Commune 
d’Accous 
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CHAPITRE 3 – 
DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE ET 
DEPLACEMENTS 
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1) DEPLACEMENTS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TYPES DE DESSERTE  

ROUTIERE ET FERROVIAIRE 
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a) Liaison routière internationale Pau-Oloron-Le Somport : la RN 134 
 
Le Vallon de Bedous est traversé par la N 134, classée route à grande circulation, le long de l’axe 
européen N 134 / ZE7 reliant le nord de l’Europe en passant par Bordeaux-Pau-Oloron, à l’Espagne 
vers Valencia et Granada au sud ceci en passant par le col du Somport. 
 
L’articulation entre N 134 et vallée d’Aspe représente une dimension sensible en raison des fragilités 
structurelles actuelles de la vallée, notamment au niveau démographique, agro-pastoral ou socio-
économique. 
De plus, de nouveaux défis se présentent, liés à la confortation de cet axe d’échange international où 
s’appliquent les règles de libre circulation des biens et des personnes par l’ouverture : 
- au sud, d’un axe 2x2 voies gratuit desservant l’Espagne depuis Granada (E5) et Valencia-Teruel 

(E7) arrivant au droit de Jaca ; 
- au nord des Pyrénées, l’achèvement de l’A65 reliant Pau à Bordeaux et à l’A10 vers le nord de 

l’Europe. 
Toutefois, l’augmentation prévisible des échanges avec l’Espagne en particulier par le transport 
routier, risque d’être ralenti par la permanence de points de ralentissement encore présents entre Pau 
et Canfranc. 
 
Les risques de nuisances notamment sonores le long de cet axe, qui concernent surtout les 
communes de Urdos, Eygun et dans une moindre mesure Sarrance, peuvent conduire à une 
accentuation des fragilités dans la haute vallée, en s’accompagnant d’un renforcement du rôle joué 
par le vallon. 
 
Ainsi, en empruntant la RN 134, les communes du vallon de Bedous se situent à environ 25 km 
d’Oloron-Sainte-Marie, soit 26 minutes en voiture, et à 1h00 de Pau (59 km), situées au nord, à une 
trentaine de km du col du Somport, soit environ 31 minutes, et à environ 2h30 de Saragosse 
(Espagne) situés au sud. 
 
La déviation de la RN134 au niveau de Bedous, mise en service le 26 septembre 2009, intervient en 
complément de l’ouvrage du tunnel du Somport, mis en service en janvier 2003. Il a pour objet de 
favoriser les relations interrégionales entre le Béarn et la région de l’Adour d’une part, et Saragosse et 
l’Aragon d’autre part. 
 

La commune de Lées-Athas  n’est pas concernée par le classement sonore des infrastructures 
de transports terrestres. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photos de la déviation de Bedous 

Photo Pays-Cités 



PLU de la Commune de LÉES-ATHAS             Rapport de présentation, 1ère partie : DIAGNOSTIC 
  PARTIE 3 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

__________________________________________________________________________________________________ 

 22 mars 2018  Page 203 

b) La déviation de Bedous (une partie de la RN 134) : 

La déviation du vallon de Bedous, d’une longueur de 6,5 kilomètres, est aménagée à 2 voies et 
comporte de nombreux ouvrages d’art parmi lesquels un tunnel de 238 mètres sous la butte d’Osse et 
un viaduc de 80 mètres sur le gave d’Aspe.  

Inscrite dans un site remarquable, elle a bénéficié de nombreuses mesures en faveur du respect de 
l’environnement et pour le maintien d’activités agricoles de qualité dans le vallon. Le coût de 
l’infrastructure s’élève à 41,66 millions d’euros cofinancés à hauteur de 19,93 millions d’euros par 
l’Etat, 12,2 millions d’euros par la Région Aquitaine, 6,58 millions d’euros par le Département des 
Pyrénées-Atlantiques et 2,95 millions d’euros par l’Union européenne. 

 
Le comptage routier réalisé en fin novembre 2009 par le service de CEI Bedous de la DDTM, révèle 
que 1451 véhicules légers et poids lourds circulent en moyenne par jour sur la section avant le vallon 
de Bedous, pendant que 1056 véhicules en moyenne circulent sur la section de la haute vallée (soit 
un tiers de moins). 344 (seulement) véhicules au total circulent en moyenne par jour sur la même 
période sur la déviation, dont 20 poids lourds, ce qui révèle pour l’instant la faible part du trafic de 
transit d’envergure européenne et la place du trafic vers et depuis le vallon. 
 
Comptage routier des vendredis 20 au 27 novembre 2009, 00H00 (données DDTM, CEI) 
Moyenne 
journalière 

Avant le vallon de Bedous 
(Comptage à Sarrance) 

Déviation de Bedous Haute vallée 

Oloron/ 
Espagne 

Espagne/ 
Oloron 

Total Oloron/ 
Espagne 

Espagne/ 
Oloron 

Total Oloron/ 
Espagne 

Espagne/ 
Oloron 

Total 

Véhicules 
légers 

615 587 1202 210 114 324 431 408 839 

Poids lourds 126 123 249 9 10 20 110 107 217 
Total  741 710 1451 219 124 344 541 515 1056 
 
Longeant le Gave d’Aspe, cette déviation passe sur le territoire des quatre communes. Quatre 
aménagements directionnels ponctuent son parcours, qui sont, du nord au sud : 
- le premier rond-point en venant d’Oloron, servant d’entrée principale vers Bedous, 
- un carrefour aménagé permettant l’accès vers Osse en Aspe et un deuxième accès vers Bedous, 
- un rond-point créé en attente d’autres liaisons, situé en limite d’Accous, Bedous et Lées-Athas, 
- le dernier rond-point permettant l’accès vers Accous et Lées. 
 
Cette déviation a permis de soulager le centre de Bedous de sa traversée par le trafic de transit et de 
permettre d’imaginer d’autres usages à l’ex-nationale, la voie la reliant à Accous. 
 
De ce fait, de nouvelles dynamiques entre les quatre communes du vallon ont des chances de se 
mettre en place, pour la vie quotidienne comme le développement touristique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lors de la création de la déviation 
de Bedous de la RN 134, il était 
prévu la réalisation d’une bretelle 
est-ouest au niveau du rond-point 
central, arrivant en limite de 
Bedous/Accous d’un côté et au nord 
d’Athas de l’autre, mais ce projet n’a 
pas été réalisé. (voir carte et 
commentaires au chapitre 
Développement social, voirie). 
Toutefois, les élus tiennent ce 
projet. 

Parcelles acquises par 
l’Etat sur Lées-Athas au 
quartier Lembeye pour 
le projet de bretelle à la 
déviation de Bedous 



PLU de la Commune de LÉES-ATHAS             Rapport de présentation, 1ère partie : DIAGNOSTIC 
  PARTIE 3 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

__________________________________________________________________________________________________ 

 22 mars 2018  Page 204 

c) Les routes départementales : 

Plusieurs routes départementales maillent le territoire :  
 

- la RD 834-639 qui relie Bedous à 
Accous (ancienne portion de la 
RN134 avant la déviation) ; 
 

- la RD 237 qui relie le centre de 
Bedous à la commune d’Aydius vers 
l’est et celle d’Osse-en-Aspe et 
Lées-Athas vers le sud-ouest 
jusqu‘à la RN 134 ; 

 

- la RD 442 qui relie d’est en ouest 
jusqu’à la RD 441, le bourg d’Osse-
en-Aspe au col du Bouesou situé au 
nord-ouest de Lées-Athas, en 
direction de la forêt d’Issaux et la 
RD 132 amenant vers Arette et la 
station de ski de La Pierre Saint-
Martin ; 
 

- la RD 341 qui dessert la commune 
de Osse-en-Aspe depuis Lourdios-
Ichère au nord jusqu’à l’ouest de la 
commune ; 
 

- la RD441 qui relie le bourg d’Athas 
à la forêt d’Issaux jusqu’à la RD132 
permettant d’aller en vallée du 
Barétous à la commune d’Arette et 
la station de ski La Pierre Saint-
Martin, jusqu’à la frontière 
espagnole. 

 
La traversée du centre-bourg de Bedous 
est devenue commode pour une 
circulation à double-sens, depuis la 
création de la déviation de ce bourg et le réaménagement de la portion de l’ancienne RN 134. 
 
En rive gauche au Gave d’Aspe, la route départementale n°237 traverse les centres-bourgs 
ancestraux d’Osse en Aspe (au nord) et de Lées (au sud). Ces deux lieux constituent des points 
d’étranglements, rendant problématique le déplacement des poids lourds. 
 
 
Le point le plus critique se situe au centre 
de Lées, au carrefour attenant à l’église. 
Celui-ci, avec virage et dévers, ne 
présente aucune visibilité. Les véhicules 
de transport de lait ou de bois-aux 
dimensions toujours plus imposantes au fil 
des années-, ne peuvent passer qu’en 
éraflant les bâtisses. C’est en particulier le 
cas de celle à l’angle (parcelle B 112) 
dont l’ancien four à pain est devenu très 
abîmé. 
 
Par le biais d’un plan d’alignement, il avait 
été prévu la démolition/reconstruction du 
mur mitoyen de la grange située sur la 
parcelle B 157, mais cette opération n’a 
pas été mise en œuvre pour l’instant. 
 
 
A Athas, le carrefour entre la RD n°237 et 

Point 
d’étrangle-
ment 

Point 
d’étranglement 
majeur 

Situation 
d’encla-
vement 

RD 441 

Fond de Carte IGN RN 134 

Point 
d’étranglement 
majeur 

Etroitesse 
significative 

Bourg de LEES 
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la RD 441 présente un angle de giration d’environ 11 mètres vers le nord mais moins vers le sud. 
 
Dans les deux centres-bourgs, l’étroitesse des voies oblige à des déplacements à vitesse limitée. 
 
 
Ainsi Lées-Athas, et notamment Athas, se trouve dans une situation d’enclavement. 
 
Lors de la création de la déviation de Bedous de la RN 134, il était prévu la réalisation d’une bretelle 
est-ouest au niveau du rond-point central, arrivant en limite de Bedous/Accous d’un côté et au nord 
d’Athas de l’autre, mais ce projet n’a pas été réalisé. 
Toutefois, les élus tiennent ce projet. 
 (voir aussi chapitre déplacements). 
 
 
 

d) Les voies communales et chemins ruraux : 
 
La voirie communale, bitumée, apparait globalement en bon état d’entretien pour chacune des quatre 
communes.  
 
Dans chacun des centres-bourgs, la voirie présente une emprise publique étroite, en moyenne de 3 
mètres de large dans le tissu ancien (certaines rues de moins de 2 mètres de large).  
Les usagers se sont habitués à circuler dans ce type de réseau, sans que soit instauré de sens-
unique. 
Pour Accous, les habitants du vallon d’Aulet ont pris l’habitude de contourner le Poey par le chemin 
rural dit de Jouers et celui des Arcats afin d’éviter de traverser le centre-bourg, ce qui renforce le rôle 
à jouer d’entrée du plein centre-bourg du carrefour avec la rue d’Esplate et la voie communale n°1. 
 
Les centres-bourgs de Lées et d’Athas présentent eux aussi des voies très étroites, généralement de 
3 mètres de large et parfois moins.  
 
 
 
Le carrefour entre le chemin de 
Anaques-Arsis et la RD 237, dans 
le prolongement au sud de la voie 
centrale du bourg d’Athas, présente 
un manque de visibilité pour les 
usagers venant du bourg, pour le 
point de contrôle de la partie nord 
de la route départementale. En 
effet, le muret de la pointe sud de la 
parcelle A 447 constitue un masque 
visuel. 
 
 
 
La trame viaire en partie basse de 
la commune présente également 
une problématique majeure en 
matière de déplacements, en raison 
de la présence d’un risque. Il s’agit 
de la voie communale n°16 dite de 
Trebessès qui, à flan de montagne, 
relie le bourg de Lées à la pointe 
nord-ouest des Anaques jusqu’à la 
RD441. Ce chemin étroit, ancestral, 
traverse une zone sujette à de 
récurrents glissements de terrains, 
comme le confirme sa position en 
zone rouge du PPRN. Or, il est 
quotidiennement utilisé par les 

Chemin de 
Trebessès 
(VC n°16) 

Vers la 
Vallée du 
Malugar 

Chemin à travers les Anaques, 
objet de réflexion pour 
remplacer celui de Trebesses  

Fond de carte : IGN 

Chemin rural dit 
du Haut 
d’Arroudiste  
ou de Anaques-
Arsis 

Sortie 
délicate 
sur la  
RD 237 
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agriculteurs en tracteur se rendant de Lées à la vallée du Malugar. Comme il est repéré par tous les 
systèmes de GPS, les campings-cars l’empruntent également. 
Le dernier glissement a eu lieu en 2014, emportant plus de la moitié de cette voie déjà bien étroite, au 
point qu’aucun véhicule ne pouvait passer. Il a été une nouvelle fois conforté, sans certitude sur la 
durée de vie des travaux réalisés, malgré le budget consacré. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Extrait du Règlement du PPRN 
N° zone 
du 
PPRN 

Localisation Type de 
risque 
naturel 

Prescription Recom-
mandation 

12 Village de 
Lées 

Glissement 
de terrain 

Utilisation du sol et usage autorisé : 
- bâtiments liés à l’exploitation agricole 
Mesures urbanistiques et architecturales : 
- sous-sols interdits 
- protection et entretien des boisements existants 
- Dépôts de matières et de remblais interdits 
- Renforcements des fondations d’ouvrages 
- Mise en place de soutènements pour une réalisation de talus de 
déblais 
- Collecte et rejets vers un exutoire aménagé des eaux de surface de 
toutes voiries créées 

 

Extrait du plan du PPRN 

Chemin de Trebessès 
(VC n°16) en venant 
de Lees 

Chemin de Trebessès (VC n°16) 
en venant de la route du Malugar 
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Il existe dans le secteur un chemin privé empierré à travers les Anaques, se terminant en impasse, 
car le restant correspond à une partie trop pentue et instable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les communes (dont Lées-Athas), comprennent également un réseau de chemins ruraux. 
 
 
 

e) Déplacements automobiles prépondérants : 
 

La position excentrée par rapport au restant du département et la faible diversité actuelle des modes 
de déplacements, renforcent la prépondérance de la voiture sur les déplacements quotidiens ou 
saisonniers. 
 
Lieu de travail des actifs de 15 ans ou plus 
ayant un emploi qui résident dans la zone 

ACCOUS BEDOUS 
2006 % 1999 % 2006 % 1999 % 

Ensemble 178 100,0 151 100,0 222 100,0 225 100,0 
Travaillent :         
dans la commune de résidence 83 46,6 95 62,9 113 50,9 117 52,0 
dans une commune autre que la commune de 
résidence 95 53,4 56 37,1 109 49,1 108 48,0 

située dans le département de résidence 86 48,3 49 32,5 102 45,9 103 45,8 
située dans un autre département de la région 
de résidence 2 1,1 4 2,6 4 1,8 2 0,9 

située dans une autre région en France 
métropolitaine 3 1,7 1 0,7 0 0,0 3 1,3 

située dans une autre région hors de France 
métropolitaine 
(Dom, Com, étranger) 

4 2,2 2 1,3 3 1,4 0 0,0 

 
Lieu de travail des actifs de 15 ans ou plus 
ayant un emploi qui résident dans la zone 

LÉES-ATHAS OSSE EN ASPE 
2006 % 1999 % 2006 % 1999 % 

Ensemble 123 100,0 104 100,0 90 100,0 87 100,0 
Travaillent :         
dans la commune de résidence 38 30,6 41 39,4 48 52,8 43 49,4 
dans une commune autre que la commune de 
résidence 85 69,4 63 60,6 42 47,2 44 50,6 

située dans le département de résidence 82 66,9 59 56,7 42 47,2 44 50,6 
située dans un autre département de la région 
de résidence 0 0,0 2 1,9 0 0,0 0 0,0 

située dans une autre région en France 
métropolitaine 1 0,8 2 1,9 0 0,0 0 0,0 

située dans une autre région hors de France 
métropolitaine 
(Dom, Com, étranger) 

2 1,6 0 0,0 0 0,0 0 0,0 

Source : INSEE, RGP 1999 et 2006, exploitations principales 

 
Ainsi, environ la moitié des actifs travaillent dans leur commune de résidence pour Accous, Bedous et 
Osse en Aspe, l’autre moitié environ dans une autre commune du département. A Lées-Athas, la 
proportion d’actifs travaillant sur la commune de résidence est de 30,6% en 2006. Cette proportion ne 
doit pas avoir beaucoup évoluée étant donné la stabilité dans le type d’évolution de cette commune. 
 
 

Chemin de Trebesses et tracé approximatif du chemin privé existant à travers les Anaques 

Tracé approximatif du chemin privé actuel  

Anaques 

Chemin de Trebessès (VC 
n°16) en venant de Lees 

Nord du bourg 
de Lees 
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La proportion d’actifs ayant leur lieu de travail dans une autre région hors de France métropolitaine 
(Espagne par exemple) reste mineure (de 0 à 2,2%).  
 
Ces chiffres illustrent l’usage de la voiture dans les déplacements quotidiens domicile-travail. 
 
Il en est de même pour les déplacements domicile-école. 
Le regroupement pédagogique intercommunal en vigueur en 2014, conduit à ce qu’une même famille 
dépose quotidiennement un enfant par exemple à Lées-Athas, l’autre à Osse en Aspe et le troisième 
à Accous. Cette situation évoluera avec le nouveau regroupement pédagogique envisagé. 
 
Ainsi, les points d’étranglements décrits dans le chapitre Développement social – Voirie, rendent pour 
l’instant peu commodes les déplacements sur la commune, avec une vraie difficulté pour le 
déplacement des poids lourds dans la traversée de Lées, pour les poids lourds comme les véhicules 
légers. 
 
 
 

f) Ligne ferrée Oloron –Bedous : 
 
La réouverture de la gare de Bedous, inaugurée le 1er juillet 2016 : 
 

 
Trente ans après sa fermeture sur la section Bedous/Oloron et quarante ans sur celle 
Bedous/Canfranc (déraillement le 27 mars 1970 au Pont de l’Estanguet), le Conseil régional 
d’Aquitaine a programmé (à sa charge exclusive) la réouverture de la ligne ferrée jusqu’à Bedous. 
Celle-ci a été inaugurée le 1er juillet 2016. Elle correspond au prolongement de la ligne 63. 
 
 

 

 

 

L’objectif de la réouverture jusqu’à Canfranc est également prévu, sans indication de date. Dans ce 
cas, serait réutilisée la portion de voie ferrée qui traverse notamment la commune de Lées-Athas dans 
la plaine du Saillet. 

Photo SNCF La République des Pyrénées, 1/7/2016 

Gare de Bedous avant réouverture 
Abords de la Gare de Bedous, abords de 
la gare, avant réouverture 

Photo : Pays-Cités Photo : Pays-Cités 
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Un comité pour la réouverture de la ligne Oloron-Canfranc (CRELOC) suit l’évolution de cette 
réouverture. Dans l’attente, la desserte est assurée par autocars gérés par la SNCF.  
 
La commune de Lées-Athas présente trois tunnels ferroviaires (Dits d’Esquit, de Farol et Canal de 
Farol), faisant l’objet de prescriptions particulières pour assurer leur préservation en tant que 
servitudes d’utilité publique (voir schéma ci-après et Annexes au PLU). 
 

 

Depuis début juillet 2016, la 
fréquence de passage est la 
suivante : 
- Par train, 9 passages de 

Bedous à Oloron (dont 8 
jusqu’à Pau) et 9 
passages dans le sens 
Oloron-Bedous (dont 8 
jusqu’à Pau) ; 

- Par autocars de Canfranc 
à Bedous, avec 7 
passages par jour de 
Canfranc à Bedous et 6 
de Bedous à Canfranc. 

 
 

Généralement en juillet et 
août, la fréquentation 
touristique compense la 
baisse des déplacements 
domicile-travail et domicile-
études. 
 

La section actuelle Pau-
Canfranc connaît une 
fréquentation touristique 
marquée de juin à septembre, 
qui devrait s’accentuer à 
partir de l’ouverture de la 
ligne jusqu’à Bedous. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo : Pays-Cités 
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g) Autres transports collectifs par autocars : 
 
Le transport scolaire est assuré en direction du collège de Bedous et des lycées, notamment d’Oloron. 
 
 
 

h) Stationnement : 
 
La difficulté de stationner les véhicules dans les centres-bourgs anciens des 4 communes représente 
l’une des contraintes importantes pour la réadaptation de leurs tissus urbains et habitats ancestraux. 
 
Pour y remédier, les communes ont déjà procédé à des acquisitions/démolitions d’anciennes bâtisses. 
Il s’agit de « dents creuses » transformées en aérations ponctuelles au milieu du tissu urbain (à 
Accous ou Osse notamment), ou de création d’une « esplanade » à améliorer en terme 
d’aménagement d’espace public (Bedous). Ce type d’opérations mérite d’être reproduit, car les 
besoins persistent. 
 

LÉES-ATHAS 
Repérage des tunnels 

ferroviaires et zone sensible de 
30 mètres de part et d’autre des 

pieds-droits des tunnels 

LEGENDE : 
 
Ligne de chemin de fer aérienne 
 
Zone sensible de 30 mètres de 
part et d’autre des pieds droits des 
tunnels 
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La commune de Lées-Athas manque cruellement de places de stationnement aux abords des 
équipements. 
 
Le tableau ci-après recense les places de stationnement et les difficultés rencontrées. 
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Lieu nécessaire de 
stationnement 

Nombre de places 
actuelles 
(estimation) 

Lieu de stationnement actuel des véhicules et 
difficultés rencontrées 

1 – Salle des fêtes Une dizaine 
maximum 

En complément des rares places sur ce lieu, le long 
des voies de circulation, dont la RD 237 

2- Eglise d’Athas 

4 

Sur ce petit stationnement à l’entrée ouest de 
l’église et le long des voies de circulation. Or, la rue 
centrale est particulièrement étroite et il n’existe pas 
de liaison entre le côté d’entrée de l’église et la RD 
237. 

3- Cimetière 0 Le long de la RD 237, alors qu’il n’existe pas de 
bas-côté à cette voie 

4- Centre de Lées 
(équipements de la 
mairie, église, école, 
fronton …) 

Hors du fronton et 
des devants de 
portes privés : 3 
Sur le fronton : une 
dizaine 10 sous 
réserve d’être bien 
rangées 

Stationnement en devant de portes des habitations, 
incommode (voies très étroites) et largement 
incomplet en terme quantitatif. 
 

5- Place des Arroumès 
à Lées Entre 10 et 15 

Espace bitumé (sauf au niveau de l’alignement de 
platanes), indifférencié entre la voie et les abords, 
ne permettant pas d’optimiser l’espace (ni de mettre 
en valeur ses qualités paysagères). 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Abords du cimetière avec RD 237 sans accotement 
Source : Google Earth 2016 



PLU de la Commune de LÉES-ATHAS             Rapport de présentation, 1ère partie : DIAGNOSTIC 
  PARTIE 3 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

__________________________________________________________________________________________________ 

 22 mars 2018  Page 214 

i) Déplacements doux : 
 
Depuis la libération de l’ex-route nationale du trafic de transit qui l’asphyxiait, des aménagements ont 
été réalisés le long de son parcours dans le centre de Bedous afin de créer des trottoirs satisfaisants. 
Cet axe dont le trafic reste peu important est d’un usage mixte véhicules/vélos/piétons. 
 
Il en est de même pour les autres voies dans les communes du vallon de Bedous, dont celles de 
Lées-Athas. 
 
Si la position des 4 centres-bourgs dans la partie plate du vallon, permettrait d’imaginer un circuit en 
boucle aménagé pour les déplacements doux dont ceux cyclables, ce type d’aménagement ne semble 
pas encore envisageable en raison du coût financier comparé au niveau de fréquentation. 
Cela correspond pourtant à un type de produit touristique attractif, comme celui présent du nord au 
sud de la côte aquitaine. 
 
L’office de tourisme propose des vélos à la location, ce qui permet de répondre notamment à une 
demande touristique. 
 
Les quatre communes présentent un réseau de chemins de randonnée, dont le GR10. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photos : Site & Architecture 2011-2012 
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Carte réalisée en 2011-2012 par Site & 
Architecture, ponctuellement complétée 
pour Lées-Athas par Pays-Cités en 2016 

 

Photo : Site & Architecture,  
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2) INDUSTRIE 
 
La DIACT (Délégation à l’aménagement et à la compétitivité des territoires) a défini les communes de 
Accous, Bedous, Lées-Athas et Osse-en-Aspe, comme des Zones de Revitalisation Rurale (ZRR).  

 

L’installation dans une ZRR permet aux entreprises de ces territoires de bénéficier d’avantages 
fiscaux qui touchent notamment à l’imposition des bénéfices, à des exonérations de taxes foncière et 
professionnelle et de cotisations sociales, ou à des déductions d’impôts sur le revenu… 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

Dynamique 
économique à 
l’échelle de la 
vallée d’Aspe 
(source : …..) 
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L’activité industrielle est concernée essentiellement par le secteur de la chimie avec l’entreprise 
TOYAL EUROPE,  filiale du groupe mondial japonais TOYO Aluminium KK, implantée à cheval sur 
les communes de Accous et Lescun, avec un impact économique et social pour l’ensemble de la 
vallée.  
 
L’entreprise propose une gamme de pâtes pelliculantes destinées aux industries des peintures anti-
corrosion et une gamme de pâtes non pelliculantes pour la fabrication de peinture high-tech pour : 
l’automobile, la hi fi, la téléphonie mobile… 
 
La masse salariale brute de 4.7 millions d’euros en 2007 tend à diminuer dans les années suivantes 
compte tenu de la baisse d’activité. Toutefois cette activité, qui représente environ 140 emplois en 
2009, constitue la principale source de revenu salarial dans la vallée même si une partie de celle-ci se 
distribue sur Oloron. De plus, elle représente une manne financière importante pour les communes 
d’Accous (250 k€) et Lescun. 
L’estimation du personnel de Toyal qui loge dans la vallée ne dépasse pas 50%. Les départs à la 
retraite dans l’entreprise ne sont pas remplacés et l’entreprise recrute actuellement des intérimaires. 
 
Le site Toyal ayant modifié son processus de fabrication, il n’est plus nécessaire de réaliser un Plan 
de Prévention des Risques Technologiques, celui prescrit étant caduque conformément à l’article 
R.515-40-IV du code de l’environnement. Pour autant, le plan ORSEC (Plan Particulier d’Intervention) 
reste valable en raison des risques d’explosion et d’incendie qui demeurent. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sa situation en bordure immédiate d’un affluent du Gave d’Aspe et de la RD n°239, conduit à 
traverser le centre du futur périmètre immédiat de risque le plus haut, pour tout usager en direction de 
Lescun et du plateau de Lhers. 
Elle est de plus soumise à la surveillance des milieux « nappe » et eaux superficielles » (arrêté 
préfectoral du 27/6/2003 appliquant l’arrêté ministériel du 2/2/1998), et au diagnostic des sols (arrêté 
préfectoral du 19/10/2006). 
Cette entreprise Toyal est représentative du clivage industrie/environnement qui existe dans la vallée, 
entre ceux travaillant au pays privilégiant une approche sociale et économique en acceptant des 
compromis environnementaux et ceux tenant d’une vision environnementaliste. 
 
Dans un contexte de fragilité de cette industrie due au ralentissement de l’industrie automobile, en 
sachant que son centre de décision se situe au Japon, on ne peut affirmer que cette entreprise sera 
pérenne à l’horizon 2020, avec des risques d’effets en cascade. C’est pourquoi, ce dossier 
économique devrait présenter une priorité pour anticiper un risque de retournement qui, s’il se 
produisait, serait rapide. 
 
 
 
 
 
 

Site de Toyal Europe, sur le territoire 
des communes d’Accous et Lescun 
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3) L’ARTISANAT ET LE COMMERCE DE DETAIL : 
 
En octobre 2005, le canton d’Accous comptait 46 entreprises artisanales. C’est le secteur du 
bâtiment qui prédomine avec 72% des entreprises.  
 
On note une augmentation de 13% du nombre des 
entreprises artisanales entre 1990 et 1999 en vallée 
d’Aspe et une diminution de 10% entre 1999 et 2005.  
 
Entre 1999 et 2003, le nombre de commerce a 
augmenté de 16,6%. 
Le commerce en vallée d’Aspe est essentiellement lié 
à l’activité touristique et au commerce de proximité. 
On note une inégale répartition territoriale et une 
absence ou une insuffisance de commerces dans la 
majorité des communes du canton. L’activité 
commerciale est principalement concentrée sur deux 
communes du vallon (Bedous et Accous).  
Si la ville d’Oloron Sainte Marie est le principal pôle d’attraction et de consommation pour les 
résidents de la vallée d’Aspe, on note aussi une certaine attractivité vers les centres commerciaux 
espagnols de Jaca ou Huesca. 
Selon l’étude effectuée par la CCI Pau-Béarn « Etudes et Prospective » en 2007 sur le territoire de la 
communauté de communes de la Vallée d’Aspe, 79% de la surface de vente des commerces et 
services de proximité concernent l’alimentaire. 
La surface moyenne de vente est de 41 m². 
 
 
Bedous comprend la majorité des 
entreprises artisanales (13) et 
commerciales (4) du vallon,  qui 
comptabilisent 32 emplois en 2008.  
Accous contient pour sa part 5 artisans et 
2 commerces d’alimentation, pour 19 
emplois en 2010. Parmi ses commerces, 
son supermarché de 200 m² en cours 
d’agrandissement en 2010 (Intermarché) 
est en train de devenir un pôle d’attraction 
commerciale pour l’ensemble de la vallée. 
Si celui-ci risque de déstabiliser les 
commerces de détail en place à Bedous, il 
permet toutefois de favoriser des achats 
pour une diversité de produits dans le 
cœur de la vallée, contrebalançant en partie la forte 
attractivité commerciale du pôle oloronais. 
Osse en Aspe comprend 5 artisans et un commerce de 
détail. 
 
Lées-Athas avait dans le passé une épicerie située au 
bourg de Lées, elle est maintenant fermée depuis de 
nombreuses années. 
 
Au niveau du commerce, en 2003, le canton d’Accous 
comptait 42 commerces (5,7% des commerces du 
Haut Béarn). 
 
 
 
 
 
 

Epicerie à Osse-en-Aspe 

Photo : Pays-Cités 

Supermarché d’Accous Photo : Pays-Cités 

Photo : Pays-Cités 
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Le tissu des artisans et commerçants est le suivant en 2012 :  
 
Commune Nombre d’activité en industrie, artisanat, 

commerces, services (privés) 
BEDOUS (en 2010-2012)  
Artisans du bâtiment (charpentier, maçons, électricité, plombier-
chauffagiste, peintres, travaux publics, garage (dont transport scolaire) 

8 

Artisan de réparation automobile 1 
Artisans-commerçants de produits de bouche (boulangers, boucher) 3 
Coiffeur 1 
Artisan d’art (céramiste) 1 
Café-restaurants, crêperie 4 
Magasin d’alimentation dont vente de produits biologiques 2 
Librairie, vente de produits touristiques 2 
ACCOUS (en 2010-2012)  
Artisans du bâtiment (menuisier, charpentier, ébéniste d’art, plombier) 4 (dont 1 ébéniste d’art) 
 Coiffeur 1 
Artisan d’art (céramiste) 1 
Hôtel-restaurant 1 
Restaurant-pizzeria 1 
Supermarché 
(Alimentaire, droguerie, bricolage, saisonnier, chaussant. Vestimentaire, 
pompe essence) 

1 

Epicerie 1 
Location de ski, raquettes 1 
Couture 1 
OSSE en ASPE (en 2010-2012)  
Artisans du bâtiment (charpentier, peintre, carreleur) 3 
Forgeron 1 
Couture 1 
Restaurant 1 
Epicerie 1 
LÉES-ATHAS (en 2016)  
Scierie 1 
Artisans du bâtiment (menuisier) 1 
Activité de recherche (agronomique) 1 (centre de pisciculture de l’INRA) 
 
 
 

• Le problème de la transmission des entreprises artisanales : 
Il est généralement difficile à résoudre et représente un enjeu important car 37% des chefs 
d’entreprise avaient plus de 51 ans en 2005. Les jeunes susceptibles de reprendre une activité 
artisanale après un départ en retraite sont peu nombreux. La plupart des artisans ont leur local 
professionnel attenant à leur résidence principale, ce qui rend impossible la vente de l’outil de travail. 
A terme, le risque serait que le marché de l’artisanat de la vallée soit géré par des entreprises 
oloronaises. Cette dépendance augmenterait mécaniquement le coût des prestations à cause du 
déplacement. 

Il y a une demande, identifiée dans l’ensemble de la vallée, pour la réinstallation des artisans dans de 
nouveaux locaux. Notamment, environ 10 artisans en 2010 sur Bedous sont mal installés et 
recherchent un nouvel espace de travail. 

 
• Les besoins en zone d’activité : 

Une étude économique lancée par la Cté des communes de la vallée d’Aspe en 2011 avait conclu à la 
nécessité de prévoir 3 à 4 hectares à vocation d’activité s dans les communes du vallon de Bedous.  
Toutefois l’élaboration des PLU, en prenant en compte les problématiques de préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, ne permet pas d’atteindre cet objectif quantitatif. 
Les sites prévus dans le PLU de Bedous, se situent d’une part dans le périmètre de l’ancienne gare 
(capacité d’environ d’1 ha, disponibles jusqu’à ce que la SNCF les libèrent après remise en état 
complète  de la voie ferrée). D’autre part, un autre a été envisagé au quartier Suberlaché au sud de 
Bedous, toutefois inconstructible dans le cadre de l’actuel PPRN. 
 
A Accous, une petite zone a été prévue le long de la RD 834 aux abords de l’hôtel-restaurant et du 
supermarché. 
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A Osse-en-Aspe, le choix s’est orienté sur la mise en place d’un zonage ne distinguant pas de zone 
d’activité, toutefois en permettant en zone urbaine (ou à urbaniser) l’implantation d’artisans ou 
commerces. 
 
A Lées-Athas, la zone de la scierie à Lées présente, avec le menuisier attenant, un petit pôle lié à 
l’exploitation du bois. 
Les locaux artisanaux d’un ancien charpentier situés au sud d’Athas le long de la RD 237 (parcelle 
A734) ne sont plus utilisés et maintenant la parcelle est occupée par un habitat. 
 
 
 
 
 

4) LES SERVICES PRIVES MARCHANDS OU DE SANTE 
 

a) Les services privés 
 
En 2003, le canton d’Accous comptait 45 établissements dédiés à une activité de service (source : 
CCI Pau Béarn 2007). 
Ce secteur s’est développé notamment dans le domaine des services aux particuliers et des services 
de santé et d’action sociale. 
Les centres socio-éducatifs sont largement responsables de la croissance des emplois dans ce 
secteur. Plus modestement, le secteur des « services collectifs, sociaux et personnels » a aussi 
participé à la  
création d’emplois. Le secteur bancaire est relativement stable dans la vallée, l’enjeu étant la collecte 
de l’épargne rurale. 
Quant aux services publics, (enseignement, EDF, Gendarmerie, Poste, D.I.R, Pompiers, Trésorerie, 
personnels communaux et intercommunaux), la stabilité de ces activités dépend de l’engagement de 
l’Etat sur la solidarité territoriale. 
 
Bedous demeure la commune jouant le rôle de pôle de services, et en particulier en matière de santé. 
Elle compte en 2010 deux banques, et 6 professionnels santé (dont 2 médecins, infirmières, 
pharmacie, dentiste, kinésithérapeute). Une maison de santé a été créée en 2015 afin de pérenniser 
ces types d’activités et diversifier l’offre locale. Elle occupe le local précédemment occupé sur cette 
commune par  l’établissement de santé l’Abri Montagnard. 
 
En 2010, Accous comme Lées-Athas, comptent également chacune une infirmière. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Pharmacie de Bedous Banque, à  Bedous 

Photo : Pays-Cités 
Photo : Pays-Cités 
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b) Les établissements de santé 

 
Les établissements de santé représentent le deuxième secteur d‘emplois de la vallée. 
Dans le vallon, Osse en Aspe et Bedous comprennent l’établissement de l’Abri Montagnard. Le 
vieillissement des personnes suivies dans cet établissement a conduit à la création de nouveaux 
pavillons à Bedous (2011). 
 
Situé à l’ouest de l’ex RN 134, le Foyer de vie d’Accous bénéficie de la proximité du centre du village 
par le passage sous la voie ferrée, ce qui facilite les démarches d’autonomie des résidents, 
améliorées depuis le report du trafic de transit sur la nouvelle déviation. 
 

Nom Commune Activité principale exercée Nombre de salariés 
(fourchette) 

Maison de retraite, 
« Automne en Aspe » 
(association) 

Osse en Aspe Accueil des personnes âgées De 20 à 49 salariés 

 
Abri Montagnard 
(Association) 

Osse en Aspe Accueil des adultes 
handicapés (réadaptation) 

 
 
De 20 à 49 salariés Bedous Accueil des adultes 

handicapés, avec pavillons 
récents (2011)  

Foyer de vie d’Accous 
(APEHH  PPMI  SPEG) 

Accous Accueil des adultes 
handicapés 

De 20 à 49 salariés 

Source : Aspe 2020, premiers éléments de synthèse novembre 2009 

 
Les établissements existants peuvent avoir besoins de locaux complémentaires pour continuer à 
exister, comme cela s’est déjà produit. 
Au cours des années passées, l’un d’entre eux (l’Abri Montagnard) avait projeté une installation de 
locaux sur Athas, au quartier Lembeye. Faute d’acceptation par une partie du milieu agricole et les 
riverains, ce projet n’a pas pu se réaliser sur la commune et finalement a été implanté sur Bedous. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maison de retraite, Osse en Aspe Abri montagnard, nouveaux locaux, Bedous 

Photo : Pays-Cités Photo : Pays-Cités 
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5) LE TOURISME 
 

a) Le tourisme à l’échelle de la vallée d’Aspe 

Comme évoqué en introduction de la Convention touristique pôle pyrénéen 
couvrant la période 2008-2013 réunissant l’Etat, les conseils régionaux et 
généraux, la CC Vallée d‘Aspe et le Pays Oloron Haut-Béarn, « le 
positionnement touristique du Pôle Touristique Pyrénéen de la vallée 
d’Aspe se caractérise par la richesse du son patrimoine naturel et culturel. 
Les activités touristiques sont déclinées autour d’une identité fortement 
marquée par un paysage typique de moyenne montagne. 
 
Les activités de loisirs de pleine nature et de découverte du patrimoine sont 
au cœur de [leur] positionnement. La thématique de la randonnée est le fer 
de lance de [la] stratégie touristique en termes d’activités de pleine nature. 
Elle se pratique en toutes saisons dans ce territoire des Pyrénées qui 
incarne une montagne sauvage et préservée.  
Enfin, l’offre de découverte du patrimoine naturel et culturel s’organise [à 
l’heure actuelle] autour des sites de l’Ecomusée, de l’espace animalier de 
Borce ainsi que du Fort du Portalet, forteresse emblématique du XIXème ». 
Par ailleurs, « le territoire de la vallée d’Aspe est intégré dans le territoire 
plus global du Haut-Béarn, […], une coopération entre ces territoires [dont 
vallées d’Ossau, Barétous et Piémont Oloronais ] permettra de mutualiser les 
moyens affectés au tourisme et de contribuer à un développement 
touristique global ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’économie touristique de la vallée d’Aspe s’appuie sur un partenariat public privé, dans lequel les 
collectivités publiques sont parties prenantes. La vallée n’abrite pas pour l’instant de gros opérateurs 
touristiques privés. L’échelle de la micro-entreprise est la plus courante. Le plus gros employeur privé 
ne dépasse pas les 10 salariés. Pour certaines professions (accompagnateurs par exemple), la pluri 
activité est nécessaire. 
 
 
La Communauté de Communes de la vallée d’Aspe détient la compétence « Tourisme » en matière 
de développement, de promotion, d’animation et de commercialisation.  
Elle dispose d’un Office de Tourisme. 
 
Une réflexion est en cours à la CCVA pour la mise en place d’une station « sports de nature » à 
l’échelle de la vallée d’Aspe (voir en fin de ce paragraphe relatif au tourisme à l’échelle de la vallée). 
 
Les principaux sites fréquentés dans la vallée (dont l’éco-musée d’Accous) sont présentés de manière 
comparative en terme de fréquentation dans le tableau ci-après. 
 

Photo : Pays-Cités 
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La fréquentation touristique annuelle en vallée d’Aspe  
 

(source : CCVA, données 2009) 

 
La fréquentation touristique en nombre de nuitées est évaluée à environ 234 000 nuitées (estimation 
CDT, 2009) 
Cette clientèle de passage se répartit entre 62% de nuitées marchandes et 38% de nuitées non 
marchandes (parents, amis, résidences secondaires) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La fréquentation des principaux sites touristiques en Vallée d’Aspe 
(source : convention interrégionale du massif des Pyrénées 2008-2013, pôles touristiques) 
Sites touristiques Nb d’entrée en 2005 Nb d’entrée en 2006 Evolution 
Office de Tourisme de la vallée 19 203 22 737 + 18,4 % 
Station de ski de fond du Somport 51 000 29 000 - 44 % 
Espace animalier de Borce 17 000 15 000 -12 % 
Maison du Parc National d’Etsaut 4 778 5 634 + 17,9 % 
Ecomusée de Lourdios 1 544 1 448 - 6,2% 
Ecomusée de Sarrance 2 059 2 357 + 14,5 % 
Ecomusée de Borce (estimation) 1 812 1750 NS 
Ecomusée d’Accous 7800 tickets 6500 tickets - 16,6 % 
Eco-compteur « Etsaut » GR653 1 559 1 768 + 13,4 % 
Eco-compteur du « chemin de la 
mâture » GR10 14 416 15 933 + 10, 5 % 

 
A ceci, s’ajoutent d’autres d’activités notamment : 
 . la randonnée, qui induit un flux financier de 2 millions d’euros dans la vallée. Le Plan Local de 

Randonnée de la vallée comporte 126.5 km balisés. Les sites remarquables les plus fréquentés 
sont  le cirque de Lescun jusqu’aux crêtes du Somport et le col d’Iseye, le cirque d’Aydius, le 
chemin de la Mâture (dont GR10), le plateau de Lhers, le sentier de St Jacques de Compostelle 
(classé patrimoine mondial de l’humanité par l’Unesco en 1998). 

 . la pêche, 
 . le cyclisme. 
 
A titre de comparaison, les sites touristiques les plus fréquentés de la vallée de Canfranc sont les 
suivants, avec une fréquentation globalement bien plus importante que le site le plus fréquenté de la 
vallée d’Aspe. 
 

Fréquentation touristique des principaux sites et lieux 
touristiques de la vallée de Canfranc en 2006 (source : 
CCVA) 

Sites touristiques Nombre de 
visiteurs 

Office de Tourisme de Canfranc 30 928 
Office de tourisme de Jaca 48 630 
Stations de ski de Candanchu et Astun 655 000 
Cueva de las Güixas à Villanua 20 203 
Ciudadela de Jaca 33 175 
Castillo de Loares 115 000 
Monaterio de San Juan de la pena 101 854 

 

Fréquentation touristique dans nos territoires voisins en nombre de nuitées en 2009 
(source Dossier Convention de pôle touristique pyrénéen 2008-2013) 
Territoires voisins Nombre de nuitées  
Vallée d’Aspe 234 000 
Piémont Oloronais 489 500 
Vallée du Barétous 261 000 
Vallée d’Ossau (Arudy et Laruns) 921 500 
Vallée de Canfranc (inclus Jaca) 2 000 000 

La zone d’attraction du pôle 
touristique de la vallée d’Aspe : 
 
 
La zone de proximité couvre les 
pôles urbanisés de Pau, Bordeaux, 
Pampelune, Huesca, Saragosse. La 
zone d’attraction s’étire jusqu’aux 
pôles urbanisés de Paris, Nantes, 
Limoge, Toulouse, Bayonne, pour le 
nord du Somport, et de Barcelone, 
Madrid, Valence, pour le sud. 
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L’offre en hébergement touristique sur la vallée d’Aspe reste faible :  
 
Le total en 2009 est de 2665 lits marchands en Vallée d’Aspe, auxquels s’ajoutent 1016 lits de 
résidences secondaires. A titre de comparaison, on note qu’il y en a quatre fois plus dans la vallée 
voisine d’Ossau, du fait des stations de skis et des stations thermales. (source : Dossier Convention 
de pôle touristique pyrénéen 2008-2013) 
 
Capacité d’hébergement par rapport aux territoires voisins en 2009  
(source Dossier Convention de pôle touristique pyrénéen 2008-2013) 

 
La vallée souffre d’un déficit d’hébergements marchands (2476 lits). A l’inverse, le nombre de 
résidences secondaires est en augmentation (1156). L’impact de la croissance des résidences 
secondaires est préoccupant en termes de développement économique et social. 
 

Territoires voisins Capacité en lits 
marchands 

Nb de résidences 
secondaires 

Capacité 
d’accueil 
touristique 

Vallée d’Aspe 2476 1156 (5780 lits) 8256 
Piémont Oloronais 2045 463 (2315 lits) 4360 
Vallée du Barétous 3000 1042 (5210 lits) 8210 
Vallée d’Ossau 8500 2589 (12 945 lits) 21 445 
Vallée de Canfranc 11 872 20 000 (100 000 lits) 111 872 
Source : CCVA, données 2009 

La clientèle espagnole représente un réel 
potentiel pour le développement touristique de la 
vallée d’Aspe (30% de la fréquentation de l’Office 
de tourisme de Bedous), même si elle s’avère 
essentiellement excursionniste appréciant les 
activités de plein air. Cette clientèle est attirée par 
la Vallée d’Aspe pour son paysage qui est très 
différent de celui de la vallée d’Aragon, pour le 
caractère préservé et traditionnel de son habitat 
en pierre, la gastronomie, la pratique du 
parapente (peu ou pas développé en Espagne), la 
proximité et la facilité d’accès grâce au tunnel du 
Somport. Les Espagnols sont ainsi amenés à faire 
étape dans la vallée lorsqu’ils se rendent à Oloron 
et ou à Lourdes. 
La clientèle anglaise est également attirée par la 
vallée d’Aspe. 

La pratique des loisirs en été 
Source : Parc National des Pyrénées, Fédération Française de Montagne et d’Escalade 64, Fédérations sportives, 1997. 



PLU de la Commune de LÉES-ATHAS             Rapport de présentation, 1ère partie : DIAGNOSTIC 
  PARTIE 3 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

__________________________________________________________________________________________________ 

 22 mars 2018  Page 225 

Pour que le tourisme joue un rôle économique significatif, il faut augmenter le tourisme de 
fréquentation, qui séjourne en logement loué et qui consomme dans les commerces et services. 
Actuellement, le tourisme qui domine est le tourisme pour compte propre, c'est-à-dire les propriétaires 
de résidences secondaires. (Source : CCVA). 
 
 
 
Capacité en hébergement marchand en vallée d’Aspe par type d’hébergement en 2009  

Vallée d’Aspe : Type d’hébergement Nb d’établissements Capacité en lits 
marchands 

%  

Hôtellerie de plein air (325 empl.) 
(campings, aires naturelles) 8 975 39,4 

Hébergements collectifs 
(gîtes de groupe, pèlerins,) 17 355 14,3 

Hôtellerie (58 chambres) 6 116 4,7 

Chambres d’hôtes  12 80 3,2 

Meublés classés (dont 49 gîtes de France, 5 

Clévacances et 44 sans labels) 98 520 21 

Meublés non classés (dont 17 communaux et 33 

privés) 50 265 10,7 

Centres de vacances 2 165 6,6 

    

Résidences de tourisme 1 en construction 200 en prévision 0 

Villages de vacances 0 0 0 

Total 193 2476 100 

Source : CCVA, données 2009 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : CCI Pau-Béarn - 2007 
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Le Chiffre d’affaire du tourisme en vallée d’Aspe (dépenses des touristes en vallée d’ASPE) 
 
- Ce chiffre s’élève à 10 000 000 € en 2009 (entre 9,3 et 10,3 M€) 
- Equation de la vision à 10 ans du tourisme Aspois : 20 000 000 € 
 
Objectifs affichés par la CDC de la Vallée d’Aspe :  
- adapter l’offre d’hébergement touristique à la demande de la clientèle 
- augmenter l’offre de produits touristiques et créer deux ou trois pôles d’attractivité 
- promouvoir et commercialiser directement par le territoire ou/et par l’intermédiaire d’une mise en 

réseau. 
 
Axes de développement touristique développés par la Communauté des communes de la Vallée 
d’Aspe : 
En 2009, le « Programme touristique transfrontalier de la vallée d’Aspe pour la période 2010-2013 a 
été organisé sur la base des 4 axes suivants : 
- Axe 1 : renforcer la diversification de l’offre d’activités de pleine nature en s’appuyant sur la 

valorisation du site du Somport 
- Axe 2 : Développer l’offre patrimoniale en cohérence avec la valorisation du Fort du Pourtalet 
- Axe 3 : Organisation d’acteurs et la promotion touristique à l’échelle du pôle 
- Axe 4 : Actions mutualisées des pôles touristiques pyrénéens du Haut-Béarn 
- Annexe : 
- - Stratégie hébergement du pôle touristique pyrénéen de la Vallée d’Aspe : diversifier, qualifier, 

renouveler et moderniser l’offre d’hébergement 
- - Programmes touristiques transfrontaliers du territoire de la Vallée d’Aspe 

 
 
 
 
b) Projet de Station de Sports de Nature : 

 
Celui-ci, conçu comme un projet de territoire, est porté par la Cté des communes de la Vallée d’Aspe. 
Il est en cours d’études depuis 2014 et voit un engagement plus précis des acteurs au cours de 
l’année 2016. Le diagnostic a conclu à la nécessité de : 
- conforter l'existant afin de maintenir à terme les services pour les aspois et développer les flux 

touristiques.  
• créer des conditions nouvelles de population, de tourisme, d'économie, en raison de la perte de 

population de l’importance du nombre de résidences secondaires et de la baisse des activités de 
nature qui augmentent pourtant ailleurs   

• entraîner un tourisme durable . 
 
Il est prévu : 
- la mise en place d’un « cœur-pôle » à Accous avec une structure de 250 m2 environ pour 

mutualiser les moyens et être une vitrine de la vallée., qui pourrait s »appeler "Maison du tourisme 
et des Sports de Nature" . 
 

- sept "univers" dont certains à approfondir pour Bedous, Lourdios, Urdos et Lescun (Lées-Athas 
s’est positionné pour un pôle lié à la forêt, appuyé sur la forêt d’Issaux). 
 

- un  pôle aquatique et bien être de 12.5 m x 4.5 m (qui pourrait découler sur un espace plus grand) 
; il intégrerait un espace détente, boissons, librairie, un espace réunions (soit un espace 
polyvalent)   

 
La région Aquitaine devient en 2016 chef de file de ce projet. 
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c) Les activités touristiques dans les communes du Vallon de Bedous : 
 
Le vallon de Bedous est le point de départ à partir duquel le touriste de passage peut rayonner sur 
l’ensemble de la vallée. 
 
 

• ACCOUS : 
ACCOUS (en 2014) Lieu Présentation 
ACTIVITES :   
Randonnée (estivale 
et hivernale) 

Plateau de Lhers Gîte devant ouvrir en été 2010 

Eco-musée d’Accous Abords du Centre d’Accous, 
près de l’ex-RN 134 

Fréquentation mentionnée ci-dessus 
L’écomusée composé d’une salle audio-visuel, une cave 
d’affinage (coopérative «Le fromage Fermier » d’Accous), et 
d’une boutique. 

Parcours 
accrobranches 

Quartier de la colonne de 
d’Espourrins 

Nouvellement créé après la dévastation d’un précédent par la 
tempête Xynthia  

Parapente Abords du centre bourg Accous : site d’importance nationale pour la pratique de cette 
activité, l’un des 3 départs les plus importants de la chaîne des 
Pyrénées, 
2 sites de décollage (gérés par Accous d’Aile) et 2 écoles 
professionnelles (10 moniteurs, formations pour 200 
personnes par an) 

Ensemble de sites et 
chemins de 
randonnées 

Notamment dont le plateau de 
Lhers (partie sud dans la zone 
cœur du Parc national des 
Pyrénées) et tous les autres 
sites d’altitude 

 

Centre équestre Locaux de l’ancien Haras 
national 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les projets évoqués en 2014 concernent notamment : 
- la création d’une « Maison de l’eau et de la pêche » à 

l’emplacement d’une ancienne colonie de vacances, avec 
l’appui de l’association la Gaulle Aspoise (voir ci-dessous) 

- le réaménagement d’espaces de détente aux abords du 
ruisseau La berthe. attenants au centre-bourg 

- Complexe sportif (parapente, randonnées pédestres, VTT) 
 

ACCOUS, suite : Période 
ANIMATIONS  
Festival les Phonies Bergères Mai 
Marche des conteurs Début août 
Fête des patates 3° week-end d’août 

Photo : Pays-Cités 

Photo : Pays-Cités 

Photo : Pays-Cités 

Chapiteau des Phonies Bergères 



PLU de la Commune de LÉES-ATHAS             Rapport de présentation, 1ère partie : DIAGNOSTIC 
  PARTIE 3 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

__________________________________________________________________________________________________ 

 22 mars 2018  Page 228 

 
En 2016, l’espace ludique « Ludopia » a été créé. Il a fait l’objet d’un financement du Parc national 
des Pyrénées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
La multiplicité des activités et projets touristiques 
sur Accous, font de cette commune la plus 
dynamique dans le domaine dans le vallon. 
 
 

• BEDOUS : 
 

BEDOUS (en 2010)   
ACTIVITES :   
Office de tourisme (lié à la Communauté des 
communes de la Vallée d’Aspe) 

Place de la mairie Fréquentation mentionnée 
ci-dessus 

Moulin d’Orcun Hameau d’Orcun, abords du centre 
de Bedous 

 

Ensemble de sites et chemins de randonnées   
ANIMATIONS :   
Marché hebdomadaire et marché artisanal de 
Pâques 

Toute l’année et avril  

Fête de la transhumance   
Fête de la pêche franco espagnole Début août  
Fête de l’union sportive aspoise Début août  
Fête patronale de la St Michel 3° week-end de septembre  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo : Pays-Cités 

Ancien haras transformé en centre-équestre 

Anciens bâtiments de colonie de vacances 

Photo : Pays-Cités 

Abords du Gabarret aménagés en  espaces ludiques, sportifs  et de loisirs 

Photo : Pays-Cités 

Abords du Gave à Bedous  aménagés pour la pêche Photo : Pays-Cités 

Photo : Pays-Cités 

Eco-musée sur le fromage fermier 

Photo : Pays-Cités 
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• OSSE-EN-ASPE : 
 

 
• LÉES-ATHAS : 

 
 

• Site d’escalade : 
La commune de Lées—Athas détient sur 
son territoire un site-école naturel 
d’escalade, situé aux abords du chemin 
de Cabanné (près du Pont d’Esquit), dont 
le petit parking est en bout du chemin de 
Cabanné. 
 
La richesse de son patrimoine naturel 
constitue une multitude d’attraits en 
matière de tourisme vert. 
 
Plusieurs chemins de randonnée la 
jalonnent, notamment en partie basse à 
travers les Anaques mais aussi en zone 
intermédiaire et en altitude, dont le GR10 
(voir carte au chapitre Déplacements – 
déplacements doux). 
 
 
 
 
 

• Partie de la station de ski Arette-La Pierre Saint Martin : 
Elle présente également une partie des équipements sportifs de la station de ski Arette-La Pierre 
Saint Martin, en limite ouest 
de son territoire. Ils se 
situent sur les parcelles D 
125 et 145, appartenant au 
Syndicat d’Issaux. 
Ils ont fait l’objet de travaux 
de réaménagement de la 
station de ski en 2015 par 
deux permis d’aménager 
relatifs aux autorisations de 
mise en exploitation du 
télésiège du Mailhé d’une 
part et de celui du Soum 
Couy d’autre part. Cette 
station est gérée par le Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques. 

OSSE EN ASPE (en 2010)   
ACTIVITES :   
Ferme découverte Pimparela Quartier Ipère Parcours de découverte (animaux de la 

ferme, flore (exploitation agricole) 
Ensemble de sites et chemins de 
randonnées 

  

ANIMATIONS :   
Fête annuelle Fin juillet  

LÉES ATHAS (en 2016)   
ACTIVITES :   
Rocher école au site de l’Esquit  Ouverture en été 2010 
Partie de la station de ski Arette-La 
Pierre Saint-Martin 

 Travaux de réaménagement en 2014-
2015 

ANIMATIONS :   
Fêtes du village  Dont celle du 15 août  

Vue Google Earth, 2016 

Pont 
d’Esquit 

Petit 
stationnement 
pour le site 
d’escalade, en 
bout du chemin 
de Cabanné 

Source : Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques 
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d) L’hébergement sur les communes du vallon de Bedous : 

 
Les données suivantes datent de 2010. Elles demeurent révélatrices de l’état présent en 2016 car la 
situation a peu évoluée. 
 
Commune d’Accous (2010) : 
 

ACCOUS (source : site Office 
tourisme et Mairie, 2012) 
hébergements touristiques 

Nombre Capacité 

Gîtes ruraux privés et 
meublés 

14 gîtes, dont : 
3 gîtes 1 étoile 
5 gîtes 2 étoiles 
6 gîtes 3 étoiles 

Total 77 personnes, dont : 
15 personnes en 1 étoile 
21 personnes en 2 étoiles 
41 personnes en 3 étoiles 

Gîtes communaux, d’étapes 
et de séjours 

3 65 personnes 

Chambres d’hôtes 2 9 personnes 
Hôtel Hôtel (Permayou) 8 chambres (20 personnes) 
Aire naturelle de camping du 
plateau de Lhers 

1 25 

Camping Despourrins 1 (2 étoiles) 33 
 

 
La commune d’Accous comprend la plus importante capacité d’accueil touristique en nombre de lits 
du vallon. 
Accous contenait trois centres de vacances, maintenant fermés, laissant d’importantes friches 
urbaines aux abords du centre-bourg. 
 

Nombre d’emplois déclarés parmi les professionnels du tourisme sur la commune d’Accous (2010) 
Le Permayou (hôtel restaurant) : 3 emplois Camping privé : 1 emploi 
L’auberge cavalière : 2 emplois Acro branche : 1 emploi 
Poulou pizza : 1 emploi Parapente : 4 emplois 
Gîte Despourrins : 2 emplois Maison de la Pêche 
Café brasserie l’Evasion (période été) : 1 emploi Fromagerie (point de visite écomusée) : 1 emploi 

Photo : Pays-Cités 

Photo : Pays-Cités 
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Projets communaux 
d’hébergement touristique à 
Accous :  
- Création d’hébergements 

touristiques de groupe reposant 
sur le potentiel immobilier de la 
commune 

- Aire naturelle et gîte à Lhers 
 
 
 
 
 
 
 
 
Commune de Bedous :  
 
Les hébergements touristiques sur la commune (2010) 

BEDOUS 
hébergements touristiques 
(source : site Office tourisme et Mairie) 

Nombre Capacité 

Gîtes ruraux privés et meublés Total 4, dont : 
3 de 2 étoiles, 1 de 3 étoiles 

18 personnes, dont 14 en 2 étoiles, 4 
en 3 étoiles 

Gîtes d’étapes et de séjours 1 28 
Chambres d’hôtes 2 6 chambres 
Camping municipal de Carole 1 (2 étoiles) 46 emplacements 

 
Le camping municipal de Carole à Bedous, situé en 
zone inondable, ne peut contenir d’Habitations légères 
de loisirs (HLL), ce qui l’exclue des programmations 
des « Tours Opérators ». 
(Pour rappel, les autres campings dans la vallée mis à 
part celui d’Accous (33 emplacements), se situent à 
Escot (50 emplacements), Urdos (80 emplacements) 
et Lescun (50 emplacements). Sur le site internet de la 
Communauté des communes, celui de Osse n’y est 
pas mentionné). 
 
 
 
Il faut noter l’absence en 2010 d’hôtel sur Bedous, ce qui peut représenter un vrai manque à 
l’ouverture de la ligne ferrée. 

Photo : Pays-Cités Photo : Pays-Cités 

Bedous : camping 

Photo : Pays-Cités 

Photo : Pays-Cités 
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Un projet de construction d’une résidence de tourisme « Cap Marine » avec 35 logements dans une 
première tranche et 25 dans une seconde a donné lieu à un commencement de chantier par  
réhabilitation et transformation d’une ancienne colonie de vacances à Bedous en limite de Accous, 
mais celui-ci est arrêté. 

 
Commune de Lées-Athas (2010) : 
Les hébergements touristiques sur la commune 

LÉES-ATHAS 
hébergements touristiques 
(source : site Office tourisme et 
Mairie) 

Nombre Capacité 

Gîtes ruraux privés et meublés 7 au total, dont : 
4 de 1 étoile, 1 de 2 étoiles, 2 
de 3 étoiles 

Total 35 personnes, dont : 
16 en 1 étoile, 5 en 
2étoiles, 14 en 3 étoiles 

Aire naturelle de camping 
(Quartier des Ananques) 

1 25 emplacements 

 
 
 
Commune Osse-en-Aspe (2010) : 
 

OSSE-EN-ASPE 
hébergements touristiques 
(source : site Office tourisme,  
Mairie, repérage) 

Nombre Capacité 

Gîtes ruraux privés et meublés 9 au total, dont : 
6 de 2 étoiles, 3 de 3 étoiles 

Total 50 personnes, dont : 
33 personnes en 2 étoiles, 
17 personnes en 3 étoiles 

Gîtes d’étapes et de séjours 1 15 personnes 
Camping municipal 1  
Aire de stationnement 
Pimparela 

 8 emplacements 

Aire de camping cars   
 
Le camping municipal d’Osse en Aspe, de petite taille, pâtit d’un environnement immédiat peu 
accueillant au niveau esthétique par la présence en entrée des bâtiments des services techniques 
assorti de dépôts de matériels. (non référencé sur le site de l’Office de tourisme). 
 
Ainsi, l’offre en hébergement touristique s’avère insuffisante sur le vallon comme sur l’ensemble de la 
vallée. Aucun établissement d’hébergement sur le vallon ne permet d’accueillir un car de touristes, ce 
qui l’exclue des circuits touristiques. 
 
Par ailleurs, la faiblesse de l’offre en matière de restauration fragilise la capacité de maintien des 
touristes sur le vallon (voir chapitre artisanat-commerces). 

Photo : Pays-Cités 

Photo : Pays-Cités 
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6) L’AGRICULTURE 
 
 
 
En terme de développement économique, l’activité agricole représente une des composantes forte du 
paysage économique du vallon avec une forte spécificité liée au pastoralisme ovin/lait. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avec près de 16% de la surface des 4 communes dédiée à l’agriculture et à l’agro-pastoralisme cette 
activité joue un rôle repère sur le territoire des 4 communes, malgré une baisse du nombre 
d’agriculteurs (2.491,08ha d’après l’étude Aspe 2020 dont 1.660ha d’estives communales et 831,08ha 
de surfaces PAC déclarées en 2007 ha sur une superficie totale de 16.017 ha. Non compté les 
surfaces de forêts et de rochers), 
 

a) Une baisse du nombre d’exploitations : 
 
Nombre d’exploitations (source : RGA, AGRESTE) 
Communes  2010 2000 1988 
Evolutions entre recensements Soit entre 1988 et 2010, 

en 22 ans : 
 2010/2000 2000/1888  

ACCOUS  32 35 42 
 -24%  -9% -17%  

BEDOUS  10 9 16 
 -37%  +11% -44%  

LÉES-ATHAS  19 23 34 
 -44%  -17% -32%  

OSSE EN ASPE  13 20 20 
 -35%  -35% 0%  

TOTAL Communes du Vallon  74 87 112 
-34%  -15% -34%  

 
Les données des recensements agricoles (Agreste) montrent une diminution du nombre 
d’exploitations, essentiellement durant la période entre 1988 et 2000 : 112 exploitations agricoles en 
1988 au total sur les 4 communes, pour 87 en 2000 et 74 en 2010, soit une baisse de –38 (-34%) en 
22 ans et -13 sur les 10 dernières années (-15%). Il faut noter le gain d’une exploitation à Bedous 
entre 2000 et 2010. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo : Pays-Cités 
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b) Une baisse de la main d’œuvre agricole 
 
Travail dans les exploitations agricoles, en unité de travail annuel * 
(source : RGA 2010, AGRESTE) 
Communes  2010 2000 1988 
Evolutions entre recensements Soit entre 1988 et 2010, 

en 22 ans : 
 2010/2000 2000/1888  

ACCOUS  38 64 63 
 -40%  -41% -2%  

BEDOUS  15 11 22 
 -32%  +36% -50%  

LÉES-ATHAS  25 41 50 
 -50%  -39% -18%  

OSSE EN ASPE  15 34 33 
 -55%  -56% +3%  

TOTAL Communes du Vallon  93 150 168 
-45%  -38% -11%  

 
A l’échelle des quatre communes du vallon de Bedous, la diminution du nombre d’exploitations 
s’accompagne d’une diminution de la main d’œuvre (en moyenne 1,5 unités de travail annuel en 1988 
pour 1,3 en 2010, comparé à 1,2 à l’échelle du département et 1,3 dans le canton), alors que la S.A.U 
moyenne des exploitations augmente (moyenne de 15 ha en 1988 pour 18 ha en 2010, comparée à 
28 ha dans le département et 21 ha dans l’ensemble du canton en 2010). 
 
Le secteur primaire occupe une place importante dans l’économie locale (17,8% des emplois en 
1999) et constitue le fondement de l’économie Aspoise avec en 2008 plus de 113 exploitations 
agricoles professionnelles. Ce secteur d’activité emploie 213 personnes dans la vallée (chefs 
d’exploitation et coexploitants). Il s’appuie sur le pastoralisme et sur un mode d’exploitation fondé sur 
la pratique de l’estive en haute montagne (source : analyse socio-économique de la vallée d’Aspe – 
CdC de la vallée d’Aspe). 
A noter qu’en 2007, avec 56% du territoire départemental consacré à l’agriculture, les Pyrénées 
Atlantiques représentent 28% des exploitations aquitaines (avec toutefois une baisse de -2,7% par an 
en moyenne), en tête des départements aquitains pour l’élevage et pratiquement la totalité de 
production du lait de brebis en raison de la zone de montagne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* Unité de travail annuel :  
(Définition RGA, 
AGRESTE) : 
mesure  en équivalent 
temps complet du volume 
de travail fourni par les 
chefs d'exploitations et co-
exploitants, les personnes 
de la famille, les salariés 
permanents, les salariés 
saisonniers et par les 
entreprises de travaux 
agricoles intervenant sur 
l'exploitation. Cette notion 
est une estimation du 
volume de travail utilisé 
comme moyen de 
production et non une 
mesure de l'emploi sur les 
exploitations agricoles. 

Photo : Pays-Cités 
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c) Evolution de la Surface agricole utile (SAU) : 
 

Superficie de S.A.U en hectares (source : RGA 2010 et 2000, AGRESTE) 
  2010 2000 1988 1979 
Evolutions entre recensements Soit entre 1988 et 

2010 sur 22 ans 
 2010/2000 2000/1988 1988/1979  

ACCOUS  495 596 599 589 
 -17%  -17% -0,5% +2%  
BEDOUS  191 214 265 285 
 -28%  -11% -19% -7%  
LÉES-ATHAS  372 363 440 455 
 -15%  +2% -17% -3%  
OSSE EN ASPE  245 278 337 317 
 -27%  -12% -18% +6%  
TOTAL Communes du Vallon  1.303 1.451 1.641 1.646 

-21%  -10% -12% -0,3%  
Evolution dans le département 64 -37%  -19%    
Evolution dans le canton d’Accous -32%  -22%    

 
 
La surface agricole utile (S.A.U) totale exploitée par l’ensemble des agriculteurs dont le siège social 
se situe sur les communes d’Accous, Bedous, Lées-Athas et Osse-en-Aspe, quelle que soit la 
localisation des parcelles, a diminué de -10% en dix ans entre 2000 et 2010 en passant de 1.451 ha à 
1.303 ha, mais de -21% en 22 ans de 1988 à 2010. Ces diminutions s’avèrent toutefois moins fortes 
que celles constatées dans le département (-19% entre 2000 et 2010 et -37% entre 2010 et 1988) et 
le canton (-22% entre 2000 et 2010 et -32% entre 2010 et 1988). 
 
Si la baisse représente une proportion presque identique pour l’ensemble des communes du vallon 
sur les périodes de 2000/1988 et 2010/2000 (plus ou moins de 11%), les nuances existent à l’échelle 
de chacune d’entre elles. Ainsi Accous compte une S.A.U presque identique entre 1988 et 2000, alors 
que les trois autres subissent une baisse de plus ou moins -18%. Ensuite Accous connait la plus forte 
baisse par rapport aux autres entre 2010/2000 (-17%), alors qu’au cours de cette même période, 
Lées-Athas gagne +2% de S.A.U et Bedous comme Osse en Aspe en perd environ -11%. 
 
Par ailleurs 6 280 hectares sont déclarés en estives (données déclarations PAC 2007, Aspe 2020). 
 
 

 

 
Source : RGA 2000 

 
 
La grande majorité de la SAU est destinée à l’élevage, essentiellement pour les ovins, caprins et 
autres herbivores (bovins laits et bovins viande). 
 
 
Toutefois, la surface agricole utilisée a baissé moins vite que le nombre d’exploitations sur les 4 
communes. Hormis sur la commune de Osse-en-Aspe, où on assiste à une baisse de la surface 
moyenne des exploitations agricoles, les 3 autres communes connaissent une augmentation de la 
surface moyenne des exploitations agricoles entre 1988 et 2000. 
 
 
 
 

Superficie agricole utilisée sur les communes de Accous, Bedous, 
Lées-Athas et Osse-en-Aspe (ha)
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Le tableau suivant décrit l’évolution de la surface moyenne par exploitation agricole entre 1988 et 
2000 :  

Source :RGA 2000 1988 2000 
Accous 14 ha 17 ha 
Bedous 16.2 ha 24 ha 
   
Lées-Athas 13 ha 16 ha 
Osse-en-Aspe 16.8 ha 13.7 ha 

 
 
Superficie de terres labourables et toujours en herbe en hectares (source : RGA 2000 et 2010, AGRESTE) 
  2010 2000 1988 1979 

Evolutions entre recensements 
Soit entre 1988 et 
2010, sur 22 ans  

2010/ 
2000 

2000/ 
1988 

1988/ 
1979 

 

ACCOUS 
Superficie de terres labourables  52 96 120 65 
 -57%  -46% -20% +85%  
Superficie toujours en herbe  444 499 478 522 
 -7%  -11% +4% -8%  
BEDOUS 
Superficie de terres labourables  s 22 18 9 
 s  s +22% +100%  
Superficie toujours en herbe  183 193 246 275 
 -26%  -5% -22% -11%  
LÉES-ATHAS 
Superficie de terres labourables  0 0 s 10 
 0  0 s s  
Superficie toujours en herbe  371 363 436 444 
 -15%  +2% -17% -2%  
OSSE EN ASPE 
Superficie de terres labourables  s 24 13 14 
 s  s +85% -7%  

Superficie toujours en herbe  237 254 323 300 
 -27%  -7% -21% +8%  
TOTAL Communes du Vallon 
Superficie de terres labourables  52+ 142 151+ 98 
 env. -66%  env. -63% env. -6% env. +54%  

Evolution dans le département 64 +20%  -3% +24%   

Evolution dans le canton d’Accous -40%  -49% +19%   

Superficie toujours en herbe  1235 1309 1483 1541 
 -17%  -6% -12% -4%  

Evolution dans le département 64 -25%  -13% -14%   

Evolution dans le canton d’Accous -15%  -22% +10%   

NOTA : le + écrit à droite, indique que la valeur réelle s’avère supérieure en raison de 
données soumises au secret statistique 
 
Après une augmentation de +54% entre 1979 et 1988, la superficie 
de terres labourables dans les communes du vallon de Bedous 
baisse d’environ -66% entre 1988 et 2010 en passant de plus de 151 
ha à plus de 52ha, cette baisse se ressentant essentiellement à 
Accous (de 120ha en 1988 à 52ha en 2010, soit -57% en 22 ans). En 
comparaison, l’évolution s’avère positive dans l’ensemble du 
département (+20%). 
 
 
 
 
La superficie toujours en herbe baisse également à l’échelle des quatre communes du vallon, avec un 
taux moins fort : seulement -6% entre 2010 et 2000 (pour -13% dans le département et -22% dans le 
canton) et -17% en 22 ans de 2010 à 1988 (pour -25% dans le département et -15% dans le canton). 
Lées-Athas connait pour sa part une augmentation de +2% de sa superficie toujours en herbe entre 
2010 et 2000. 
 
A l’échelle des quatre communes du vallon, la SAU cultivée par des GAEC, EARL ou autre, s’avère 
plus importante (environ 56%) que celle cultivée par des exploitations individuelles (environ 44%) et 
en augmentation (+16%) entre 2010 et 2000. 

Définitions RGA, AGRESTE : 
 
Superficie en terres 
labourables : superficie en 
céréales, cultures industrielles, 
légumes secs et protéagineux, 
fourrages (hors superficie 
toujours en herbe), tubercules, 
légumes de plein champ, 
jachères. 
 
Superficie toujours en herbe : 
prairies naturelles ou semées 
depuis six ans ou plus. 
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Le nombre d’exploitations individuelles représente plus de la moitié (plus de 45 soit plus de 61%) que 
celle en GAEC, EARL ou autre (moins de 39%), avec toutefois une baisse de -15% environ entre 
2010 et 2000 en faveur des GAEC, EARL ou autre. 
 

 
Plus de 56% de la SAU est cultivées par des exploitations dont le chef ou le premier co-exploitant est 
âgé de moins de 50 ans. 
 
Superficie agricole utilisée (ha), suivant l’âge du chef d’exploitation ou du premier co-exploitant 

Source : 
RGA 2010 

Ensemble par 
commune Moins de 40 ans 

40 à moins de 
50 ans 

50 à moins de 
60 ans 60 ans ou plus 

Commune 2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 

ACCOUS 
495 596 178 249 167 93 92 177 59 76 

BEDOUS 
191 214 54 s s 47 s s s s 

LÉES-ATHAS 
372 363 s 149 209 69 s 89 38 55 

OSSE-EN-ASPE 
245 278 s 86 117 s 121 101 s s 

TOTAL communes du vallon 
 
1.303 

 
1.451 

 
232+ 

 
484+ 

 
493+ 

 
209+ 

 
213+ 

 
367+ 

 
97+ 

 
131+ 

Total SAU communes du 
vallon, par tranches d’âge 

   
+18% 

  
+38% 

  
+16% 

  
+7% 

 

NOTA : le + indique que la valeur réelle s’avère supérieure en raison de données soumises au secret statistique 

 

 
 
  

Source : 
RGA 2010 Types d’exploitations SAU, par type d’exploitation 

 
Communes Tous 

statuts 
Exploitations 
individuelles 

GAEC, EARL 
ou autre Tous statuts Exploitations 

individuelles 
GAEC, EARL 
ou autre 

 2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 

ACCOUS 32 35 28 31 s s 495 596 318 426 s s 

BEDOUS 10 9 8 s s  s  191 214 114 s s s 

LÉES-
ATHAS 

19 23 s 21 s  s 372 363 s 295 s s 

OSSE EN 
ASPE 

13 20 9 14 s s 245 278 135 156 s s 

TOTAL 
communes 
du vallon 

74 87 45+ 66+ s s 1.303 1.451 567 877 s s 

%  +61% +76% -39% -24%  +44% +60% -56% -40% 

NOTA : le + écrit à droite, indique que la valeur réelle s’avère supérieure en raison de données soumises au secret 
statistique 

 Superficie (ha)   (source : RGA 2000) 

 Accous Bedous Lées-Athas Osse-en-Aspe 

 1979 1988 2000 1979 1988 2000 1979 1988 2000 1979 1988 2000 

             

Terres labourables 65 120 96 9 c c 10 c 0 14 13 24 

dont céréales 26 15 c 4 0 0 1 0 0 c c 0 

Superficie fourragère 
principale (3) 

559 583 592 279 264 214 451 438 363 311 332 277 

dont superficie toujours 
en herbe 

522 478 499 275 246 193 444 436 363 300 323 254 

Maïs-grain et maïs 
semence  

26 15 c 4 0 0 1 0 0 c c 0 

Maïs fourrage et 
ensilage  

5 13 33 0 c c 0 0 0 0 c c 

Légumes frais et 
pommes de terre 

3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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d) Effectifs et âge des exploitants : 
 

Age du chef d'exploitation ou du premier co-exploitant, en nombre d’exploitations 

Source : 
RGA 2010 

Ensemble 
par commune 

Moins de 40 ans 40 à moins de 
50 ans 

50 à moins de 
60 ans 

60 ans ou plus 

Commune 2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 

ACCOUS 
32 35 8 

25% 
11 9 

28% 
8 10 

31% 
10 5 

16% 
6 

BEDOUS 
10 9 3 

30% 
s 
s 

s 
s 

3 s 
s 

s 
s 

s 
s 

s 
s 

LÉES-ATHAS 
19 23 s 

s 
6 6 

32% 
4 s 

s 
6 7 

37% 
7 

OSSE-EN-ASPE 
13 20 s 

s 
7 
 

6 
46% 

s 
s 

5 
38% 

6 s 
s 

s 
s 

TOTAL communes 
du vallon 

74 87 11+ 
+15% 

24+ 21+ 
+28% 

15+ 15+ 
+20% 

22+ 12+ 
+16% 

13+ 

NOTA : le + indique que la valeur réelle s’avère supérieure en raison de données soumises au secret statistique 

 
La part des exploitations dont le chef d’exploitation ou le premier co-exploitant a moins de 50 ans, est 
de +43% à l’échelle des quatre communes du vallon. Cette valeur s’élève à 53% pour Accous (soit 
avec plus de jeunes agriculteurs qu’en âge proche de la retraite), pour +46% à Osse en Aspe et 
environ +30% pour Bedous et Lées-Athas. 
 
A contrario, la part des exploitations dont le chef d’exploitation ou le premier co-exploitant a plus de 50 
ans, est de +36% à l’échelle des quatre communes du vallon (avec un différentiel issu des données 
soumises au secret de statistique). Cette valeur s’élève à 47% pour Accous, pour +46% à Osse en 
Aspe et environ +30% pour Bedous et Lées-Athas. 
 
 
 

Source : RGA 2010 
Qui succèdera au chef d'exploitation (âgé de 50 ans ou plus) 

En nombre 
d’exploitations 

Ensemble des 
exploitations 

Exploitations non 
concernées 
par la question 
succession 

Exploitations 
concernées 
par la question 
succession 

Exploitations 
avec successeur 

Exploitations 
sans successeur 
ou inconnu 

Commune 2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 

ACCOUS 
32 35 16 19  16 16 7 4 9 12 

BEDOUS 10 9 5 5 5 4 s  s 4 

LÉES-ATHAS 
19 23 8 10 11 13 5 4 6 9 

OSSE EN ASPE 
13 20 7 9 6 11 s 6 s 5 

TOTAL communes du 
vallon 

74 87 36 
38% 

43 
14% 

38 
62% 

44 
86% 

12 
 

14 15 30 

 
Trente-huit exploitations dans les communes du vallon, soit 62%, sont concernées par la question de 
la succession, ce qui s’avère toutefois une valeur plus basse que celle de 2000 (86%). 
Douze d’entre elles ont déclarées avoir un successeur, quinze ont signalé être « sans successeur ou 
inconnu », onze sont couvertes par le secret de statistiques. 
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e) Cheptel 

 
Le cheptel baisse de -20% en 10 ans de 2000 à 2010 sur les quatre communes du vallon, en passant 
de 3.687 à 2.943 unités de gros bétail tous aliments * (-21% entre 2010 et 1988). 
La commune de Osse en Aspe connait la plus forte baisse en dix ans de 2010 à 2000 (-40%), suivie 
de Accous et Bedous (plus ou moins -30%). Pour Lées-Athas, la baisse se révèle assez faible (-5%). 
 

Cheptel, en unité gros bétail, tous aliments* (source : RGA 2010) 
  2010 2000 1988 
Evolutions entre recensements Soit entre 1988 et 2010 sur 22 

ans 
 2010/2000 2000/1988  

ACCOUS  1044 1505 1499 
 -30%  -31% +0,4%  

BEDOUS  459 356 531 
 -14%  +29% -33%  

LÉES-ATHAS  940 994 1013 
 -7%  -5% -1,9%  

OSSE EN ASPE  500 832 686 
 -27%  -40% +21%  

TOTAL Communes du Vallon  2.943 3.687 3.729 
-21%  -20% -1,1%  

Evolution dans le département 64 -4,2%  -9,0% +5,3%  

Evolution dans le canton 
d’Accous 

-19,7%  -19,4% +0,4%  
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Le dernier RGA de 2010 caractérise l’orientation technico-économique des communes d’Accous et de 
Bedous, comme relevant en 2010 « d’autres herbivores », alors qu’elle était « ovins et caprins » en 
2000. Pour Lées-Athas et Osse en Aspe, l’orientation technico-économique reste en faveur des 
« ovins et caprins » pour les deux recensements de 2000 et 2010. 
 
 
Des données plus détaillées ne sont comprises que dans le recensement agricole de 2000, elles sont 
rappelées dans le tableau ci-après. 
 
Cheptel Effectifs en 2000 (source : RGA 2000) 

 
Accous Bedous Lées-Athas Osse en 

Aspe 

Total 
communes 
du vallon 

Total bovins  773 152 432 346 2.303 

Dont total vaches 455 83 250 211 999 

Vaches laitières  353 c 232 177 762+ 

Vaches nourrices  102 28 c 34 164+ 

Brebis mères   2 086 613 1 823 1 436 5.958 

Chèvres 128 c 17 76 221+ 

Equidés 112 57 57 44 270 

Dont juments et ponettes de 
race lourde 

28 28 16 17 
 
89 

Porcs à l'engraissement, 
verrats   18 0 30 15 

 
63 

Total volailles 304 60 171 194 729 

 
  

Définitions AGRESTE, 
RGA : 
 
*Unité gros bétail tous 
aliments (UGBTA) 
 
Unité employée pour 
pouvoir comparer ou 
agréger des effectifs 
animaux d’espèces ou de 
catégories différentes (par 
exemple, une vache 
laitière = 1,45 UGBTA, une 
vache nourrice = 0,9 
UGBTA, une truie-mère = 
0,45 UGBTA). 
 
c : confidentiel 
 
s : donnée soumise au 
secret statistique 
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f) Les estives 
 
57% du territoire de la vallée d’Aspe est constitué de pâturages collectifs (28 000 hectares) occupés 
par 112 estives et 70 cabanes en activité.  
Il se fabrique en estive chaque année 100 000 tonnes de fromage. La vallée voit transhumer en 
saison 50 000 bêtes dont 40 000 brebis.  
La production estivale pèse 1 million d’euros (20% du chiffre d’affaire annuel).  
 
Les estives sont gérées par chaque commune. Certaines estives sont réservées aux exploitants 
agricoles de la vallée, d’autres louées à des intervenants extérieurs à la vallée. 
65 cabanes ont été mises aux normes et rénovées (eau chaude, sanitaires, réfection des salles de 
fabrication), des sentiers ont été aménagés en mini-pistes pour faciliter l’accès et ravitaillement, des 
services d’héliportage et muletage organisé pour préserver et consolider ce secteur d’activité. 
 

Les cartes ci-contre, issues d’une étude 
effectuée en 2004 par la Chambre de 
Commerces et d’Industrie Pau-Béarn, 
montre que :  

- les 4 communes du Vallon de 
Bedous sont concernées par la 
filière bovins-lait. En effet, les 
communes de Accous, Lées-Athas 
et Ose-en-Aspe regroupent au 
total 1551 têtes de bétail en 2000 
(moyenne de 517 bovins par 
commune). 

- la filière ovine est également très 
présente sur les 4 
communes avec un total de 5958 
têtes de bétail en 2000. Il 
semblerait d’après la carte ci-
contre (filière ovine – CCI) que le 
nombre d’ovins ait diminuée entre 
2000 et 2004, pour se situer en 
dessous des 5000 têtes de bétail 
en 2004.  

- la majeure partie des zones de 
pâture se situe sur les communes 
de Lées-Athas, Osse-en-Aspe et 
au sud de la commune d’Accous. 

- En parallèle de l’augmentation de 
la taille des exploitations, vue 
précédemment, les troupeaux 
deviennent de plus en plus 
importants et nécessitent un 
agrandissement des surfaces 
d’exploitation. La baisse du 
nombre d’exploitations cumulée à 
l’augmentation des cheptels a un 
effet de concentration des 
structures (moins favorable à une 
dispersion de la charge animale 
qui assure le maintien de 
l’ouverture des milieux) Source : 
CC Vallée d’Aspe – Portraits de 
communes 

Cartes réalisées par la Chambre d’Agriculture des Pyrénées-Atlantiques 
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Les charges financières d’entretien et de mise à niveau sont supportées par les communes. 
 

 Revenu moyen des estives 
(bacades, baux) de 2005 à 2007 Surface des estives (ha) 

Accous 33 709 2.300 
Bedous 10 419 650 
Lées-Athas 9 430 2 130 
Osse-en-Aspe 9 000 1 200 

Source : Portraits de communes – CC Vallée d’Aspe 
 

APPROCHE DU POTENTIEL ECONOMIQUE ET FINANCIER DES ESTIVES EN 2007 
Source : Portraits de communes – CC Vallée d’Aspe 

Communes du 
vallon de 
Bedous 

Surfaces des 
estives 
communales (ha) 

Revenu moyen 
bacades 2008 (€) PAC communale TOTAL 

Mesure des 
retombées agro-
pastorales des 
estives (%) 

Accous 2300 34000 53000 87000 12.31 
Bedous 650 10000 20000 30000 4.24 
Lées-Athas 2130 9000 38000 47000 6.65 
Osse-en-Aspe 1200 9000 36000 45000 6.36 
TOTAL 6280 62000 147000 209000 29.56 

 
La PAC communale traduit l’attractivité et la potentialité des estives de chaque commune avant 
redistribution aux utilisateurs des estives. Elle ne doit pas être comprise comme une recette stricte de 
la commune. 
 
Les retombées de la PAC sur le vallon de Bedous :  
La distribution de la PAC fait ressortir un potentiel pastoral réparti principalement sur les communes 
d’Accous, Lées-Athas et Osse-en-Aspe. 
 
Il existe une hypothèse d’évasion d’une partie de la PAC hors territoire de la vallée en général. Cela 
constitue un indicateur concernant l’enjeu d’installations régulières et raisonnées d’agriculteurs dans 
la vallée, de manière à ce que l’ensemble de la PAC attribuée par l’agro-pastoralisme de la vallée 
reste attribuée aux agriculteurs de la vallée et finance des chefs d’exploitation qui entretiendront 
l’ensemble du patrimoine pastoral et sa composante paysagère (source : Portrait de Territoire Aspe 
2020 – CDC Vallée d’Aspe). 
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Extrait de : ASPE 2020, Projet de territoire (Agropastoralisme), CCVA 
Carte réalisée par : la DDEA 64 – Atelier Ingénierie haut Béarn et Soule et Pôle urbanisme – 2009 
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AGROPASTORALISME 
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g) L’enjeu foncier généré par la Politique Agricole Commune (PAC) 
 
Stabilité future des exploitations à partir de 
l’âge des déclarants PAC : 
(réf : Projet de territoire Aspe 2020) : 
 
Avec le contexte actuel du dispositif PAC, 58% 
des exploitants PAC ont moins de 50 ans, ce qui 
représente toutefois 42% de 50 ans ou plus, avec 
279,59 ha déclarés (soit 31,64% de la surface 
totale déclarée PAC). Ainsi, se poseront pour ces 
communes des questions relatives à la rotation 
du foncier, à titre patrimonial et financier, comme 
de changements dans la gestion des espaces et 
des paysages, lesquels ont aussi une valeur 
économique. 
 
 

Surfaces déclarées PAC selon l’âge des chefs d’exploitation 
(en ha, situation 2007) 
Commune -40 ans 40 à 49 

ans 
50 à 59 
ans 

+60 ans Total 
territoire 

% pour  
-50 ans 

ACCOUS 99,49 124,54 103,69 19,38 347,10 64,00 % 
BEDOUS 8,87 53,97 32,21 29,71 124,76 50,40 % 
LÉES-ATHAS 123,16 44,58 96,69 3,48 267,91 62,60 % 
OSSE EN ASPE 5,41 56,5 81,97 0 143,88 43,00 % 
TOTAL VALLON 236,93 279,59 314,56 52,57 883,65 58,45 % 

 
Si la mobilisation du foncier constructible concerne une parcelle foncière faisant l’objet d’une 
déclaration d’un îlot PAC, la mobilisation de celle-ci paraît très difficile au prix du terrain  bâtir. En 
effet, la valeur intrinsèque des îlots PAC urbains (c'est-à-dire situés en bordure des bourgs-centres), 
est égale à sa valeur financière provisionnelle PAC, c’est à dire le montant financier escompté de la 
PAC sur les prochaines années, que l’agriculteur percevra, si la parcelle continue à être déclarée en 
îlot PAC et qui constituerait une perte d’exploitation, si l’agriculteur vend la parcelle. Cette règle 
financière et économique fait que la mobilisation des îlots PAC, en bordure des bourgs-centre, semble 
très difficile ; elle constitue, en amont la principale difficulté pour construire tout projet d’aménagement 
au sin de la vallée, nécessitant une maîtrise foncière (logement, équipement, activités). 
 
Dans un espace contraint où le foncier plat est rare, « l’espace » est au centre de convoitises. Le 
foncier est essentiellement détenu par des familles d’agriculteurs. Le remembrement réalisé à 
l’occasion de la déviation de Bedous n’a pas été l’occasion de dégager des emprises foncières 
publiques dans les secteurs stratégiques du vallon (notamment à proximité des carrefours giratoires).  
Ces conditions constituent un frein pour la réalisation de projets et pour mettre en œuvre des 
opérations de développement (lotissement, zone d’activité, équipements, …). A titre d’exemple, els 
difficultés rencontrées pour s’assurer de la maîtrise foncière pour un lotissement à Lées-Athas, pour le 
terrain du poids public, … 
 
 
 

Photo : Pays-Cités (Accous, Jouers) 
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Ainsi,  « l’espace » à vocation agricole est perçu à la fois comme : 
- l’espace de production agricole proprement dite (dans un contexte d’augmentation des cheptels et 

des surfaces d’exploitation) 
- l’espace-ressource au travers du versement des primes PAC, 
- et comme par une « inversion du regard » : l’espace qui n’est pas affecté à l’urbanisation. 

Extrait de : ASPE 2020, Projet de territoire (Agropastoralisme), CCVA 
Carte réalisée par : la DDEA 64 – Atelier Ingénierie haut Béarn et Soule et Pôle urbanisme – 2009 
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La densité des îlots PAC traduit à la fois la valeur de la terre « plate » dans l’économie montagnarde 
mais aussi préfigure les zones de conflit d’intérêt. 
 
La présence d’îlots PAC en limite de bourg, amène à se poser la question de leur éventuel échange 
pour concilier équilibre entre sauvegarde du soutien financier européen à l’agro-pastoralisme et une 
souplesse opérationnelle pour les communes dans leur projet d’aménagement et de développement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de : ASPE 2020, Projet de territoire (Agropastoralisme), CCVA 
Carte réalisée par : C.E.T.E du Sud-Ouest, Etat – Données PAC 2007 
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h) Le remembrement : réorganisation foncière 
 
La création de la déviation de Bedous a donné lieu à un 
remembrement, abouti le 17 décembre 2009. 
Dans une période de dix ans, toute division foncière 
intervenant dans son périmètre nécessite une demande 
d’avis de la commission départementale d’aménagement 
foncier. 
Il est assorti de préconisations au niveau hydraulique, 
paysager. Pour ces dernières, la carte est incluse dans la 
partie Environnement au chapitre relatif aux paysages. 
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i) Vente de produits agricoles et agro-tourisme : 
 
Sur le Vallon, des commerces de vente de produits de la ferme ont été créés : 
 
Commune Désignation Nombre d’emplois 
BEDOUS Magasin de vente de fromage 

fermier AOC d’un producteur 
1 

ACCOUS Coopérative fromagère 13 
 
Beaucoup d’exploitants agro-pastoraux proposent de la 
vente à la ferme de leur production de fromages fermiers. 
 
L’agro-tourisme demeure assez limité. Une exploitation sur 
Lées-Athas l’a mis en place avec un camping à la ferme aux 
Anaques. Un autre a un projet situé au quartier Suberlaché 
de Bedous, qui a été pris en compte dans le PLU de cette 
commune. 
 
Plusieurs études ont été menées par le passé pour tenter de trouver une solution économiquement 
viable pour la mise en valeur du « petit lait », fortement corrosif en cas de déversement dans les 
réseaux d’eaux usées, mais elles n’ont pas abouti pour l’heure à la mise en place d’un projet. 
 
Dans le cadre d’une réorganisation de la collecte des agneaux destinés à la vente, ceci à l’échelle des 
trois vallées d’Aspe, d’Ossau et du Barétous pour au total 100 000 agneaux à collecter,  et afin de 
répondre aux normes notamment de la santé animale, un centre d’allotement agréé doit 
prochainement est créé à Accous près de la déviation, afin de rassembler les animaux en partance 
pour l’Espagne notamment. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

j) Présence d’une unité de recherche piscicole de l’INRA : 
Une unité de recherche piscicole est présente sur la commune de Lées-
Athas, vérifiant l’état de la ressource piscicole. 
 
 

Coopérative fromagère d’Accous 

COLLECTE DES AGNEAUX DANS LE HAUT-BEARN 
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k) Résultats du questionnaire agriculteurs lancé dans le cadre de ce PLU : 
 
Réalisé de mai à l’automne 2010, celui-ci permet de compléter les données d’ensemble 
précédemment mentionnées et tient compte des projets des agriculteurs, notamment pour la 
connaissance de la localisation des bâtiments d’élevage, des terres exploitées par les exploitants 
professionnels et les projets. 
Toutefois, si le taux de réponse est satisfaisant pour Lées-Athas et Bedous, il reste incomplet pour 
Accous et Osse en Aspe. Pour Lées-Athas, le seul agriculteur n’ayant pas répondu est celui détenant 
la plus grosse exploitation agricole. 
 

Questionnaire 
agriculteurs PLU : 
Exploitants 

Exploitants Pérennité exploitations 
Mono 
actif 

Double 
actif 

Age 
Exploitant 
(moyenne) 

Agriculteurs de 
40 à 55ans 
avec enfant(s) 

Agriculteurs 
+55 ans avec 
succession 
assurée 

 
ACCOUS 
 
(15 réponses) 
 
 
Sur 26 attendues 

6 
Mono 
actifs 

9 
Doubles 
actifs 

Moyenne 
43 ans 
 
12 de -55ans 
(dont 6 de -40 ans et 
5 entre 40 et 55 ans) 

 
3 de +55 ans 

5 (100%) 
 

 
1 oui 
2 peut-être pour 
ceux répondus 
(1 sans réponse) 
 
sur les 3 de +55ans 

 
LÉES-ATHAS 
 
(13 réponses 
+ 1 partiellement 
renseignée par la 
commune) 
 
Sur 15 attendues 

12 
Mono 
actifs 

2 
Doubles 
actifs 

Moyenne 
49 ans 
 
11 de -55ans 
(dont 3 de -40 ans et 
8 entre 40 et 55 ans) 
 
3 de +55 ans 

8 (100%)  
3 sur 3 : pt-être 

BEDOUS 
 
(6 réponses), 
Sur 9 attendues 

3 
Mono 
actifs 

3 
Doubles 
actifs 

Moyenne 
52 ans environ 
 
3 de -55ans 
(dont 1 de -40 ans et 
2 entre 40 et 55 ans) 
 
3 de +55 ans 

3 (100%)  
1 oui, 
1 non, 
1 décédé sans 
enfant 
 
sur les 3 de +55ans 
 

OSSE EN ASPE   
2 réponses  sur 7 
attendus 

  
2 

 
Non significatif 

 Synthèse pour Accous, Bedous, Lées-Athas Osse en Aspe : 
données non significatives TOTAL 60% 40% Moyenne 48 ans env.  

 de ceux ayant répondus   
Source : questionnaire agriculteurs 2010, réalisé dans le cadre des PLU des communes du vallon de Bedous 
Pays-Cités - Site&Architecture 
Nota : moyenne d’âge en comptant tous les âges dans les cas de GAEC ou groupement ; 
Pour 1 agriculteur de moins de 40 ans en GAEC ou groupement, comptabilisé en -40 ans. 

 
Pour ceux ayant répondu, la majorité est parmi les mono-actifs (55%), la moyenne d’âge est de 46 
ans sur l’ensemble des 4 communes. En considérant les exploitants de plus de 40 ans avec enfants et 
les possibilités de succession pour ceux de plus de 55 ans, Accous et Lées-Athas semblent 
représenter des chances de pérennisation des exploitations présentes sur leurs territoires. 
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Questionnaire 
agriculteurs 
2010 PLU : 
exploitations 

Superficie exploitation Statut Nbre de 
personnes 
travaillant sur 
l’exploitation 

Avec fermage  (Nbre 
d’ha) Sur Lées-

Athas 
Sur autre 
commune 

exploitant 
individuel 

GAEC Société 
(type 
EARL) 

 
ACCOUS 
 
(15 réponses) 
 
 
Sur 26 attendues 

242ha16 sur 
la commune 

94ha89 
Sur autre 
commune 
  

13 2 / 30 personnes 
 (moyenne de 
2 personnes 
par 
exploitation) 

9 exploitations avec 
fermage (68 ha avec 
moyenne déclarée de 
8,5ha par 
exploitation), 
6 sans fermage 

moyenne de 22 ha 
(exploitations de 7 à 89ha 
(moyenne de 11 ha à Lhers) 

     

 
LÉES-ATHAS 
 
(13 réponses 
+ 1 partiellement 
renseignée par la 
commune) 
 
Sur 15 attendues 

Pour 13 
réponses :21
1.49 ha sur 
la commune 

162 ha sur 
autre 
commune 
pour 5 
exploit-
ations  

 
12 

 
1 

 
1 

22 personnes 
(Moyenne 1,66 
pers/ 
exploitation) 
 

11 avec fermage 
(114ha soit moyenne 
de 13,09ha), 1 sans 
fermage et 2 non 
renseigné   

Moyenne de 28,73 ha  
De 2,5 à 46 ha 

BEDOUS 
 
(6 réponses), 
Sur 9 attendues 

107,33ha 
Moyenne de 
13,42ha (2 à 
34ha) 

54,8ha pour 
4 exploita-
tions 

4 / 2 9,5 4 avec fermage 
(17,15ha quand 
superficie déclarée) 

moyenne de 20 ha 
(exploitations de Bedous de 
5,95ha à 34ha) 

     

OSSE EN 
ASPE    
2 réponses  sur 7 
attendus 

 
Non significatif 

 
TOTAL 
 
(36 réponses) 

Moyenne de 24 ha (hors 
Osse en Aspe) 

83% 
entreprises 
individuelle
s 

17% regroupement 
(GAEC ou EARL) 

62,5 
personnes 
déclarées 
travaillant sur 
exploitations 

25 déclarées avec 
fermage 

Source : questionnaire agriculteurs 2010, réalisé dans le cadre des PLU des communes du vallon de Bedous 
Pays-Cités - Site&Architecture 

 
Ces données montrent que, pour ceux répondus, si la taille des exploitations est en moyenne de 24 
hectares, les différences demeurent importantes : de 2,5 ha à 89 hectares. La majorité (83%) sont en 
entreprises individuelles et 5 sont en groupement (GAEC ou EARL). Plus de 62 personnes travaillent 
dans les exploitations. 
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Questionnaire 
agriculteurs 
2010 PLU : 
ELEVAGES 

Nombre d’animaux  
Epandage, superficie 

 
PROJETS 
déclarés 

 
Estives : 
superficie, 
commune 

BOVINS 
 (0 engraisseurs) 

C
ap

rin
e 

P
or

ci
ns

 

B
re

bi
s 

C
he

va
ux

 

A
ut

re
 

La
iti

er
 

N
ai

ss
eu

r 

 
ACCOUS 
(15 réponses) 

162 172 <3
45 

0 1365 
 
Dont 
125 
viande 

70 2 Réponses disparates 
(certaines 
exploitations utilisent 
la totalité de leurs 
parcelles en 
épandage) 

7 
 (bâtiment 
d’élevage) 

12 déclarant 
avec estives, 
dont 9 sur 
Accous et 3 sur 
autre commune 

 
LÉES-ATHAS 
(14 réponses) 

322  12 19 1880 15 6 Réponses disparates 
(certaines 
exploitations utilisent 
la totalité de leurs 
parcelles en 
épandage) 

3  
(bâtiment 
d’élevage)  

11 déclarant 
avec estives, 
8 sur Lées-
Athas et 4 en 
tout ou partie 
sur une autre 
commune 
 
3 sans réponse 

BEDOUS 
(6 réponses) 

20 17   470 28  oui 4 
(élevage, 
maraîcha
ge, 
tourisme) 

4 avec estives 
(dont 2 
déclarées sur 
Bedous) 

OSSE EN 
ASPE 
(2 réponses) 

 20      Non significatif 1 
(élevage) 

Non déclaré 

TOTAL 504 713 35
7 

19 3715 11
3 

8 Réponses disparates 15  75% avec 
estives 

Source : questionnaire agriculteurs 2010, réalisé dans le cadre des PLU des communes du vallon de Bedous 
Pays-Cités - Site&Architecture 

 
 
Questionnaire 
agriculteurs : 
Activités 
touristiques 
et divers 

Vente 
directe 
(nombre 
exploi- 
tations) 

Activité 
touristique 
(nombre 
exploitations) 

Hébergement 
touristique 

Projets touristiques ou 
autre (sauf élevage) 

Autres 

 
ACCOUS 

2 1  / 2 oui (gîtes) 2 oui : Lhiers (Accueil, 
camping à la ferme, 
Gîte, relais équestre) et 
centre-bourg (gîte)  

 

LÉES ATHAS 9 0 0 0 0 projet touristique  
BEDOUS 
 

2  0 0 1 gîte 4 déclarations de 
projets : accueil à la 
ferme (camping et ou 
chalets) ; gîtes ou 
chambres d’hôtes, 
changement de 
destination 

Production d’énergie 
(Production 
énergétique 
(photovoltaïque de 
plein champ (7 à 
10.000 m²) et rampe 
d’éoliennes 400 ml 
+biomasse), 
terrains à bâtir 

OSSE EN ASPE 
 

/ / 1 (au- 
berge) 

1 Gîte (6 lits) 1 projet déclaré : 
Chambres hôtes, 
camping-car 

 

TOTAL 
(36 réponses) 

13 
(36%) 

1 
(3%) 

1 
(3%) 

4 gîtes 
(11%) 

7 projets déclarés 1 projet production 
d’énergie 

Source : questionnaire agriculteurs 2010, réalisé dans le cadre des PLU des communes du vallon de Bedous 
Pays-Cités - Site&Architecture 

 
Parmi ceux ayant répondu, si 13 exploitations sur le vallon soit 36% font de la vente directe de leur 
produits, peu se sont à ce jour engagés vers une activité ou de l’hébergement touristiques. Pour 
autant, 7 projets de cette nature sont déclarés, soit pour 19% des exploitations. Il faut également 
signaler le projet de production d’énergie présenté par un exploitant. 
La carte de restitution de ce questionnaire-agriculteur est complétée ponctuellement d’informations de 
la mairie pour les bâtiments d’élevage principalement utilisés de l’exploitants n’ayant pas répondu. 
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Résultat questionnaire 
agriculteurs 2011 complété 
pour repérage des 
bâtiments d’élevage 
principalement utilisés de 
l’exploitation n’ayant pas 
répondue 

RESULTAT DU 
QUESTIONNAIRE 

AGRICULTEURS 2011, 
CARTOGRAPHIE 

Abords des centres-bourgs 
de Lees et Athas 

RESULTAT DU QUESTIONNAIRE 
AGRICULTEURS 2011, CARTOGRAPHIE 

Ensemble de la commune 
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Le retour de ce questionnaire-agriculteurs fait apparaitre que pour les exploitations détenant le 
bâtiment d’élevage principal en plaine, seuls ceux-ci ont été répertoriés par les exploitants. Les 
granges situées en zone intermédiaire, pourtant utilisées d’après les informations de la mairie, n’ont 
pas été indiquées. 
 
La carte inventoriant l’occupation des anciennes bâtisses figurant dans le chapitre Développement 
social – Habitat renseigne de manière plus fine cet aspect. Elle a été réalisée à l’appui de données 
communiquées par la mairie en 2015. Certaines d’entre elles sont utilisées régulièrement dès que les 
conditions météo le permettent (notamment l’enneigement), elles figurent avec des grands cercles 
verts (rayon 50 mètres). Les autres sont utilisées ponctuellement pour abriter les bêtes en pâture à 
proximité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RESULTAT DU QUESTIONNAIRE AGRICULTEURS 2011, 
CARTOGRAPHIE 
Vallée du Malugar 

Résultat questionnaire 
agriculteurs 2011 complété 
pour repérage des 
bâtiments d’élevage 
principalement utilisés de 
l’exploitation n’ayant pas 
répondue 
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Résultat questionnaire agriculteurs 
2011 complété pour repérage des 
bâtiments d’élevage principalement 
utilisés de l’exploitation n’ayant pas 
répondue 

RESULTAT DU 
QUESTIONNAIRE 

AGRICULTEURS 2011, 
CARTOGRAPHIE 

Plaine du Saillet et quartier 
d’Anich 
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Afin de compléter ces données, ces cartes sont mises en parallèle avec celles présentant les îlots 
déclarés à la PAC (source RPG 2012, IGN Géoportail). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commune de Lées-Athas 
Ilots de culture (RGP 2012) 

Source : Site Géoportail, IGN 
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l) Besoins en matière d’espace agricole : 
 
Les besoins en matière de surface agricole correspondent à celles permettant le maintien de l’activité 
agro-pastorale, c’est-à-dire les parcelles en partie basse, facilement mécanisables. Il faut donc 
exclure de cette catégorie le quartier des Anaques, caillouteux, qui détient des  terres d’une qualité 
insuffisante pour la culture.  
 
Les abords des centres-bourgs, essentiellement celui de Lées, présentent des élevages pour lesquels 
il demeure prudent de prévoir des possibilités d’extension. 
 
En moyenne altitude, un ensemble de granges continuent d’être utilisées pour le pastoralisme. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Commune de Lées-Athas 
Ilots de culture (RGP 2012) 

Source : Site Géoportail, IGN 

Commune de Lées-Athas 
Ilots de culture (RGP 2012) 

Source : Site Géoportail, IGN 
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LEGENDE : 
 
Elevage et périmètre 
d’éloignement 

Remarque : En vallée du Malugar,  les bâtiments 
repérés sont utilisés régulièrement à partir de la mi-
saison.  Pour autant, le bâtiment principal d’élevage 
des exploitations concernées se situe en plaine près 
des bourgs et du siège d’exploitation.  

ELEVAGES 
Repérage des élevages et périmètres 

d’éloignement (bâtiments principalement 
utilisés) 

 
(sources : retour questionnaire-

agriculteurs, informations de la mairie, 
enquête publique) 
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PLU de LÉES-ATHAS 
 

PERMIS DE CONSTRUIRE OU D’AMENAGER RELATIFS A 
L’AGRICULTURE AU COURS DES 10 DERNIERES ANNEES (2005-2014) 
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Saloir 

Cabane de Capdebat 

Val d’Azuns à Lées-Athas 
 

Cabane de Capdebat 

Abri « de fortune » et aire de traite 
actuelle en terre battue de Capdebat 

Cabane d’Ardinet Abri « de fortune » et aire de traite 
actuelle en terre battue d’Ardinet 

Cabane de 
Capdebat 

 

Dans les pâturages à plus de 1200 mètres d’altitude, la 
commune détient sur son patrimoine foncier des 
cabanes d’estives mises à disposition d’agropastoraux 
ou bergers. Celles d’Ardinet et de Capdebat (ou Cap de 
Baitch), utilisées l’été par des bergers, ont fait l’objet de 
travaux récents au cours des années 2010. Elles 
disposent de locaux annexes, comme une fromagerie, 
un saloir, ... 
Pour permettre au berger de travailler au propre et à 
l’abri des intempéries, il est apparu récemment le 
besoin de leur adjoindre un abri et une aire de traite, 
rendus possibles par de nouvelles disponibilités d’aides 
publiques. 
Il est vrai que l’amélioration des conditions de vie et de 
travail en altitude au cours des dernières années a 
contribué à motiver des jeunes à perpétrer ce métier de 
berger. 
D’autres cabanes pourraient être également 
réhabilitées (cabanes d’Escure, de Camplong, 
d’Icheous, ...), si se présentent des demandes 
nouvelles d’utilisation. 
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7) EXPLOITATION DES RESSOURCES NATURELLES (HORS 
EXPLOITATION DU BOIS) : 

 
Avec une tradition installée de longue date dans la vallée liée à l’exploitation de l’énergie 
hydroélectrique notamment, l’exploitation des ressources et énergies renouvelables représente un 
potentiel pour le développement de la vallée, dans un contexte énergétique en forte mutation en 
Europe. En prenant en compte de manière rigoureuse les contraintes de paysage et d’environnement, 
leur exploitation répondrait aux objectifs du développement durable, au niveau économique 
(ressources nouvelles pour les communes), environnemental (production d’énergie propre et 
réduction des gaz à effet de serre) et social (projets collectifs aux retombées sociales dont la vallée à 
besoin). Les communes qui bénéficient de ces implantations industrielles ont un avantage financier 
certain permettant par la pérennité des redevances perçues d’envisager des politiques 
d’investissement. 
Il faut toutefois rappeler les modifications intervenant en 2010 concernant la taxe professionnelle. 
 

a) Exploitation des énergies hydroélectriques : 
L’exploitation de cette énergie a reposé à l’origine sur les centrales de production d’EDF, implantées 
notamment dans le vallon le long du gave d’Aspe à Lées-Athas (pont d’Esquit) et à Bedous (prise 
d’eau de la centrale d‘Asasp, avec taxe professionnelle profitant également à Osse en Aspe), ainsi 
que le long du gave de Lescun à Accous (près de Toyal). Ces sites compris dans le Groupement 
d’Usines du Baralet (7 sites) n’entraînent pas d’emploi fixe dans le vallon, la maintenance étant 
assurée par 16 agents répartis sur les 7 centrales de la vallée. 
Afin de tenir compte des évolutions possibles ou rénovations des installations de production d’énergie 
hydro-électrique, les possibilités d’extensions devront être autorisées. (demande du Pôle de 
compétence hydro-électricité DREAL Midi-Pyrénées Division Energie (Toulouse)). 
 
De plus, trois microcentrales hydroélectriques complémentaires sont présentes sur d’autres 
communes de la vallée, à Cette Eygun, Lourdios et Aydius. 
Le recours à l’hydroélectricité devrait croître dans les années à venir pour des raisons liées au 
développement durable : la sollicitation de cette ressource n’a pas de limites industrielles mais plutôt 
météorologiques. 
Ainsi, d’autres projets étaient à l’étude dans la vallée en 2012, notamment à Bedous, pour un projet 
de micro-centrale sur le Gabarret. Pour l’acquisition du foncier, la difficulté tenait au fait que le 
propriétaire est à la Nouvelle Orléans. Le potentiel économique de ce projet se mesure à travers la 
redevance prévisionnelle qui serait de l’ordre de 25 000 €, soit 11% du chiffre d’affaires potentiel. 
L’exploitant serait la SERHI (dont le siège est dans le Tarn). Cette installation et un autre projet sur 
Aydius pourrait  dégager 1 emploi à temps partiel affecté à  la maintenance des installations. 
 
 

b) Exploitation des mines et carrières : 
Accous et Bedous ont disposé de carrières sur leur territoire, maintenant terminées, pour lesquelles 
une vigilance est utile en cas de permanence de cavités souterraines. 
 
Anciens travaux miniers et anciennes carrières (source BRGM et Porté à connaissance d e l’Etat) 

ACCOUS 

Mine du site « Roc Manaudas » Charbon, lignite (Prospection, substances) 
Mine du site « Usine EDF Phosphate (prospection, substance) 
Mine du site « Table de Souperret » Cuivre, zinc (travaux (ouvrages), substances) 
Mine du site « Bordes » Cuivre, fer (travaux (ciel ouvert, recherche), substances) 
Carrière communale de kaolin Autorisation de fouille du 03/03/1914 
Carrière de plâtre et de kaolin de Casteig Ancienne, dernière date : 24/11/1876 

BEDOUS Carrière communale d’ardoise 
Ardoisière 

 

 
Le sol des quatre communes dispose encore de matériaux intéressant la mise en place de carrière, 
comme le stipule le schéma départemental des carrières approuvé le 12 avril 2003 par arrêté 
préfectoral. Il s’agit notamment de lignite d’origine volcanique, intéressant la réalisation des balastres 
de chaussées et de voies de chemin de fer. 
Toutefois, la mise en place de carrières nouvelles présente un ensemble d’inconvénients qui ont fait 
l’objet d’annulation de pré-projets dans les années passées : à Accous pour des raisons notamment 
de paysage et d’identité communale, à Lées-Athas pour des risques de pollution de l’eau et de 
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difficultés de déplacements, dans tous les cas pour les nuisances liées aux déflagrations des 
explosifs, à l’augmentation du trafic, à la défiguration des paysages, …. 
 
 
c) Exploitation de l’eau potable : 
 

Pour Bedous, un projet pourrait être 
possible en partenariat avec Aydius à partir 
d’une source d’eau localisée à AYDIUS en 
haut des Salars. avec une mise en bouteille 
à Bedous. 
 
Pour Lées-Athas,  n’y a pas de source 
exploitable (le débit minimum requis étant 
de 300 m3/jour). (Au mieux, pourrait être 
envisagé une activité liée aux fontaines pour 
entreprises). 
 
 
 
 
 
 
d) Solaire, photovoltaïque, éolien : 
Les énergies photovoltaïques et éoliennes peuvent représenter des pistes à explorer, en évaluant les 
avantages par rapport aux contraintes environnementales dans ce milieu de montagne. 
 
L’obligation de rachat de la production d’électricité photovoltaïque faite à EDF, pourrait représenter 
une éventualité, soit sur les toitures des hangars agricoles comme cela commence à se voir dans 
d’autres vallées pyrénéennes (installations de stabulations), soit sur les toitures de bâtiments publics, 
(sous réserve de bonne orientation).  
 Ce type de projet suppose une concertation, au moins au niveau du vallon avec l’ensemble des 
communes et des agriculteurs intéressés, après étude du potentiel solaire et des contraintes 
techniques (installations et raccordements). 
 
Un projet de recherche de sites pour installation d’énergie photovoltaïque a été évoqué pour Osse en 
Aspe (à l’instar du projet de Lestelle Bétharram). 
 
 
 
 
e) Sources thermales, géothermie : 
 
Le vallon détient d’anciennes sources thermales, avec deux anciens établissements thermaux 
répertoriés, à Bedous et Accous. 
Ce potentiel inexploité à l’heure actuelle, mériterait des études complémentaires en hydrogéologie afin 
de préciser la ressource et les possibilités de projets. 
 
Recensement de potentialités en sources thermales dans les communes du Vallon de Bedous 
(Source des données : IPHB et communes) 

Ancien établissement thermal : 
 

Bedous : Source thermale de Suberlaché ou bains de Lanous 
Accous : Bains de Buslaqué 

Aménagement plus sommaire :  
fontaine, baignoire, chaudière, abri, … 

Accous : 3 fontaines de Saint Christau 
 

Aménagement non connu : 
 

Bedous : Source Carolle, Source de Mahourat 
Accous : source des Arcats, source du Saliet 
Lées-Athas : source d’Arans, source Thermis 

 
 

 
 
 

Photo : Pays-Cités 
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� Etablissement thermal 
 

� Aménagement plus sommaire :  
    fontaine, baignoire, chaudière, abri, … 
 

� Aménagement non connu 
—— Réseau hydrographique permanent 
 

�    Limite de bassin versant 
 

�   Centre des communes               
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8) EXPLOITATION DU BOIS, SYLVICULTURE 
 

(sources : Aspe 2020 et mairie de Lées-Athas)  

 
a) La multifonctionnalité de la forêt réaffirmée par les politiques publiques : 

 
Depuis la loi d’orientation sur la forêt (LOF) du 9 juillet 2001, la politique forestière nationale a 
vigoureusement réaffirmé la multifonctionnalité de la forêt française. Cette politique se trouve déclinée 
au niveau de la Région Aquitaine dans les orientations régionales forestières (ORF) approuvées en 
2003 par le ministre chargé des forêts. Ces ORF se déclinent à leur tour au niveau des régions 
naturelles en directives (DRA) et schémas régionaux d’aménagement (SRA) ; les DRA s’imposent en 
forêt domaniale (propriété de l’Etat), tandis que les SRA revêtent le caractère de préconisations en 
forêt des collectivités. Ainsi, 89% des forêts publiques du Sud-Ouest sont dotées d’un document 
de gestion. 
En Aquitaine, 75% de la forêt en montagne est sous régime forestier et 25% de propriété privée. 
 
Le Schéma régional d’Aménagement des Forêts pyrénéennes approuvé par arrêté ministériel en 
date du 11 juillet 2006 est valable pour une durée de 10 ans. 
 
Le Comité de Massif des Pyrénées a approuvé la révision du Schéma Interrégional 
d’Aménagement et de Développement du Massif des Pyrénées (SIADM) en décembre 2013. Il 
identifie les grands enjeux et risques majeurs qui marquent l’évolution des montagnes pyrénéennes et 
comprend des orientations stratégiques. 
 
Avec un million de m³ de bois pour 180 000 ha de surface productive, la production biologique 
annuelle évaluée par l’Inventaire forestier national (IFN) confirme les bonnes potentialités forestières 
du massif pyrénéen public. 
 
En montagne aquitaine, alors que 4/5 de la superficie forestière sont considérés productifs par l’IFN, 
le Syndicat Mixte du Haut-Béarn voit les 2/3 des peuplements à base de hêtraie et hêtraie-sapinière 
inexploités pour des raisons d’inaccessibilité de la ressource, de difficultés techniques et 
économiques, ou de protection du milieu naturel.  
 
Une fonction sociale cruciale pour les collectivités montagnardes réside dans la délivrance de bois de 
chauffage aux habitants des communes propriétaires de bois et forêts. Les difficultés d’exploitation 
des lots d’affouage, notamment dans des secteurs biologiquement sensibles, obligent certaines 
collectivités à adopter des formules d’exploitation en régie communale ou d’entreprise pour la mise à 
disposition de bois de chauffage. 
 
Depuis 1998, le paysage de la récolte de bois en France au moyen de câbles téléphériques se 
transforme en profondeur, avec une mutation technologique liée au passage du câble long au câble 
mât plus efficace. 

 
La filière bois souffre pour autant d’un déficit en entreprises de travaux forestiers.  

 
Les ORF d’Aquitaine et de Midi-Pyrénées soulignent la capacité des scieries à transformer davantage 
que la récolte régionale de bois d’œuvre, avec les tendances suivantes : 

o l’élargissement des rayons d’approvisionnement des scieries résineuses 
pyrénéennes, dû à la stagnation de la production du massif, 

o la sous-valorisation locale du hêtre de qualité, dont les grumes sont fréquemment 
exportées vers l'Espagne,  

o les 2/3 des entreprises de sciage exercent également une activité d’exploitation 
forestière, certaines assurant d’autres prestations de service (transport et négoce). 

 
Alors que le secteur du bâtiment constitue le débouché traditionnel du sapin des Pyrénées 
(charpente), la part d’approvisionnement local des entreprises de deuxième transformation 
(menuiserie, ameublement) semble très faible. 
 
Quant à la valorisation des petits bois ronds, deux filières disposent d’atouts indéniables dans notre 
région : 
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o la filière bois-énergie, utilisant essentiellement jusqu’ici le bois sous forme de bûches, 

connaît un essor récent, comme en témoignent diverses études régionales relatives à 
l’approvisionnement en plaquettes forestières et déchets de scierie destinés aux 
chaufferies collectives, 
 

o la filière trituration, avec l’implantation de deux unités industrielles de pâte de 
cellulose au pied des Pyrénées, sur les sites de Saint-Girons (100 000 à 150 000 
stères/an de résineux blancs) et de Saint-Gaudens (1 200 000 tonnes/an en feuillus 
essentiellement, dont près du tiers en provenance des Pyrénées). 

 
 

b) Le potentiel forestier : 
 
L’ensemble de la vallée possède un important potentiel forestier, lié à l’histoire (mature pour la marine, 
construction de la ligne de chemin de fer, reboisements, …), mais toutefois assez largement sous-
exploité. Les raisons tiennent aux limitations d’accès pour des raisons physiques (relief) ou 
environnementales (espèces emblématiques). Or, une exploitation irrégulière (non maîtrisée) a des 
conséquences sur la structure de la forêt qui dégénère, ce qui peut engendrer l’apparition de risques 
d’incendie ou d’avalanche.  
L’exploitation de la forêt, dont l’essentiel est de propriété communale,  est organisée à partir de projets 
communaux (sauf syndicats d’Issaux et Labay) et donc sur des logiques administratives et non 
physiques. Des hypothèses commencent à être exprimées, mettant en valeur l’intérêt d’une gestion à 
une échelle intercommunale, pour mieux répondre à la demande et s’adapter aux triples enjeux 
économiques, environnementaux et sociaux. 
L’activité forestière reste financièrement fragile, car dépendante d’aides financières et 
d’investissements lourds liés aux modes d’exploitation indispensables en montagne (par pistes, par 
câbles, …). Si les aides publiques venaient à diminuer, l’avenir de l’activité forestière pourrait être 
compromis. 
Elle procure pour autant une ressource financière pour les communes, toutefois en diminution depuis 
la chute des cours du bois suite à la tempête de 1999. 
A partir de la scierie située sur la commune de Lées-Athas (4 emplois), l’exploitation du bois devrait 
s’interpréter comme le premier chaînon d’une filière bois plus large, à mettre en perspective dans le 
contexte de la demande et de la concurrence internationale, tout en développant une industrie de 2° 
transformation (en difficulté aujourd’hui). 
En plus du bois destiné pour la construction, l’affouage et le bois-énergie représentent deux 
possibilités. 
 
L’exploitation du bois concernant l’affouage devrait croître car les ménages qui auront la possibilité 
de disposer à proximité de leur domicile de l’accès à cette ressource y auront recours en masse, 
compte tenu du coût croissant des autres énergies. L’inconnue qui subsiste est celle du niveau de 
prélèvement, car compte tenu des nombreuses zones inaccessibles dans la vallée, les mêmes 
secteurs sont sollicités par les prélèvements, d’où des risques liés à des dispositions 
environnementales. Le potentiel de la seule vallée d’Aspe ne suffira pas pour assurer un volume de 
ressource constant en rapport à une exploitation industrielle, ce qui supposera des prélèvements 
intervalléens. 
 
Le développement du bois-énergie peut constituer en dehors de l’affouage pratiqué, un débouché 
industriel. Il s’agit de transformer les bois de moindre qualité en plaquette ou granulat, afin 
d’alimenter soit des chaudières de bâtiments publics, soit des chaudières à usage privé. Actuellement 
les produits de broyage vont en décharge. 
 
A plus long terme, le bois peut constituer de la bio-masse permettant de produire du biogaz alimentant 
une centrale électrique à revendre à ERDF. Les ressources utilisables alors concerneraient 
l’ensemble des rémanents forestiers récupérables à côté du bois d’œuvre, auxquels pourraient 
éventuellement s’ajouter les ressources des fougeraies. 
 
Le bois-énergie pourrait être utilisé notamment pour les équipements de Bedous, dont le collège. 
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SYLVICULTURE 
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c. Les forêts gérées par l’ONF sur la commune de Lées-Athas 

 
L’ONF gère de vastes espaces de forets sur les quatre communes. 
 
Sur Lées-Athas, l’ONF gère les forêts d’Issaux et la forêt communale, par le bais de plans 
d’aménagement, qui représentent un moyen non seulement d’exploiter de manière raisonnée la forêt, 
mais aussi de préserver les milieux et espèces qui y vivent. Ils sont signés du Préfet de la région 
Aquitaine. 
Ces deux forêts sont incluses dans le périmètre de la zone d’adhésion du Parc National des 
Pyrénées, ainsi que dans les sites Natura 2000 précédemment exposés. De plus celle d’Issaux est 
également concernée par le site du massif du Layens (SIC FR 7200747) pour les communes d’Osse 
en Aspe et Lourdios Ichère. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- La forêt syndicale d’Issaux : 
Elle appartient en indivision aux communes de Lées-Athas (3/6ème des parts), Osse-en-Aspe (2/6ème 
des parts) et Lourdios-Ichère (1/6ème des parts). Elle est administrée par la commission syndicale 
d’Isasux constituée en 1909. Elle est située aux confins occidentaux de la vallée d’Aspe dans un 
secteur à l’écart des principaux axes de circulation. Elle fait limite avec la vallée voisine du Barétous, 
et en particulier la forêt communale d’Arette. Elle est formée d’un massif unique s’étageant entre 
599m et 1922m. Elle regroupe tous les étages de végétation montagnards et donc tous les faciès y 
sont associés. 
De tous temps la forêt d’Issaux a été peu atteinte par la pression pastorale. Elle a pu de fait constituer 
des peuplements climatiques denses. Elle a été ainsi repérée et exploitée dès le XVIII° siècle pour ses 
sapins pectinés et hêtres imposants. Ces arbres ont alors alimentés les arsenaux royaux en mâture et 
bois de marine. Ces exploitations massives l’ont ruinée. Mais elle a pu se reconstituer en un peu plus 
de 100 ans. De nombreuses coupes à grands câbles ont pu alors être organisées lors de la première 
moitié du XX° siècle, avant que la première desserte par piste ne soit constituée à partir des années 
1970. La forêt est en bonne santé. Elle a assez peu souffert de la tempête Xyntia.  

Espaces boisés gérés par l’ONF 
 

Autres espaces boisés 

Carte complétée par Pays-Cités en 2016 à partir de celle réalisée par Site & Architecture en 2010-
2012 pour le diagnostic commun aux quatre communes du vallon de Bedous 

Commune de Lées-Athas 
FORETS GEREES PAR L’ONF 

Partie de la Forêt d’Issaux 

Parties de la 
Forêt 

communale 
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Le document d’aménagement a été signé du préfet de la région Aquitaine le 11 avril 2014. Il est 
applicable pour une période de 20 ans de 2012 à 2031. La superficie cadastrale concernée est de 
2157,99 ha. 
Cet arrêté préfectoral indique « que la forêt est affectée prioritairement à la production ligneuse et à la 
fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre 
d’une gestion durable multifonctionnelle. 
La forêt abrite une population de Grand Tétras, de Gypaète barbu et de vautour percnoptère. 
 
Cette forêt comprend une partie boisée de 2028,23 ha, actuellement composée de hêtre (42%), sapin 
pectiné (36%), chêne sessile (7%), autres résineux (5%), autres feuillus (4%), pins à crochets (4%), 
épicéa commun (2%). Le reste, soit 129,76%, est constitué de zones pastorales et d’infrastructures. 
Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie irrégulière sur 978 ha. 
Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de ces 
peuplements sont le hêtre (491,03 ha) et le sapin pectiné (486,97 ha). Les autres essences seront 
maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 
 
Les investissements prévus sont : 

- Le renforcement par empierrement de 2830 ml de piste forestières, la réfection de piste sur 
7000 ml ainsi que l’empierrement d’entrées sur 200 ml ; 

- La reconstitution sera réalisée par régénération naturelle. » 
 
 
- La forêt communale de Lées-Athas : 
Celle-ci croît sue deux grands versants distincts sérapés par des crêtes très marquées : 

- En versant nord est : massif de Mourtera et de Pétraube ; 
- En versant sud à nord-est : aux quartiers d’Anich et Braca d’Azuns. 

C’est une forêt de montagne s’étageant de 820m à 1800 m d’altitude. La production de bois de cette 
forêt pourra être améliorée. Le relief est très marqué avec des pentes dépassant les 60% sur 248 ha. 
Aucune route publique ou route forestière ne borde ou traverse la forêt communale. Dans ce contexte 
topographique défavorable, les accès à la forêt et sa desserte interne sont très nettement insuffisants 
et les coupes difficiles à réaliser. Seules les parties au nord des Arres sont partiellement desservis : 
Environ 81 ha sont accessibles actuellement par tracteur ou câble. 
Si néanmoins 250 m de pistes nouvelles sont construites, 23,61 ha s’ajouteront à la surface en 
sylviculture pour la porter à un total d’environ 105 ha. 
 
Le document d’aménagement a été signé du préfet de la région Aquitaine le 05 janvier 2015. Il est 
applicable pour une période de 20 ans de 2014-2033. 
La superficie cadastrale concernée est de 877,14 ha. 
Cet arrêté préfectoral indique « que la forêt fait l’objet d’une gestion durable multifonctionnelle 
satisfaisant prioritairement la fonction de production ligneuse, tout en assurant les fonctions de 
protection physique, écologique et sociale. »  
« Cette forêt comprend une partie boisée (de 839,37 ha, actuellement composée de hêtre (47%), 
sapin pectiné (30%), pin à crochets (21%), chêne pédonculé (1%) et diverses essences (1%). 
Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie irrégulière dont 
conversion en futaie irrégulière sur 105,23 ha. 
Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de ces 
peuplements seront le hêtre (53,48 ha), le sapin pectiné (51,75 ha). Les autres essences seront 
maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 
Les investissements prévus sont notamment la création de 205 m de pistes à tracteurs. 
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d. La scierie de Lées-Athas et la menuiserie attenante : 

 
La scierie de la vallée d’Aspe se situe à Lées-Athas, au sud-est du bourg de Lées. 
 
Elle produit du bois d’œuvre (charpente) de grande qualité, mais les nouvelles pratiques 
constructibles avec d’autres types de charpentes que celles traditionnelles ont amené cet 
établissement à se positionner sur d’autres types de marchés, en s’appuyant sur la réorganisation en 
cours de la filière sylvicole aquitaine et pyrénéenne. 
Ainsi, la prise en compte du « bilan carbone » dans la construction revalorise les bois locaux et de 
nouveaux marchés locaux se sont ouverts (agglomération paloise, …). 
Elle produit depuis ces dernières années du bois de chauffage, ainsi que de la plaquette (chutes), 
commercialisée pour le moment en faveur du papier et carton. La production de plaquette pourrait 
servir de base pour développer un pôle bois énergie dans le vallon. 
Une demande de hêtre déroulé provient à l’heure actuelle de l’Espagne. 
 
La proximité des différents bâtiments de la scierie, actuels ou futurs, s’avère une nécessité 
indispensable pour des commodités d’exploitation, en tenant compte des différents aspects de 
l’exploitation du bois (stockage des grumes de bois, des buches ou des plaquettes, sciage, séchage, 
compactage, …). Cette proximité est garante également de déplacements limités. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La gestion de la forêt d’Issaux est assurée par le syndicat compétent, regroupant les communes de 
Lées-Athas (3 parts), Osse-en-Aspe (2 parts) et Lourdios-Ichere (1 part). 
Dans les prochaines années, le potentiel d’exploitation pour Lées-Athas se situe aux lieux-dits de 
Pétraoube, Issaux et Arpet. 
 
La menuiserie attenante à la scierie est toujours en fonctionnement, suite à l’arrivée d’un repreneur 
occupant les locaux du précédent artisan parti à la retraite. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Scierie de Lées-Athas Photo : Pays-Cités 

Scierie de Lées-Athas Photo : Pays-Cités 

Scierie de Lées-Athas : nouveau 
bâtiment et stockage de bois (bûches) Photo : Pays-Cités 



PLU de la Commune de LÉES-ATHAS             Rapport de présentation, 1ère partie : DIAGNOSTIC 
  PARTIE 3 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

__________________________________________________________________________________________________ 

 22 mars 2018  Page 272 

 
 



PLU de la Commune de LÉES-ATHAS             Rapport de présentation, 1ère partie : DIAGNOSTIC 
SYNTHESE DU DIAGNOSTIC 

_____________________________________________________________________________________________ 

 22 mars 2018  Page 273 

 
 
 
 
 
 
 

SYNTHESE DU 
DIAGNOSTIC : 

ATOUTS, 
FAIBLESSES, 

ENJEUX 
 
 
 
 
 
 
  



PLU de la Commune de LÉES-ATHAS             Rapport de présentation, 1ère partie : DIAGNOSTIC 
SYNTHESE DU DIAGNOSTIC 

_____________________________________________________________________________________________ 

 22 mars 2018  Page 274 

 
 
  



PLU de la Commune de LÉES-ATHAS             Rapport de présentation, 1ère partie : DIAGNOSTIC 
SYNTHESE DU DIAGNOSTIC 

_____________________________________________________________________________________________ 

 22 mars 2018  Page 275 

 
 
 
1 ENVIRONNEMENT 
 
Atouts : 

- Importance de l’hydrographie (centrée autour du gave), avec les quatre vallées secondaires qui 
viennent alimenter le vallon fertile. 

- Périmètres de protection établis autour des captages d’eau potable 

- Qualité de l’eau issue de la station d’épuration, conforme à la réglementation, pour une 
urbanisation desservie par le réseau d’assainissement collectif (sauf cas isolés), avec 
révision du schéma directeur en 2016 et plan d’épandage des boues de la station d’épuration 

- Biodiversité floristique et faunistique élevée faisant l’objet de réglementations particulières 
(dont Natura 2000) permettant de les protéger 

- Peu d’urbanisation, d’où un maintien des corridors écologiques 

- Formations forestières réglementées 

- Complémentarité des activités agro-pastorales avec le maintien des paysages par 
l’optimisation saisonnière des différents étages montagnards (estives) 

- Qualité paysagère, avec cônes de vues exceptionnels ou secondaires, sur le grand paysage 
comme aux abords des bourgs (les mieux préservés étant ceux d’Athas) 

- Site classé du Défilé d’Esque en partie sur Lées-Athas. De l’autre côté du Gave, le site inscrit de 
l’ensemble de la commune d’Accous 

- Qualité urbaine découlant de la compacité des anciens bourgs et hameaux et richesse du 
patrimoine bâti. 

 
Faiblesses : 

- Risques naturels multiples, mis en valeur par le PPRN, qui date de 1996 

- Perte de cônes de vue sur le centre-bourg de Lées et son église, par la ceinture des élevages 
en périphérie : il ne reste qu’une petite fenêtre en entrée sud 

- Relatif étalement urbain au sud d’Athas le long de la RD 237, avec alternance de parcelles bâties 
et non bâties ; parcelles enclavées à Athas 

- Déprise agricole, accompagnée d’enfrichement des zones intermédiaires, amenant un risque de 
perte de la diversité des paysages et de la richesse faunistique et floristique 

- Risque d’atteinte aux corridors écologiques en cas d’étalement de l’urbanisation 

- Occupation du sol fortement conditionnée par les contraintes géo-morphologiques du territoire 
(notamment aux Anaques), ainsi que par les recompositions de gestion du territoire agricole 

 
Enjeux : 

- Prise en compte des risques  

- Préservation de l’eau : captages (périmètres de protection à faire respecter), sources, abords des 
cours d’eau, gestion des eaux pluviales 

- Préservation de la structure paysagère alternant pâtures / boisements /roches nues sur les reliefs 
et agriculture et urbanisation en fond de vallée, en lien avec la pérennisation de l’agro-pastoralisme 

- Confortement des boisements existants aux fonctions multiples, dont protection de ceux à enjeux 

- Préservation des cônes de vue remarquables : vues lointaines à partir des voies publiques, 
tableaux paysagers sur les chevets des églises des bourgs 

- Gestion économe de l’espace, avec une conjugaison indispensable entre la pérennisation de 
l’activité agricole et le développement urbain assurant la vie dans le vallon et la vallée 

- Harmonie entre l’urbanisation nouvelle et la forme urbaine comme architecturale 
traditionnelle à forte valeur identitaire dans le vallon de Bedous 

- Préservation du patrimoine, notamment en centres-bourgs et hameaux 
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2 DEVELOPPEMENT SOCIAL 
 
Atouts : 

- Un habitat traditionnel de qualité, spécifique aux conditions de plaines et de montagne, 
toutefois peu réhabilité pour l’habitat permanent 

- Des opérations publiques en faveur de l’habitat (logements sociaux, lotissements 
communaux) qui permettent un renouvellement de la population 

- En particulier : Un nouveau lotissement (Athas), une réserve foncière communale (à Lées) 

- Une qualité d’ensoleillement à Athas 

- Bourgs et hameaux bien desservis par les réseaux publics (eau, assainissement, …) 
 
Faiblesses : 

- Un parc de résidences secondaires élevé et en augmentation, qui favorise la restauration du 
bâti ancien mais qui contribue à l’augmentation des prix du parc immobilier et ne favorise pas 
un centre de vie permanent au sein des bourgs 

- Une faible commodité des centres-bourgs, en matière de stationnement, de circulation, … 

- Un nombre important de logements vacants qui décrit, entre autre, un patrimoine bloqué et 
qui indique une absence de pression foncière 

- Forte rétention foncière pour les lieux immédiatement attenants aux bourgs, a contrario 
souhaits d’urbanisation en des lieux plus excentrés 

- Banalisation des formes urbaines récentes 

- Enclavement de Lées-Athas, par la difficulté de traverser les centres anciens de Lées (au 
sud) et Osse-en-Aspe (au nord), qui pénalise la capacité de la commune à participer au 
« repeuplement » de la vallée d’Aspe et du vallon de Bedous, indispensable au maintien des 
services publics. 

- Attente du résultat d’un jugement en appel pour un contentieux découlant de la construction 
d’habitations à moins de 100 mètres d’un élevage aux Anaques. 

Enjeux : 

- Rééquilibrage de l’offre en matière d’habitat, en faveur de l’habitat permanent, et en 
veillant à une diversité (locatif/accession, taille, …) 

- Equilibre entre la réhabilitation du bâti ancien et la construction de nouveaux logements 

- Adaptation des espaces publics, pour favoriser l’habitat résidentiel 

- Maintien d’un niveau suffisant d’équipements et services, sur la commune et sur le 
Vallon de Bedous 

- Clarification de la règle et définition des priorités, entre respect de l’agro-pastoralisme 
et développement nécessaire des bourgs. 
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3 DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET DEPLACEMENTS 
 
Atouts : 
   • Déplacements :  

- Déviation ayant désengorgé le centre-bourg de Bedous et offert des vues paysagères du le grand 
paysage du vallon 

- Réouverture de la gare de Bedous en 2016 
 
   • Développement économique : 

- Présence encore forte de l’agriculture et de l’agro-pastoralisme, notamment sur la commune 
de Lées-Athas, participant à l’entretien des espaces dont ceux d’estives 

- Activités dans la vallée pourvoyeuses d’emplois : industrie Toyal, établissements de santé 
(notamment en faveur de personnes handicapées) 

- Scierie de la vallée d’Aspe à Lées-Athas et exploitation de la forêt, dont celles communale et 
de la forêt d’Issaux 

- Positionnement en faveur du tourisme vert, projet intercommunal de « station de sports de 
nature » dans lequel s’inscrit la commune de Lées-Athas en faveur d’un « univers » lié à la forêt. 
(Quelques activités préexistantes de tourisme et agro-tourisme sur Lées-Athas (site d’escalade, 
camping à la ferme aux Anaques)) 

- Une partie de la station de ski Arette La Pierre Saint Martin à l’ouest de la commune 

- Commune participant à l’effet de « cœur de la vallée d’Aspe » par sa position géographique et 
l’offre de ses équipements et services (dont école, fronton, salle communale, terrains de sport, …). 

- Un peu de réserve foncière communale, pouvant participer aux besoins de développement 
économique pour le vallon de Bedous. 
Faiblesses : 
   • Déplacements :  

- Situation d’enclavement de Lées-Athas en raison de la difficulté de traversée des bourgs de Lées 
et Osse-en-Aspe, problématique pour les poids lourds de plus en plus gros des activités agricoles 
(camions laitiers) et sylvicoles (de transport de bois) : désarroi face à la non-réalisation de la bretelle 
à la déviation de Bedous 

- Prépondérance des déplacements automobiles accentuée dans ce contexte de montagne, avec 
pour conséquence un isolement des personnes fragilisées (personnes âgées, handicapées, sans permis, etc 
…) 

- Important manque de places de stationnement aux abords des équipements et dans les 
bourgs, notamment aux abords des églises, du cimetière, … 

- Glissement de terrain récurrent au niveau du chemin des Trebesses entre Lées et Athas vers 
la vallée du Malugar 
 
   • Développement économique : 

- Déprise agricole, risque de non-transmission d’exploitations ; système d’exploitation de type 
« productiviste » trouvant des limites 

- Doutes sur la permanence du site industriel de Toyal 

- Difficultés de transmission d’anciens ateliers souvent liés aux habitations des chefs d’entreprise 

- Le développement d’activités artisanales ou de services, souvent en concurrence foncière avec 
l’activité agricole 

- Sur l’ensemble du vallon de Bedous, faiblesse de l’offre en matière de restauration et surtout 
d’hébergement touristique (pas de HLL en camping, ceux de Bedous et d’Accous (près du bourg) en 
zone inondable, résidences secondaires générant une faible consommation, …) 

- Difficultés de mise en valeur de ressources naturelles en raison de leur impact sur l’environnement 

- Activité forestière financièrement fragile : dépendante d’aides financières et d’investissements 
lourds (exploitation de la forêt par câbles, repositionnement de la scierie sur de nouveaux marchés, ...) 
Enjeux : voir ci-après 
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3 DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET DEPLACEMENTS 
 

 
Suite 
 
 
Enjeux : 
 
• Déplacements :  

.- Recomposition des liaisons entre les bourgs :du vallon de Bedous, favorables à de nouvelles 
dynamiques pour la vie quotidienne comme le développement touristique 

- Amélioration des liaisons entre Lées et Athas et notamment solutions à trouver : 

- pour désenclaver la commune et notamment le bourg d’Athas, face à la non-réalisation de la 
bretelle à la déviation 

- pour faire face au risque récurrent de glissement de terrain du chemin des Trebesses 

- Amélioration indispensable du stationnement, pour les centres-bourgs et équipements essentiels 
 
• Développement économique : 

- Maintien d’une agriculture et agro-pastoralisme dynamiques 

Préservation des terres de plus grande qualité agronomique, en veillant à l’équilibre à trouver avec le 
nécessaire développement urbain des bourgs 

- Respect des distances d’éloignement autour des élevages, en veillant à gérer la période d’attente 
du résultat du jugement en appel pour celui situé aux Anaques 

- Exploitation raisonnée de la forêt comme moyen de sa préservation 

- Malgré l’absence en 2016 sur la commune de projet concret de développement touristique, veiller à 
insuffler une dynamique dans ce domaine et définir un cadre. 

- Participation de la commune de Lées-Athas à l’effort collectif d’offre foncière dédiée au 
développement économique, à l’échelle des communes du vallon de Bedous 

- Permettre le développement de la scierie de Lées, située en zone bleue du PPRN permettant 
l’exploitation des ressources naturelles. 
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ANNEXES AU 
DIAGNOSTIC 

 
 

 
 
 

Annexe 1 : Inventaire faune, flore et habitats 
naturels préalable au projet de création d’une 
piste sur le secteur des Anaques à Lées-Athas 
(64) 
 
 
Annexe 2 : Note relative aux effets de la 
construction possible sur une prairie de fauche 
de la commune de Lées-Athas 
 
 
 
Annexe 3 : Charte architecturale et paysagère 
des Pyrénées béarnaises (voir document distinct) 
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Annexe 1 : Inventaire faune, flore et habitats naturels préalable au projet de création 
d’une piste sur le secteur des Anaques à Lées-Athas (64) 
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Annexe 2 : Note relative aux effets de la construction possible sur une prairie de fauche de la 
commune de Lées-Athas 
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Annexe 3 : Charte architecturale et 
paysagère des Pyrénées béarnaises 

(voir document distinct) 

 


